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Résumé exécutif

Pays enclavé, avec une superficie de 1 267 000 Km2, le Niger est l’un des pays les plus vastes d’Afrique. Le climat est majoritairement aride 89% du territoire reçoit moins de 350 mm de pluie par an. Au cours des dernières décennies, le régime pluviométrique a connu un déficit moyen compris entre 20%, et 30% selon les années et les régions. Le pays recèle cependant d’importantes ressources en eau. Le réseau hydrographique draine annuellement 24 à 30 milliards de m3 d’eau dont seulement 1% est exploité. A cela il faut ajouter 2,5 milliards de m3 d’écoulements souterrains renouvelables et environ 2 000 milliards de m3 d’eau souterraine non renouvelable.

D’un point de vue agro-écologique, le Niger se compose au moins de neuf systèmes agraires distincts (pastoral au nord, de transition au centre avec culture ou dunes, plaines de l’Est, plateaux de l’Ouest, système des vallées, des oasis, des aménagements hydro agricoles et des zones périurbaines), caractérisés par des spécificités propres en termes de contraintes et de potentialités. 

Au plan démographique, l’une des caractéristiques fondamentales de la population nigérienne est son fort taux de croissance estimé à 3,3%. L’accès des populations aux ressources naturelles et aux services sociaux de base est fortement mitigé
Au plan économique, la structure de l’économie est caractérisée par la prédominance du secteur primaire (45,2% du PIB en 2010). Au niveau du secteur primaire, la participation de l’agriculture, de l’élevage et des exploitations forestières et pêche au PIB représente en 2010 respectivement 29,5 %, 11,0 %, 4,6 % (INS 2011)

L’agriculture nigérienne, mise à part les cultures de rente, est une agriculture vivrière de subsistance dominée par la culture pluviale des céréales, surtout le mil et le sorgho, qui occupent à eux seuls près de 70% des superficies annuellement emblavées et 85% de la population. Elle reste largement tributaire des aléas climatiques et des chocs récurrents (sécheresse, inondation, invasion des ennemis des cultures) qui accroissent la vulnérabilité des populations aux crises alimentaires conjoncturelles assez fréquentes. Le Niger connaît ainsi  des crises alimentaires sévères, cycliques et rapprochées (2004/2005, 2009/2010, 2011/2012). 

Plusieurs ménages continuent à souffrir d’insécurité alimentaire même en année de bonne production. Même pendant les années de production équilibrée ou excédentaire, environ 6 ménages sur 10 ne couvrent leurs besoins alimentaires que sur 3 mois. L’insécurité alimentaire et nutritionnelle chronique annuelle touche 11 à 25% de nigériens. Il faut noter que le cheptel et les populations des zones pastorales sont particulièrement les plus vulnérables faces aux crises alimentaires et aux catastrophes naturelles.  Cet état de fait a pour conséquence une situation de pauvreté chronique de ces ménages d’où l’endettement et la précarité alimentaire.

Afin d'assurer un accroissement soutenu de la production alimentaire et de parvenir rapidement à une  sécurité alimentaire et nutritionnelle durable et mettre ainsi fin aux crises alimentaires répétitives, le Gouvernement s’est engagé à mettre en œuvre d’un l’initiative 3N pour le développement agricole et la sécurité alimentaire durable « les Nigériens Nourrissent les Nigériens ». 

L’initiative 3N « Les Nigériens Nourrissent les Nigériens », se veut être la composante de la Sécurité Alimentaire  et du Développement Agricole Durable de la Stratégie de Développement Durable et de Croissance Inclusive (SDDCI)-Niger 2035. Elle s’inscrit également dans le processus de mise en œuvre du Plan de Développement Détaillé pour l’Agriculture en Afrique (PDDAA), la Politique Agricole Commune de la CEDEAO (ECOWAP) et de la Politique Agricole de l`UEMOA (PAU). 

L’objectif de l’Initiative 3N pour la Sécurité Alimentaire et le Développement Agricole Durable est de mettre les nigériens à l’abri de la famine et de garantir les conditions de leur pleine participation à la production nationale et à l’amélioration de leurs revenus par le renforcement de leurs  capacités de production alimentaire, d’approvisionnement et de résilience face aux crises et aux catastrophes. Cette ambition est envisagée selon les principes de la concentration des actions avec comme porte d’entrée la commune, du ciblage des appuis, de la durabilité de la base productive, de la mobilisation et de la responsabilisation des acteurs. 

La stratégie de l’Initiative 3N s’articule autour de cinq (5) axes stratégiques : 1) l’accroissement et la diversification des productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques, 2) la valorisation et la commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux, 3) l’amélioration de la résilience des nigériens face aux crises alimentaires et aux catastrophes, 4) l’amélioration de l’état nutritionnel des nigériens, et 5) la création d’un environnement favorable subséquent. Les axes stratégiques de l’Initiative sont déclinés en programmes à savoir :

Axe 1 : Accroissement et la diversification des productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques :

· Développement et diversification des cultures irriguées ;

· Amélioration des niveaux de rendement des cultures pluviales ;
· Amélioration des productions animales et halieutiques ;
· gestion durable des terres et des ressources naturelles.

Axe 2 : Valorisation et la commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux : 
· Amélioration de la conservation et la transformation des produits agrosylvopastoraux ;

· Amélioration des infrastructures et des circuits de commercialisation.

Axe 3 : Amélioration de la résilience des nigériens face aux crises alimentaires et aux catastrophes

· Prévention des crises et catastrophes ; 

· Gestion des crises et catastrophes.

Axe 4 : Amélioration de l’état nutritionnel des nigériens

· Prévention des différentes formes de malnutrition ;

· Prise en charge des diverses formes de  la malnutrition aigue; 

· Renforcement  du Système national de surveillance nutritionnelle et d’évaluation des interventions de nutrition (SNIS, sites sentinelles, SAP, les enquêtes de nutrition).

Axe 5 : Création d’un environnement favorable à la sécurité alimentaire et au développement agricole durable :

· Renforcement des capacités des acteurs ; 

· Appui à la sécurisation foncière ;

· Mesures juridiques et politiques d’accompagnement ;

· Accès aux financements ;

· Mise en place d’un système participatif de gouvernance.

Chacun des 16 programmes est subdivisé en plusieurs sous programmes. 

L’atteinte des objectifs de l’initiative est soutenue par un mécanisme de gouvernance ascendant du niveau communal au niveau national impliquant l’ensemble des acteurs clés. Ce mécanisme de gouvernance repose sur un dispositif institutionnel fonctionnel comportant la gestion des processus de décision et de concertation et celle de la mise en œuvre effective des programmes et sous programmes et de leur suivi technique. Un Haut Commissariat à l’I3N est créé au centre de ce dispositif de pilotage et de mise en œuvre de ces programmes et sous programmes. 

Pour la mise en œuvre des interventions prioritaires, un plan d’actions quinquennal, construit autour des axes stratégiques de l’Initiative 3N, est élaboré pour la période 2011-2015 pour un coût global évalué à 1 000,815 milliards FCFA. Ce plan d’action  la déclinaison sectorielle pour le secteur agro-syvo-pastoral et halieutique du Programme de Développement Economique et Social (PDES) du Niger (2011-2015). Le financement du Plan d’actions qui prend déjà en compte l’existant, sera assuré grâce aux efforts exceptionnels de l’Etat appuyés par ses différents partenaires de la sécurité alimentaire, nutritionnelle et du développement agricole. La contribution financière de l’Etat du Niger sera assurée dans le cadre d’une loi de programmation pour la période 2013-2015.
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Introduction générale
En dépit des efforts entrepris avec l’appui de la communauté internationale dans le secteur agricole depuis l’indépendance, la sécurité alimentaire et nutritionnelle au Niger demeure toujours une préoccupation nationale. Les causes conjoncturelles aggravées par les facteurs comme la sécheresse, la pauvreté, le croît démographique élevé provoquent des crises alimentaires et nutritionnelles répétitives. Face au déficit chronique des produits vivriers, notamment céréaliers, l’insécurité alimentaire devient de plus en plus inquiétante et la pauvreté gagne chaque jour du terrain dans le monde rural qui comptabilise actuellement 80% des pauvres du pays. Cette situation d’éternel assisté au plan alimentaire de notre pays est inacceptable  et il est possible de changer radicalement la situation. C’est là l’ambition de l’Initiative 3N « les Nigériens Nourrissent les Nigériens ».
Le sens de cette initiative découle de l’extrait du discours d’investiture du Président de la République, prononcé le 7 Avril 2011 : « Le Peuple nigérien a un immense défi à relever, un défi qui a un rapport avec sa dignité et son honneur: le défi de l’éradication de la faim. Il est choquant que, de manière récurrente, nous soyons réduits à mendier notre pain quotidien auprès des autres peuples. Comme en témoignent les dernières élections, notre peuple a conquis sa liberté politique: il lui reste, maintenant, à réaliser l’alliance de la liberté et du pain ».
Afin de traduire cette initiative  de façon opérationnelle, réalisable, bénéfique et mesurable, la présente stratégie intitulée « Initiative  3N pour la sécurité alimentaire et le développement agricole : Les Nigériens Nourrissent les Nigériens » est mise en place. Cette stratégie a pour bases le programme de renaissance du Niger du Président de la République et la Déclaration de Politique Générale (DPG) du Premier Ministre. Elle est élaborée selon une démarche participative de planification axée sur les résultats. L’ensemble du processus d’élaboration a été conduit sous la direction du Haut Commissariat à l’Initiative 3N (HC3N) par  un groupe de travail composé de conseillers à la Présidence de la République et au cabinet du Premier Ministre et de responsables de services qui y sont rattachés (CCA et SAP), des hauts fonctionnaires (Secrétaires Généraux, Inspecteurs, Conseillers , Directeurs généraux et Directeurs) des Ministères clés identifiés pour jouer un rôle majeur dans la mise en œuvre de la stratégie et de personnes ressources reconnues pour leur expérience dans les domaines concernés. Le projet de stratégie a été soumis à un processus  de large concertation  pour enrichissement avec tous les acteurs clés (élus locaux et régionaux, organisations des producteurs, secteur privé, société civile, administration, partenaires au développement) aux niveaux national et régional. 
La stratégie prend en compte les enseignements tirés des stratégies et politiques antérieures mises en œuvre précédemment dans notre pays de même qu’elle s’inspire des leçons apprises et des bonnes pratiques aux niveaux régional et mondial.

Elle propose un ensemble cohérent d’actions à mettre en œuvre aussi bien dans le  court que dans  le moyen et long termes. De ce fait, elle permet de concilier les actions permettant de faire face aux situations d’urgence et de précarité économique d’une frange importante de notre population en même temps qu’elle propose de s’attaquer aux causes structurelles de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle. 
Le présent document de stratégie, qui comporte un ensemble de programmes et sous programmes répartis sur 5 axes stratégiques d’intervention, est articulé comme suit : 

· le contexte et la problématique du développement agricole et de la sécurité alimentaire avec deux parties (i) contexte général et (ii) situation du secteur agricole et de la sécurité alimentaire et nutritionnelle ;
· le cadre conceptuel et le contenu de la stratégie avec  parties (i) concepts et champs d’action,  (ii) orientations stratégiques, (iii) axes stratégiques et programmes majeurs, (iv) mécanismes de gouvernance et de mise en œuvre et,  (v) hypothèses et risques.
· le plan d’actions 2011-2015.
PARTIE I : CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET DE LA SECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE
1. 
CONTEXTE GENERAL

1.1. 
Contexte Biophysique et Climatique
Avec une superficie de 1 267 000 Km2, le Niger est l’un des pays les plus vastes d’Afrique. C’est un pays enclavé (le port le plus proche se trouve à 700 km de la frontière) dont le climat est aride au nord, sahélien à l’ouest, au centre-sud et à l’est et sahélo-soudanien dans l’extrême sud-ouest. Seulement 1% du territoire (extrême sud-ouest) reçoit plus 600 mm de pluie par an, tandis que 89% du territoire, localisé dans la partie nord, reçoit moins de 350 mm de pluie par an. Au cours des dernières décennies, le régime pluviométrique a connu un déficit moyen compris entre 20%, et 30% selon les années et les régions.

Le relief nigérien est peu contrasté (fig.1). On distingue au nord-est, les hauts plateaux (800 à 1 000 m d’altitude), à l’ouest et au sud se trouvent de bas plateaux (200 à 500 m d’altitude), tandis qu’au nord du 17ème parallèle s’étend le massif de l’Aïr (1 900 m d’altitude), bordé, à l’ouest et au sud, par des dépressions (vallées, cuvettes, oasis, dallols, goulbi, korama). Les sols sont sablonneux ou argilo-sablonneux, pauvres en éléments nutritifs et en matière organique. Les sols cultivables sont à plus de 80% dunaires et 15 à 20% sont des sols hydromorphes moyennement argileux (SEDES, 1987).
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Figure 1 : Zonage agro-écologique du Niger : les macrozones

Le réseau hydrographique (fig.2) est issu des deux importants bassins, à savoir le bassin du fleuve Niger et celui du Lac Tchad. L’ensemble du réseau draine annuellement 24 à 30 milliards de m3 d’eau dont seulement 1% est exploité. La plus grande partie des écoulements provient du fleuve Niger (90%) et de ses affluents de la rive droite (Gorouol, Dargol, Sirba, Goroubi, Diamangou, Tapoa et la Mékrou) ; les affluents de la rive gauche étant à écoulement intermittent Dallol Bosso, Dallol Fogha et Dallol Maouri). Pour le bassin du Lac Tchad, les ressources en eaux sont le Lac Tchad et la Komadougou Yobé. Au sein de ces deux bassins, il existe d’importantes mares et retenues (1 084 mares dont 22,7% ont un régime permanent sont dénombrées). 
S’agissant des écoulements souterrains renouvelables, ils représentent un volume annuel de quelques 2,5 milliards de m3 dont moins de 20% exploité actuellement. Les principaux aquifères du Niger sont contenus dans les formations sédimentaires des domaines du Niger occidental et du Niger oriental (MHE/LCD, 1999). A ce potentiel, il convient d’ajouter l’énorme réserve d’environ 2 000 milliards de m3 d’eau souterraine non renouvelable, dont une partie infime est exploitée par les sociétés minières et l’agriculture oasienne.
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Figure 2 : Carte des systèmes aquifères

Du sud au nord du pays, la végétation est composée des forêts sèches claires, des savanes arborées à arbustives, des steppes arbustives à herbeuses. En fonction des conditions locales, plusieurs types de formations forestières s’identifient : les formations forestières des plateaux, les formations forestières des plaines sableuses, les forêts de bas-fonds inondables, les peuplements à Hyphaene thebaica, (palmiers Doum), les peuplements à Borassus aethiopum (Rônier), les forêts issues des plantes envahissantes et les écosystèmes aquatiques et semi (Saadou M. 2005). 
A partir des grands ensembles bioclimatiques et suite aux interventions humaines, se sont formés des agroécosystèmes dans les paysages agraires : Parcs à Acacia albida, Doumeraies, Parcs à Parinari macrophylla, Parcs à Butyrospermum parkii (karité) et à Prosopis africana. De même, certains écosystèmes forestiers, en raison de leurs particularités écologiques sont dotés de statuts particuliers. Il s’agit des aires protégées (parcs, réserves, sanctuaires) sur 8,41 millions d’hectares, soit 6,6% du territoire national, des forêts classées sur 600 000 ha, des sites Ramsar sur 4 317 869 ha, des marchés ruraux de bois sur environ 900 000 ha, des concessions cynégétiques sur 435 000 ha et des enclaves pastorales sur 25 000 ha d’aires communautaires enregistrées (FAO, 2012). 
Au total, la flore nigérienne renferme 1 600 espèces végétales inventoriées dont au moins 189 sont utilisées dans l’alimentation humaine, 183 dans l’alimentation du bétail et 301 espèces végétales dans la santé humaine. En outre, 127 espèces végétales sont utilisées dans l’artisanat et près de 80 espèces sont utilisées en protection des cultures (CNEDD, 1998 ; DE/MHE/LCD, 2004). La faune, quant à elle, comprend 3 200 espèces animales inventoriées dont 168 espèces de mammifères, 512 espèces d’oiseaux, 150 espèces de reptiles et amphibiens, 112 espèces de poissons et beaucoup d’invertébrés (CNEDD. 1998). 
D’un point de vue agro-écologique, le Niger se compose au moins de neuf systèmes agraires distincts (pastoral au nord, de transition au centre avec culture ou dunes, plaines de l’Est, plateaux de l’Ouest, système des vallées, des oasis, des aménagements hydro agricoles et des zones périurbaines), caractérisés par des spécificités propres en termes de contraintes et de potentialités. 
Ces zones agro-écologique (fig.3) sont définis à partir des cinq zones climatiques (soudanienne, sahélo-soudanienne, sahélienne, saharo-sahélienne, saharienne), de vingt-huit macro-zones et trois systèmes (système dunaire de l’Ouest, les plateaux de l’Ouest et les plaines de l’Est).
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Figure 3 : Zonage agro-écologique du Niger : les zones climatiques

1.2.
Aspects Socio-Démographiques

Au plan démographique, l’une des caractéristiques fondamentales de la population nigérienne est son fort taux de croissance estimé à 3,3%. Ainsi, entre 1988 et 2010, la population du Niger a doublé, passant de 7 256 626 à 15 203 822 habitants (INS, 2010). Et, en 2012, la population nigérienne serait de plus de 16 274 738 habitants dont près de 50,05% de femmes (soit 8 145 088) et 49,2 % de jeunes de moins de 15 ans.

Cette population est inégalement repartie sur le territoire national. Près de 79,6% de la population, soit 12 099 000 personnes vivent en milieu rural contre 20,4% en milieu urbain avec une forte concentration dans la capitale, Niamey, qui abrite presque 40% de la population urbaine du pays (INS, 2010). Les migrations touchent 65,58% des actifs agricoles (15 ans et plus). Les migrations régionales et internationales ne représenteraient que 5 à 11% des migrations totales (RGPH, 2001).
L’accès aux ressources naturelles et aux services sociaux de base est fortement mitigé. En effet, s’agissant de la mise en valeur des ressources naturelles, la participation des hommes et des femmes est marquée par des disparités et inégalités tant dans l’accès à la terre et aux intrants qu’à l’encadrement. La superficie cultivée par les femmes ne représente que 6,9% de la superficie totale et alors que celle cultivée par les hommes est de 93,1% (SISAN, 2011). Il existe tout aussi des disparités en ce qui concerne l’accès aux services sociaux de base comme l’éducation, la santé et l’eau potable. 
Pour ce qui est de l’accès à l’éducation, en moyenne 71 % des adultes nigériens (dont 82,9 % de femmes) sont analphabètes (ENBC III 2007/2008). Au niveau des jeunes, le Taux Brut de Scolarisation (TBS) est de 67% dont 58,6% pour les filles et 77% pour les garçons au primaire ; alors qu’il est respectivement de 12,9% contre 20,1% au niveau du premier cycle du secondaire (MEN et MESS/RS, 2010). 
En ce qui concerne l’accès à la santé, même si la couverture sanitaire physique s’est nettement améliorée passant de 47,6 % en 2001 à 50 % en 2010, l’utilisation des services de santé reste très faible avec environ 53,52 % pour le curatif, moins de 50 % pour la consultation prénatale. Les ratios entre personnel de santé et habitants sont passés de 2011 à 2012 d’un médecin pour 41 200 habitants à un pour 18 706 (norme OMS est de 1 médecin pour 10 000 habitants); d’un infirmier pour 5 660 habitants à un pour 4 465 (norme OMS 1 infirmier pour 5 000 habitants); et d’une sage femme pour 5 400 femmes en âge de procréer à une pour 3 604, (normes OMS 1 Sage-femme pour 5 000 femmes en âge de procréer). 
En matière d’accès durable à l’eau potable, le taux national de couverture des besoins serait de 66,93% (INS/MHE, 2011) alors qu’il est estimé en milieu urbain à 73,75% en 2010 (INS/MHE, 2010).
1.3.  
Aspects Economiques 
Au plan économique, la structure de l’économie est caractérisée par la prédominance du secteur primaire (45,2% du PIB en 2010), l’étroitesse du secteur secondaire (11,4% du PIB en 2010), le secteur tertiaire représente quant à lui 35,8% et les impôts sur les produits (7,6% du PIB en 2010). Le PIB est largement dominé par le secteur informel qui représente 65% en 2009. Au niveau du secteur primaire, la participation de l’agriculture, de l’élevage et des exploitations forestières et pêche au PIB représente en 2010 respectivement 29,5 %, 11,0 %, 4,6 % (INS 2011)

Sur le plan des transactions des produits alimentaires, le solde commercial agricole pur est le plus souvent déficitaire (0 à -30% entre 1977 et 2003). Cependant, lorsque l’on prend en compte les recettes d’exportations des produits animaux, ce solde devient très excédentaire (+10 à +47% entre 1977 et 2003) (CILSS, 2007).

Sur le plan des finances publiques les recettes internes sont estimées à 618,4 milliards de francs CFA, en hausse de 246,3 milliards, soit 66,1% par rapport aux réalisations 2010, du fait d’un meilleur recouvrement au niveau des recettes fiscales totales et des recettes non fiscales. Malgré cette performance, le taux de pression fiscale estimé à 14% en 2011 reste encore en deçà du critère de convergence de l’UEMOA fixé à 17% des recettes internes.

En ce qui concerne l’inflation, en dépit de la hausse des prix des produits pétroliers et alimentaires, son niveau serait de 3,8%.

En 2011, la balance commerciale a dégagé un déficit de 452,1 milliards FCFA contre 378 milliards en 2010. Ce déficit est dû à l’accroissement des importations en liaison avec les importants équipements des exploitations minières.

La balance des paiements a enregistré un solde déficitaire de 24 milliards contre un excédent de 91 milliards en 2010. Cette baisse est due à la baisse des transferts.

1.4.
Revue des Cadres Politique, Juridique et Réglementaire 
1.4.1. 
 Politiques et Stratégies au Niveau National

Du fait de la récurrence des crises alimentaires, les différents gouvernements ont tenté de mettre les populations nigériennes à l’abri de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au moyen des politiques et stratégies définies selon des périodes influencées par des crises alimentaires et économiques. 
C’est ainsi que de 1960 à 1985, à travers une politique interventionniste marquée par le système de planification à moyen terme, l’Etat s’est engagé à faire de l’agriculture le principal moteur du développement. Cette période fut marquée par l’intensification des cultures pluviales et irriguées par des grands projets de productivité, la réalisation d’actions volontaristes de soutien aux producteurs à travers des structures publiques (OPVN, SONARA, UNC, OLANI, etc.), l’organisation et la responsabilisation des producteurs (GIE, coopératives, Centres de Promotion Ruraux, Centres de Perfectionnement techniques…).

Mais, ce n’est que suite à la sécheresse de 1984, que des véritables plans et programmes se mettront en place. Il s’agit principalement du Programme de relance économique et du « Programme complet de Sécurité Alimentaire, en 1994 ». A cela, s’ajoutent les « Principes directeurs pour une politique de développement rural pour le Niger », adopté en 1992 (Ordonnance n°92-30 du 8 juillet 1992), les Principes d’orientation du Code Rural (Ordonnance N° 93-015 du 2 mars 1993). Ces orientations furent basées sur une approche intégrée et cohérente, la redéfinition des rôles des différents acteurs, la nécessité de donner à la gestion des ressources naturelles une place prioritaire. 
La décennie qui suit, sera de même une période très riche en réflexions sur les politiques, stratégies et plans d’actions. Il s’agit principalement du « Diagnostic et stratégies de sécurité alimentaire pour le Niger » en 1997,  de la Stratégie de croissance agricole durable en 1999 (Décret n°99-531/PCRN du 21 décembre 1999),  de la Stratégie opérationnelle de sécurité alimentaire pour le Niger (SOSA) en 2000 (Décret N° 2000-281/PRN/PM du 04 août 2000). 
Aussi, d’une agriculture exportatrice des matières premières jusqu’en 1976, le pays opta pour une agriculture vivrière visant l’auto suffisance alimentaire (1976-1984). 
A partir des années 1990, le Niger a choisi une option plus large, plus ouverte et plus souple visant la sécurité alimentaire. Aussi, durant les deux dernières décennies, des politiques et stratégies, tant globales que sectorielles, ont été développées et mises en œuvre. En socle de ces politiques et stratégies se trouve en premier lieu la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (2002) qui devient la Stratégie de Développement accéléré et de Réduction de la Pauvreté (SDRP) adoptée en 2007. La finalité de la SDRP est de réduire la pauvreté dans toutes ses dimensions et de réaliser l’ensemble des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) fixés pour l’horizon 2015. De cette SDRP, résulte l’ensemble des politiques et stratégies sectorielles dont la Stratégie de Développement Rural (SDR). Cette dernière, adoptée en 2003, a pour objectif général de réduire l’incidence de la pauvreté rurale de 66% à 52% en 2015.

1.4.2.  
Politiques et Stratégies au Niveau Sous-régional et International

Les différentes politiques et stratégies aux niveaux sous-régional et international notamment, celles relatives à la politique d’intégration régionale, aux accords, aux stratégies et programmes auxquels le Niger adhère au niveau de l’UEMOA, de la CEDEAO, du CILSS, NEPAD, etc… (ex : Programmes régionaux de sécurité alimentaire, etc.) ainsi que les liens avec l’Initiative 3N sont traitées dans la deuxième partie du présent document.

1.4.3
Aspects Juridiques et Réglementaires
Globalement, le Niger a fait des avancées significatives, depuis 1990, en matière de création des conditions pour une meilleure jouissance des droits humains fondamentaux. 
Contrairement aux précédentes constitutions, celle de la 7e République (novembre 2010) retient le droit à l’alimentation saine et suffisante, à l’eau potable comme faisant partie des droits fondamentaux de la personne humaine. En outre, elle consacre plusieurs autres dispositions dont la mise en œuvre permettrait de créer les conditions d’accès des citoyens à une alimentation suffisante (titre II, titre V). 
Le droit à l’alimentation comporte trois obligations qui lient l’Etat :1) une obligation de respecter l’accès à l’alimentation déjà acquis, 2) une obligation de protéger le droit à l’alimentation d’autrui en réglementant les activités des entités non étatiques – entreprises privées, individus et 3) une obligation de donner effet en agissant pour garantir un meilleur accès à l’alimentation. Egalement la Constitution à l’Article 146, retient que « les politiques publiques doivent promouvoir la souveraineté alimentaire, le développement durable, l’accès de tous aux services sociaux ainsi que l’amélioration de la qualité de vie » et aux termes de l’article 153 que « l’Etat veille à investir dans les domaines prioritaires, notamment l’agriculture, l’élevage, la santé et l’éducation et à la création d’un fonds pour les générations futures ».

Les principales lois dont l’esprit est de garantir l’accès des populations à une alimentation suffisante sont les suivantes : la loi 60-02 du 25 mai 1960, abolissant la dîme (pourcentage sur les récoltes) et l’achoura (redevance coutumière, administratives ou religieuses), la loi 62-007 du 12 mars 1962 procédant à la suppression des privilèges coutumiers acquis sur les terrains de chefferie et la loi 28 du 25 mai 1960 fixant les modalités de mise en valeur et de gestion des aménagements agricoles réalisés par la puissance publique.
Différents lois, codes et chartes existent par ailleurs pour créer un environnement favorable à la sécurité alimentaire. L’article 85 de l’ordonnance 93-015 du 2 Mars 1993 portant Principes d’Orientation du Code Rural, dispose que « Le propriétaire d’un terrain privé agricole ou forestier a le droit de l’exploiter de manière exclusive…». Aux termes de l’article 1er de la loi du 10 Juillet 2008 modifiant et complétant la loi n°61-37 du 24 novembre 1961 réglementant l’expropriation pour cause d’utilité publique et l’occupation temporaire « L’expropriation est la procédure par laquelle l’Etat peut, dans un but d’utilité publique et sous réserve d’une juste et préalable indemnité, contraindre toute personne à lui céder la propriété d’un immeuble ». L’article premier de l’ordonnance portant Principes d’Orientation du Code Rural, portant Principes d’Orientation du Code Rural (1993) dispose que « La présente ordonnance fixe le cadre juridique des activités agricoles, sylvicoles et pastorales dans la perspective de l’aménagement du territoire, de la protection de l’environnement et de la promotion humaine).
L’ordonnance n°2010-09 du 1er avril 2010 portant Code de l’Eau au Niger dispose en son article 4 que « chaque citoyen a le droit fondamental d’accès à l’eau ». « L’Etat a l’obligation dans ce domaine de mettre a la disposition de chacun de l’eau en quantité suffisante et de qualité et d’un coût acceptable, à tout temps et partout où besoin sera » (Article 5). Mais, la loi 2000-12 du 14 août 2000 qui crée une Société de Patrimoine des Eaux du Niger (SPEN), cela traduit une cession partielle des actions de l’Etat au secteur privé. 
Le Niger dispose d’une ordonnance n°93-13 du 02 mars 1993 portant Code de l’hygiène publique, un décret n°98-107/PRN/MSP du 12 mai 1998 relatif à l’hygiène alimentaire et d’un décret n°98-108/PRN/MSP du 12 mai 1998 instituant le contrôle sanitaire des denrées alimentaires à l’importation et à l’exportation. L’ordonnance 2010-029/ du 20 mai 2010 relatif au pastoralisme est également adopté et les différents décrets d’application sont en préparation.
Au Niger, le cadre juridique d’accès au crédit est constitué par la loi n°2008-33 du 3 juillet 2008 portant réglementation bancaire générale, une loi sur la micro-finance qui s’applique aux établissements de crédit et une loi-cadre du 7 décembre 1993 définissant le cadre juridique réglementant les activités des systèmes financiers décentralisés applicables dans les Etats membres de l’UEMOA. Une loi est intervenue en 2010 pour modifier les dispositions de cette ordonnance notamment à travers l’extension de la nouvelle réglementation à l’ensemble des systèmes financiers décentralisés. Le décret n°2007-066/PRN/ME/F du 21 mars 2007 crée une Agence de Régulation du Secteur de la Micro finance (ARSM).

1.5.
Revue du Cadre Institutionnel

1.5.1.
Situation Actuelle du Cadre Institutionnel de la Sécurité Alimentaire

Le cadre institutionnel actuel de gestion, coordination et suivi/évaluation de la Sécurité alimentaire au Niger est lié au Haut Commissariat à l’Initiative 3N (HC3N) qui est une structure de mission créée en septembre 2011 (décret n° 2011-407/PRN du 06 septembre 2011) auprès de la Présidence de la République et dont le rôle est d’impulser, d’animer, de coordonner, de suivre et d’évaluer la mise en œuvre des programmes de l’Initiative 3N (les Nigériens Nourrissent les Nigériens).

La prévention et la gestion des crises alimentaires sont assurées par un le Dispositif National de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaires (DNPGCA) qui a été créé en 1998 par le Gouvernement et ses partenaires techniques et financiers. Ce cadre de coordination des aides alimentaires vise la réduction de la fréquence des crises alimentaires, de leurs amplitudes et de leurs conséquences à court, moyen et long termes sur les conditions de vie des nigériens. Ce dispositif s’appuie en particulier sur les structures opérationnelles suivantes : 
· la Cellule Crises alimentaires (CCA), chargée de la coordination des aides alimentaires et de la supervision des interventions d’atténuation des crises ; 
· la Cellule de Coordination du Système d’Alerte Précoce (CC/SAP), chargée de diffuser, en temps utile, les éléments d’information et d’aide à la décision; 
· l’Office des Produits Vivriers du Niger (OPVN), chargé de la maintenance du stock national de sécurité et de la gestion logistique des aides alimentaires ;

· les Ministères techniques membres du Comité National de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaire (CNPGCA) ;
· les comités régionaux et sous-régionaux de prévention et de gestion des crises alimentaires.

1.5.2.
Parties Prenantes

L’adhésion et la participation des acteurs à la mise en œuvre des actions sont d’une grande nécessité pour l’atteinte des résultats escomptés des différentes politiques et stratégies jusque-là développées et mises en œuvre, notamment en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle. Cependant jusqu’ici, force est de constater que, les politiques agricoles et alimentaires n’ont véritablement pas associé de façon significative les acteurs à la base. C’est pourtant par le biais de la complémentarité optimale des interventions des acteurs que pourra être atteinte l’amélioration durable de la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 
Ces acteurs parties prenantes, au niveau national, intervenant dans la sécurité alimentaire au Niger peuvent être classées en deux catégories principales: (i) les acteurs nationaux et (ii) les partenaires techniques et financiers, incluant les organismes internationaux, la coopération bilatérale et les grandes ONG internationales.

1.5.2.1. 
Les acteurs nationaux
Les acteurs nationaux impliqués dans la sécurité alimentaire au Niger sont : (a) les groupes cibles ; (b) les institutions et administrations étatiques, (c) les collectivités territoriales, (d) les institutions de recherche, (e) les organisations paysannes (coopératives ou associations professionnelles, agriculteurs, éleveurs, pêcheurs…), (f) les organisations de la société civile (ONG, associations communautaires, de femmes, de jeunes, etc.), (g) le secteur privé (entreprises du secteur agro alimentaire ou de la commercialisation des produits agro-pastoraux, prestataires de services, …), (h) les institutions de financement.

a) les groupes cibles 
Ils sont représentés essentiellement par les agriculteurs, les agropasteurs, les pasteurs, les pêcheurs, les exploitants de bois et ceux qui opèrent dans les activités connexes (les transformateurs des produits et sous produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques). Ces groupes cibles sont membres des ménages vivant prioritairement en milieu rural.
b) Les Institutions et administrations étatiques

Les institutions et administrations étatiques comprennent les services rattachés à la Présidence de la République, les services rattachés au Cabinet du Premier Ministre, les Ministères techniques et les Offices.
· Les services rattachés à la Présidence de la République

Les services rattachés à la Présidence de la République et présentant des intérêts en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle sont :

· Le Haut Commissariat à l’Initiative 3N (HC3N). 
· La Cellule Agriculture et Elevage et la cellule Eau et Environnement dont la mission principale est de contribuer à la conception et à la mise en œuvre des politiques en matière de développement rural.

· Le Haut Commissariat à la mise en valeur de la Vallée du Fleuve Niger 
· Les services rattachés au Cabinet du Premier Ministre

· Le Secrétariat Permanent de la Stratégie de Développement Accéléré et de Réduction de la Pauvreté (SP/SDRP) qui a pour objectif global d’améliorer le bien être des nigériennes et des nigériens par la réduction de la pauvreté dans toutes ses dimensions et la réalisation de l’ensemble des huit Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) des Nations Unies fixés pour l’horizon 2015. Le Dispositif National de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaires (DNPGCA) et ses structures opérationnelles

· Le Secrétariat Exécutif du Conseil National de l’Environnement pour un Développement Durable (CNEDD). Ce dispositif a été mis en place conformément aux chapitres 8 et 38 de l’Agenda 21, demandant à chaque pays ayant adhéré aux accords de Rio sur l’environnement et le développement de mettre en place un organe de coordination. Le CNEDD piloté par un Secrétariat exécutif, est composé des représentants de l’Etat (1/3) et de la Société Civile (2/3), avec pour mission d’assurer la coordination et le suivi de la politique nationale en matière d’environnement et de développement durable. 
· Les Ministères techniques
Les Services techniques de l’Etat relèvent des départements ministériels de l’Agriculture, de l’élevage, de l’Hydraulique et de l’Environnement, de la Santé Publique, de la Population, la Promotion de la Femme, la Protection de l’Enfant, du Plan et du Développement Communautaire et du Commerce, ainsi que celui des Enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique. 
Ces services interviennent en appui aux populations avec leurs démembrements aux niveaux national et décentralisé. Chacun de ces services techniques à des missions précises et complémentaires à celles des autres pour assurer la sécurité alimentaire des populations nigériennes. 
A ces départements techniques, il faut ajouter : les Ministères chargés du Plan, des Finances et des Affaires Etrangères et de la Coopération, qui jouent un rôle déterminant dans le processus de recherche de partenariat, de négociation et de la mobilisation des ressources financières et leur affectation aux structures utilisatrices.

En plus, le Secrétariat Exécutif de la Stratégie de Développement Rural (SE/SDR) est installé depuis 2004 pour appuyer son Comité Interministériel de Pilotage (CIP) dans le cadre de la coordination, du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre des programmes et sous programmes de la SDR. 
· Les Offices
Il s’agit notamment de:
· L’Office des produits vivriers du Niger (OPVN) chargé à travers un contrat plan signé avec l’Etat et qui est relayé par une convention de prestation de service, de la maintenance du Stock national de sécurité (entretien des capacités de stockage, renouvellement du stock) et de la gestion logistique des aides alimentaires. Il est habileté à réaliser des prestations de services telles que la commercialisation des aides alimentaires destinées à la vente, le contrôle de qualité des céréales et le traitement des stocks.

· L’Office National des Aménagements Hydro-Agricoles (ONAHA) est un établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) créée en 1975, assure la réalisation et l’exploitation des aménagements hydro-agricoles pour le compte de l’Etat et des collectivités territoriales, la responsabilité pour le fonctionnement, la gestion et l’entretien des Périmètres Irrigués Publiques (PIP) ainsi que de l’encadrement des paysans. 
c) Les collectivités territoriales
Les collectivités territoriales procèdent d’un choix constitutionnel de gouvernance administrative reposant sur des principes de décentralisation ainsi que de déconcentration. Le processus est celui d’une décentralisation intégrale identifiant deux niveaux décentralisés, à savoir les communes (266) et les régions (8). Les collectivités territoriales, jouissant de l’autonomie de gestion et dotées d’organes délibérants d’élus locaux, constituent les principales actrices de développement local. Chaque Commune dispose d’un outil de planification du développement dénommé Plan de Développement Communal (PDC).
d) Les institutions de recherche

Il s’agit des institutions de l’enseignement supérieur (Université, Ecole des mines et de la Géologie), des centres de recherche installés au niveau de certains ministères (INRAN, CNES, CERMES, etc.), des centres régionaux (LASDEL, AGRHYMET, ACMAD, etc.) et des centres internationaux (IRD, ICRISAT, etc.). La recherche scientifique embrasse plusieurs domaines d’activité de la vie sociale. Elle a contribué à produire des connaissances sur le milieu et les ressources nationales, notamment dans le domaine de la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle.
e ) Les Organisations paysannes

Les organisations coopératives et associations professionnelles en milieu rural s’organisent de mieux en mieux à la faveur du désengagement progressif de l’Etat, de la libéralisation de l’économie et de l’approche participative généralisée en matière du développement rural. Il est dénombré environ 30 000 organisations dont 5 000 coopératives agréées avec des spécialisations diverses (productions agro-sylvo-pastorales, banques céréalières, crédits,…). 
Ces organisations présentent encore des insuffisances relatives notamment à des difficultés d’accès aux financements, au manque de personnel technique, à leur faible capacité organisationnelle et à l’insuffisance de transparence dans la gestion. 
Depuis 1998, il existe une Plate Forme Paysanne du Niger (PFPN) qui est un cadre organisé de réflexion, de concertation et d’action des Organisations Paysannes (OP) nigériennes qui regroupe 26 OP membres : associations, fédérations, unions, coopératives, groupements et GIE. Elle est membre fondateur du Réseau des Organisations Paysannes et de Producteurs Agricoles de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA). 
f) Les Organisations de la Société Civile

A la faveur du désengagement de l’Etat des activités de production, commercialisation et de la politique de promotion du secteur associatif et privé, de nombreuses ONG nationales et Associations de femmes ont émergé, bénéficiant de l’expérience des ONG internationales. 
Tant les ONG que les organisations féminines sont présentes dans toutes les actions relatives à la sécurité alimentaire, production, transformation, commercialisation, stockage, renforcement des capacités des ressources humaines etc. Elles participent également à la conception, la planification, la mise en œuvre et l’évaluation des programmes ou projets de sécurité alimentaire. 
Il existe des cadres de concertation  nés de contextes différents avec des mandats différents. Il s’agit entres autres du Consortium sur le droit à l’alimentation, la coordination du cadre de coordination des ONGs et Associations de développement (CCOAD), la Plateforme paysanne du Niger (PFPN), le Réseau national des Chambres d’Agriculture (RECA), le Collectif des Associations Pastorales du Niger (CAPAN).
g) Le secteur privé

Le secteur privé, bénéficiaire au même titre que les ONG, de la politique de désengagement de l’Etat et de libéralisation, a connu un développement encourageant. Les opérateurs dans le domaine de l’approvisionnement en intrants et en équipements agricoles, de la commercialisation des produits alimentaires dans l’espace national et régional, les opérateurs de la transformation agro alimentaire, les bureaux d’études et différents prestataires notamment dans le domaine de l’approvisionnement en intrants sont des acteurs importants dans le processus de sécurité alimentaire et nutritionnelle. 
h) Les institutions de financement (IMF, Banques Commerciales, BAGRI)

Le réseau de systèmes de financement décentralisé (SFD) compte 129 institutions agréées couvrant 105 000 bénéficiaires. Avec un taux de pénétration d’environ 5%, le Niger est le pays de la sous région qui a le moins d’accès au crédit. Les dépôts sont de l’ordre de 3,6 milliards de FCFA et les encours de 4,5 milliards de FCFA. Outre le taux de couverture réduit, le taux débiteur est en général élevé (2,5% par mois, maximum autorisé par la loi). Les crédits accordés aux femmes représentent 48% des montants accordés par l’ensemble des SFD (systèmes mutualistes avec épargne, systèmes de crédits directs sans épargne préalable, autres systèmes).

Les institutions de micro-finance (IMF) facilitent l’accès aux crédits nécessaires aux investissements au niveau des différents segments des filières agricoles et des différentes dimensions de la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 
Le Niger vient de se doter d’une Banque Agricole du Niger (BAGRI-Niger) qui est une société́ anonyme dotée d’un capital de 10 milliards de FCFA où l’Etat nigérien détient 35% du capital pour compte propre et un portage de l’ordre de 64%, le restant est reparti entre 5 actionnaires. C’est une banque spécialisée dans la lutte contre l’insécurité alimentaire et le développement des industries agroalimentaires au Niger, soumise aux contraintes prudentielles et réglementaires bancaires à l’instar des autres banques de l’espace UEMOA. Les groupes cibles de la BAGRI sont essentiellement les producteurs agropastoraux ou leurs organisations et les operateurs qui gravitent dans le sillage. Ces derniers regroupent les exploitations agricoles, les fermes, les ranches et les domaines irrigués.
1.5.2.2. 
Les partenaires techniques et financiers

Les partenaires sont les donateurs, les organisations sous-régionales et internationales, et en général les projets qui apportent leurs appuis techniques et financiers dans les actions visant la sécurité alimentaire et nutritionnelle.

Il s’agit de partenaires bilatéraux et multilatéraux, tels que l’Union Economique Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), le Comité Inter Etat de Lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS), le Nouveau Partenariat Economique pour le Développement de l’Afrique (NEPAD), l’Equipe pays du Système des Nations Unies (FAO,FIDA, HCR, UNFPA, PNUD, UNICEF, PAM, OMS), la Banque Mondiale, le Fonds Mondial International (FMI), l’Union Européenne, l’Agence et/ou service de coopération de Chine, Allemagne, Belgique, France, Italie, Suisse Espagne, Luxembourg, Japon, Qatar, Libye, Etats Unis d’Amérique, Canada, etc. A ces partenaires il faut ajouter les ONG internationales qui apportent leur soutien technique et financier (CARE, AFRICARE, etc.).

2.  
SITUATION DU SECTEUR AGRICOLE ET DE LA SECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE 
2.1. 
Dynamiques des Systèmes de Production Agro Sylvo Pastorales et Halieutiques
2.1.1.
Productions Agricoles

L’agriculture nigérienne, mise à part les cultures de rente, est une agriculture vivrière de subsistance dominée par la culture pluviale des céréales, surtout le mil et le sorgho, qui occupent à eux seuls près de 70% des superficies annuellement emblavées et 85% de la population. (fig.4)
En 2010, la superficie totale cultivée est estimée à 16 254 000 hectares pour une production de 5 184 200 tonnes toutes céréales confondues (mil, sorgho, riz, maïs fonio,) et de 1 800 900 tonnes de légumineuses (niébé et voandzou) (MDA, 2010) comme le montre le tableau ci-dessous.
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Figure 4 : Zonage agro-écologique du Niger : les zones agricoles

L’arachide et le niébé sont cultivés en association avec le mil ou en culture pure. Le maïs, le sésame, l’oseille et le gombo sont également cultivés mais en quantité beaucoup plus limitée.

Tableau 1 : Productions des principales cultures vivrières (milliers de tonnes)

	Type de spéculation
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	Céréales
	3 959,5
	3 784,8
	4 844,0
	3 441,2
	5 184,2

	Mil
	3 015,3
	2 781,9
	3 489,4
	2 677,9
	3 837,5

	Sorgho
	935,3
	975,2
	1 311,1
	738,7
	1 301,8

	Riz paddy
	6,5
	6,5
	32
	20,1
	30

	Maïs
	2,4
	19,3
	6,1
	1,4
	9,4

	Fonio
	0,1
	1,8
	5,3
	3,2
	5,5

	Légumineuses
	703,3
	1 013,3
	1 569,3
	817
	1 800,9

	Niébé
	692,6
	1 001,1
	1 548,1
	786,8
	1 773,4

	Voandzou
	10,6
	12,2
	21,2
	30,2
	27,5

	Tubercules
	229,9
	268,6
	168,2
	...
	...

	Manioc
	138,2
	145,5
	110,3
	...
	...

	Patate douce
	91,7
	123,1
	57,9
	...
	...

	Pomme de terre
	32,3
	32,3
	22,6
	...
	...


Source : Direction des Statistiques Agricoles/Ministère du Développement Agricole (DSA/MAG)

Malgré son importance, le secteur agricole peine à se moderniser et reste largement tributaire des aléas climatiques et des chocs récurrents (sécheresse, inondation, invasion des ennemis des cultures) qui accroissent la vulnérabilité des populations aux crises alimentaires conjoncturelles assez fréquentes.

Le système de production pluviale reste prédominant au détriment des cultures irriguées. La taille moyenne des exploitations d’agriculture pluviale est de 5 ha pour environ 6 actifs agricoles.

L’agriculture irriguée, notamment privée, reste sans aucun doute le moyen qui présente le plus de possibilité d’accroître les revenus et donc, de réduire la pauvreté. Le secteur irrigué crée 30% de la valeur de la production agricole du Niger et représente 90% de ses exportations agricoles.

Toutefois, l’agriculture repose sur des équilibres écologiques de plus en plus fragiles, menacés par la désertification sous l’effet de la forte pression démographique et les changements climatiques. Le déséquilibre entre la croissance démographique (3,3% par an) et la croissance agricole (2,2%) que connaît le pays accroît la pression foncière avec comme résultat une occupation continue des superficies cultivées, des rendements de plus en plus décroissants et l’expansion sur des terres marginales non adaptées à la culture pluviale. L’analyse des rendements des cultures de mil et de sorgho montre, qu’au cours des quinze dernières années, la productivité de ces céréales n’a que faiblement augmenté, passant pour le mil de 338 kg/ha en 1995 à 529 kg/ha en 2010 et pour le sorgho de 137 kg/ha en 1995 à 392 kg/ha en 2010.

Malheureusement, le constat actuel est que les conditions d’une modernisation de l’agriculture sont loin d’être remplies. Seulement un peu plus du tiers des 270 000 à 330 000 ha de terres irrigables est annuellement mis en valeur, soit 13 500 ha avec maîtrise totale de l’eau. A peine 2,5% des agriculteurs utilisent des semences sélectionnées. Les quantités de fertilisants apportées dans les champs de cultures représentent à peine le dixième de celles préconisées par la recherche agronomique (40 kg) (DSA/MAG, 2011). Les écosystèmes se sont dégradés suite aux changements climatiques et les pratiques encore archaïques des systèmes d’exploitation des ressources. 
La capacité de l’agriculture à assurer et maintenir une offre alimentaire s’est essentiellement faite par des prélèvements importants sur les ressources naturelles. Les superficies cultivées sont passées de 3 150 000 ha en 1961 à 7 253 200 ha en 2010, soit près de la moitié des 16 millions d’hectares de superficies cultivables (DSA/MAG, 2011). Si les tendances actuelles de mise en valeur des terres se maintiennent, le Niger n’aura bientôt plus de réserves foncières cultivables.

2.1.2.
Productions Pastorales

Les systèmes de production de l’élevage sont essentiellement de type extensif à semi-intensif, plus courant en milieu rural sont aussi pratiqués en milieux urbain et péri-urbain. 
Les zones à vocation pastorales, au plan national, sont évaluées à environ 620.000 Km2 (MEL, 2012) et constituent un potentiel appréciable pour le développement de l’élevage, de par son étendue et la qualité des pâturages. 
Activité de grande importance, l’élevage emploie près de 87% de la population active du pays et représente, pour l’économie, la composante la plus dynamique et porteuse de croissance du secteur primaire. En effet, les productions animales contribuent pour près de 11% (en 2010
) à la constitution du Produit Intérieur Brut (PIB) et 24% au PIB agricole, et se plaçant au premier rang des recettes totales d’exportation des produits agro sylvo pastoraux avec 22% (MEL, 2012). 
L’élevage contribue également à plus de 15% au budget des ménages, et assure la satisfaction des besoins alimentaires, à hauteur de 25%. Il constitue un pourvoyeur de recettes pour l’Etat et les collectivités territoriales.

L’effectif du cheptel national, estimé à plus de 13,852 millions d’Unité Bétail Tropical (UBT) en 2011 est composé de bovins, ovins, caprins, camelins, équins et asins. Le tableau 2  ci-dessous montre l’évolution des effectifs du cheptel.

Tableau 2 : Répartition du cheptel (milliers de têtes)

	
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011

	Bovins
	7 483
	8 243
	8 737
	9 262
	9 012
	9 553

	Ovins
	9 468
	9 847
	10 191
	10 548
	9 619
	9 943

	Caprins
	11 519
	12 155
	12 642
	13 147
	12 723
	13 230

	Camelins
	1 589
	1 606
	1 630
	1 655
	1 618
	1 648

	Equins
	232
	235
	237
	240
	309
	307

	Asins
	1 507
	1 537
	1 567
	1 599
	1 527
	1 558

	Total
	31 798
	33 623
	35 004
	36 451
	34 808
	36 239


Source : Direction de la Statistique de l’élevage/Ministère de l’Elevage (DSE/MEl)

D’autres activités d’élevage peuvent constituer des sources de revenus complémentaires non négligeables pour les ménages ruraux : aviculture, élevage non conventionnel, apiculture, etc.

L’alimentation de base du cheptel provient essentiellement de l’exploitation des parcours naturels et reste tributaire de la pluviométrie. La baisse progressive de la valeur nutritive des pâturages en saison sèche entraîne des carences alimentaires. Beaucoup de troupeaux migrent alors vers les zones agricoles, situées plus au sud. Réciproquement, la zone pastorale constitue le refuge du cheptel de la zone agricole, pendant l’hivernage. L’augmentation du cheptel conduit progressivement à des contraintes d’accès au fourrage et donc une compétition accrue entre éleveurs, d’une part, et agriculteurs et éleveurs, d’autres parts.

Entre 2000 et 2010, le bilan fourrager établi par les services d’Elevage fait ressortir 5 années déficitaires (figure 5 ci-dessous). Pour la campagne pastorale 2010/2011, le déficit fourrager est de l’ordre de 10 millions de tonnes de matière sèche. Cela démontre qu’au moins une année sur deux, le cheptel du Niger, malgré l’immensité de l’espace pastoral, est confronté à un problème alimentaire que les éleveurs essaient de résoudre en exploitant les aires protégées, empiétant sur les espaces encore en culture, traversant les frontières et/ou en procédant à un déstockage forcé. 
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Source : Direction du Développement Pastoral

Figure 5 : Bilan fourrager et évolution du cheptel
Paradoxalement, malgré la crise fourragère qui survient fréquemment, le bétail nigérien n’a cessé de croître. 
Le problème d’alimentation en eau du cheptel se pose avec acuité, en raison du faible maillage et de l’insuffisance des points d’eau, des difficultés d’exhaure dans les zones où le niveau de captage des aquifères est trop profond (plus de 60 m), de l’abaissement des nappes phréatiques et de la faible prise en charge de l’entretien des ouvrages réalisés. 
La santé animale, malgré l’amorce de la privatisation de la profession vétérinaire, la faiblesse du système de recherche et vulgarisation et la faible performance de l’environnement institutionnel et financier des filières animales, sont les autres facteurs limitant du secteur de l’élevage.

Il faut noter que le cheptel et les populations des zones pastorales sont particulièrement les plus vulnérables faces aux crises alimentaires et aux catastrophes naturelles.
2.1.3.
Productions Végétales et Forestières

Au plan des productions forestières, les superficies représentent environ 16% du territoire national. Elles fournissent environ 87% des besoins énergétiques nationaux. Elles ont une productivité primaire comprise entre 0,3 et 1 tonne de matière sèche par hectare. Ces ressources forestières et celles associées comme le miel, les sous produits non ligneux et l’écotourisme, jouent des rôles économiques importants. En illustration, l’exploitation de bois de chauffe génère environ 105 milliards de FCFA sur l’ensemble de la filière (BEIE, 2011) ; les productions de miel génèrent des revenus annuels de l’ordre de 12 000 000 FCFA (INS, 2010) ; l’exploitation commerciale du rônier et des sous produits portent sur chiffres d’affaires de 50 724 500 à 152 173 500 FCFA/an (BEIE, 2011) ; l’écotourisme, faiblement développé, permet des recettes directes annuelles moyennes de 10 254 500 FCFA ; les recettes cumulées, forestières, fauniques et halieutiques recouvrées au titre de l’année 2010 se chiffrent à 332 725 764 FCFA (DGEEF. 2010).

S’agissant des produits forestiers non ligneux, la filière de la gomme arabique se développe tout particulièrement, avec une production estimée entre 2 000 et 4 000 tonnes par an, notamment grâce aux plantations privées et communautaires. La contribution de la gomme arabique au PIB national est évaluée à environ 0,6% alors que la contribution de l’ensemble de secteur forestier est à hauteur de 9,25% (CNEDD, 2001). Cependant, les ressources végétales se dégradent sous les effets conjugués des actions anthropiques et des aléas climatiques. En effet, l’extension des champs et la mutilation des arbres entraînent des pertes annuelles en ressources forestières et en terres forestières entre 80 000 et 100 000 ha (DE/MHE/LCD, 2004). Les sécheresses des années 1984 et 1987 auraient entrainé 12 à 30% de bois mort dans le seul département de Kollo (CNEDD/FEM/PUND, 2007). 
Les efforts de reboisement en dehors des formations naturelles, touchent 135 187 ha entre 1980 et 2005, soit un reboisement moyen annuel de 5 400 ha (CNEDD/FEM/PUND, 2007), ce qui est loin de compenser les pertes. Cependant, les efforts de récupération des terres et de reboisement se seraient intensifiés et ont atteint 25 105 ha, 30 531 ha et 35 239 ha respectivement en 2008, 2009 et 2010.

Les ressources forestières participent à la sécurité alimentaire et nutritionnelle grâce à certains produits, dit « produits de cueillette » très appréciés pour la consommation humaine et qu’ils occupent une place particulière en période de soudure. Il s’agit notamment de fruits, feuilles ou autres parties frais ou transformées des espèces suivantes : gomme arabique, baobab, jujubier, datte sauvage, tamarin, etc. Malgré le potentiel énorme existant les produits de cueillette restent faiblement exploités et valorisés. Ce potentiel mérite d’être valorisé compte tenu de l’impact important qu’il peut avoir en termes d’alimentation et d’nutrition, ainsi que d’amélioration des revenus surtout pour les femmes et de lutte contre la pauvreté.

2.1.4.
Productions Piscicoles

Au plan des productions piscicoles, le Niger dispose de ressources halieutiques appréciables d’environ 400 000 ha de plans d’eau tributaire des conditions hydrologiques (crue, inondation) et de l’équilibre des écosystèmes. La production annuelle de poisson frais a enregistré une évolution décroissante passant de 13 939 tonnes en 2006 à 5 961 tonnes en 2010, soit -58% (DPA, 2010). La filière poisson, en pleine expansion, fait vivre en moyenne plus de 50 000 individus composés de pêcheurs, transformateurs, mareyeurs et d’intermédiaires. 
Les principales contraintes pour le développement du secteur sont entre autres : l’ensablement, l’étiage, l’assèchement et le tarissement des plans d’eau, la faible productivité des milieux naturels, l’inefficacité du système de crédit et d’épargne, l’enclavement des zones de production et l’insuffisance des méthodes de conservation et de transport, l’absence de plan directeur de développement des pêcheries. 
Afin de dynamiser ce secteur, il y’a lieu de lutter contre les végétaux envahissants comme l’Echhornia cracipes (la jacinthe d’eau) et le Typha australis, améliorer la navigabilité du fleuve Niger, former les pêcheurs, aménager les mares et points d’eau permanents, assurer un approvisionnement efficace des pêcheurs en intrants et équipements de pêche.

2.2.
Situation Alimentaire

La sécurité alimentaire, selon la FAO, existe lorsque « tous les êtres humains ont, à tout moment, un accès physique et économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de mener une vie saine et active ». Le concept de sécurité alimentaire revêt essentiellement quatre dimensions : la disponibilité (production nationale et individuelle, les stocks et importations), l’accessibilité aux aliments (physique, socio-économique), l’utilisation des aliments (connaissances nutritionnelles et environnement sain pour faciliter l’absorption des nutriments) et la stabilité des approvisionnements.

Les déficits céréaliers, les difficultés d’accès aux aliments de plus en plus accentuées, l’instabilité des approvisionnements, ainsi qu’un régime alimentaire déséquilibré augment le nombre de ménages vulnérables et leur empêche de satisfaire leurs autres besoins sociaux. 
Le Niger a opté pour une économie libérale à la fois intégrée à celle des autres pays de l’Afrique de l’Ouest (dans le cadre de l’intégration régionale UEMOA, CEDEAO) et ouverte au reste du monde (dans le cadre d’accords commerciaux OMC, APE). Force est de constater que la politique commerciale mise en place pour le Niger, notamment pour les produits essentiels à la sécurité alimentaire, a permis d’atténuer les chocs liés aux déficits de productions et même aussi d’améliorer la diète dans les zones urbaines et les zones frontalières. Les ruptures totales de produits céréaliers, fruits et légumes, lait, poissons sont peu fréquentes sur les marchés. Par ailleurs, les producteurs et autres acteurs des filières bétail, oignon, niébé et sésame ont sans aucun doute bénéficié amplement des retombées des échanges intra-régionaux. 
La réalité, aujourd’hui est que « sans échanges transfrontaliers de produits de l’agriculture et de l’élevage avec le Nigeria, il est difficile d’imaginer que la population du Niger puisse connaitre la sécurité alimentaire »
. En effet, le pays est arrivé à combler ses différents déficits en s’approvisionnant essentiellement en céréales chez les voisins, notamment le Nigéria qui en a assuré 56% des approvisionnements en céréales suivi du Mali pour 33% et du Bénin pour 11% (Geert Beekhuis, 2005, cité par CILSS, 2007)

Entre 2001 et 2006, les importations des céréales ont représenté en moyenne 12% de la production céréalière locale disponible au cours dix dernières années. Leur poids par rapport aux besoins céréaliers nationaux se situe dans les mêmes proportions (15%). L’aide alimentaire a, quant à elle, représenté entre 1% et 3% par rapport respectivement à la production disponible et aux besoins de la population.

2.2.1.
Disponibilité Alimentaire

La forte dépendance de l’agriculture pluviale aux aléas climatiques aggravée par l’insuffisance des politiques et stratégies agricoles exposent le pays à une vulnérabilité alimentaire, au point où les années de faibles productions débouche souvent sur des crises alimentaires dont l’ampleur et la profondeur varient selon le niveau du déficit et les facteurs conjoncturels qui y prévalent. 
L’insuffisante disponibilité de produits alimentaires au Niger est caractérisée surtout par des déficits céréaliers récurrents ainsi que par des déficits fourragers qui rendent le cheptel très vulnérable et entraînant des mouvements de transhumances vers les zones de pâturage.

Disponibilité céréalière : Le Niger, qui était autosuffisant en denrées alimentaires et même exportateur de céréales jusqu’à la fin des années soixante, est devenu fortement déficitaire. Le pays est passé d’une situation excédentaire en céréales dans les années 60 (+ 21-49 kg/habitant), à une situation structurellement déficitaire au cours de la décennie 90 (- 19 kg/habitant entre 93 et 96 à - 40 kg entre 1986-1990
).
Pour la décennie 90, au moins une année sur deux, le Niger a été déficitaire. Au cours des onze (11) dernières années, le Niger a enregistré quatre années déficitaires (2000-01, 2004-05, 2009-2010 et 2010-2011), trois années de quasi-équilibre fragile et quatre années excédentaires. Les années déficitaires ont été marquées par une crise alimentaire aigue comme celles enregistrées en 2005, 2010 et 2011 (Tableau 3 ci-dessous).
Tableau 3 : Evolution du bilan céréalier brut de 2001 à 2011

	Année
	Productions (tonnes)
	Population
	Besoins en tonnes
	Production brute per capita en Kg/hbt
	Balance (tonnes)

	
	Production brute
	Production disponible
	
	
	
	

	2000/01
	2 142 947
	1 809 414
	10 336 932
	2 480 638
	207
	- 671 224

	2001/02
	3 109 883
	2 626 959
	10 616 000
	2 547 800
	293
	79 159

	2002/03
	3 338 277
	2 820 886
	10 902 662
	2 616 401
	306
	204 485

	2003/04
	3 575 304
	3 026 112
	11 796 318
	2 830 859
	303
	195 253

	2004/05
	2 747 053
	2 317 575
	12 162 004
	2 918 616
	226
	-601 040

	2005/06
	3 741 315
	3 167 762
	12 939 504
	3 146 650
	289
	21 112

	2006/07
	4 056 262
	3 430 347
	13 402 736
	3 096 032
	303
	334 315

	2007/08
	3 856 812
	3 262 591
	13 845 026
	3 198 201
	279
	64 390

	2008/09
	4 956 915
	4 184 792
	14 301 913
	3 303 742
	347
	881 050

	2009/10
	3 513 540
	2 968 025
	14 626 346
	3 378 686
	240
	-410 661

	2010/11
	3 628 000
	3 067 000
	16 275 000
	3 759 500
	188
	-692 500*


Source : Etude sur la dynamique des consommations alimentaires au Niger et des impacts de la hausse des prix des denrées alimentaires, ReSAKSS/IITA Janvier 2011. * : Données complétées

En fait, en 50 années d’indépendance, le Niger a enregistré une année déficitaire sur deux
. Tous les déficits céréaliers ne se traduisent pas, heureusement, par des crises alimentaires graves. Toutefois, il est important de faire remarquer que même dans les années de production équilibrée ou excédentaire, une frange importante de la population se trouve dans une situation d’insécurité alimentaire plus ou moins sévère. Environ 6 ménages sur 10 ne peuvent couvrir leurs besoins alimentaires que pour 3 mois. 
L`insécurité alimentaire et nutritionnelle chronique annuelle touche 11 à 25% de nigériens. La différence entre la production nationale et les besoins de consommation est comblée par des importations commerciales, par des aides alimentaires, mais également par des échanges frontaliers dont une faible partie seulement est enregistrée. En moyenne ces différents flux représentent entre 12 et 24% des disponibilités alimentaires totales. Les importations de céréales jouent alors un rôle de complément dans la disponibilité et l’accessibilité à l’alimentation au Niger.

Disponibilité des productions fourragères et vulnérabilité du cheptel - L’insuffisance de la production fourragère affecte toutes les régions du pays tout en entraînant des mouvements de transhumances vers les zones de pâturages. L’analyse de la dynamique pastorale révèle également que l’absence de pluies conduit au tarissement rapide des points d’eau limitant l’accès à l’eau du cheptel.

Les causes fondamentales de l’insécurité alimentaire du cheptel sont : une insuffisance qualitative et quantitative des aliments pour bétail, une insécurité foncière, un coût de production et d’acquisition des intrants élevé, une insuffisance du système d’abreuvement et une difficulté d’accès aux sous-produits agro-industriels et aux sous produits agricoles. 
Pour les ménages vivant des sous-produits de l’élevage, la vulnérabilité est encore plus grande, les années où le déficit céréalier est doublé d’un déficit fourrager. Le cheptel et les populations des zones pastorales ont été particulièrement affectés par les grandes crises alimentaires des années 1969-73, 1984 et celles plus récentes de 2005, 2010 et 2011. 
En 2011, la production fourragère a enregistré un déficit de plus de 10 millions tonnes de matières sèches soit 50 % des besoins du cheptel national séjournant dans le pays.

2.2.2.
Accessibilité aux Aliments

Les difficultés d’accès aux aliments sont de plus en plus accentuées soit du point de vu physique qu’économique.

Sur le plan de l’accessibilité physique aux aliments, le transfert des productions des zones excédentaires vers les zones déficitaires est limité par l’insuffisance des infrastructures et moyens de transport et commercialisation. 
L’accessibilité aux aliments se pose de plus en plus en termes de pouvoir d’achat au niveau des ménages à faibles revenus tant rural qu’urbains. Les analyses effectuées sur la vulnérabilité à l’insécurité alimentaire font ressortir qu’une proportion importante de la population n’arrive plus à disposer d’une alimentation suffisante et équilibrée. Les difficultés d’accès aux aliments trouvent leur origine aussi bien dans l’insuffisance des disponibilités que dans la pauvreté et les déséquilibres observés sur les marchés (fortes variations des prix et de l’approvisionnement des marchés). 
Les fluctuations des prix des denrées alimentaires sont liées à la saisonnalité ainsi qu’à la situation de l’offre et de la demande locale, sous-régionale et internationale des prix de ces produits. La hausse sans précédent des prix des denrées alimentaires de 2008 a fortement affecté les ménages vulnérables au Niger. Globalement, les prix des denrées alimentaires ont baissé après cette crise mais sont restés au delà de leur niveau d’avant crise. Par ailleurs, en 2005 contrairement à 2010, des entraves au fonctionnement des marchés ont été observés dans la sous-région.

Le niveau des prix des principales céréales sur les marchés céréaliers au cours de la dernière décade du mois de janvier 2012 est globalement stable. Toutefois, comparés à leurs niveaux à la même période de 2011, les prix moyens des céréales affichent une hausse de 37% pour le mil, de 35% pour le sorgho et de 17% pour le maïs.

Aussi la Communauté Urbaine de Tahoua, la Commune d’Agadez et le département de Téra enregistrent les prix les plus élevés du sac de mil, de maïs et de riz avec respectivement 25 250 FCFA, 28 000 FCFA et 27 500 FCFA. Les plus bas prix sont relevés à Gaya avec 18 500 FCFA pour le mil et 14 000 FCFA pour le maïs.

Il se révèle en effet que la majorité des nigériens ont déjà recours au marché pour couvrir leurs besoins alimentaires et nutritionnels et que de nombreux agriculteurs ou éleveurs mettent en marché une partie plus ou moins importante de leur production. Pour les ménages nigériens qui ont une très faible accessibilité aux aliments, environ 14% dépendent à 42% du marché pour leur approvisionnement alimentaire, à 39% de l’aide alimentaire, à 2% de leur autoconsommation et à 17% d’autres alternatives. Alors que les ménages ayant une accessibilité moyenne aux aliments recourent au marché à raison de 61% pour leur alimentation.

2.2.3.
Stabilité des Approvisionnements

Depuis 1966, le pays a été confronté à dix (10) chocs de production d’ampleur variable, soit en moyenne un choc de production tous les cinq ans
 influençant les conditions de vie des populations. La dernière décennie a été marquée par cinq chocs de production majeurs causés par la sécheresse et/ou les invasions acridiennes déterminant une baisse drastique de la production céréalière (une augmentation du prix des céréales, une baisse des revenus agricoles et de l’élevage et des crises alimentaires d’ampleur variables (voir les figures ci-dessous).
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Figure 6 : Evolutions comparées des prix moyens du mil sur l’ensemble du pays : Campagnes 2005/2006, 2006/2007 et moyenne des cinq ans
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Figure 7 : Evolutions comparées des prix moyens du sorgho sur l’ensemble du pays : Campagnes 2005/2006, 2006/2007 et moyenne des cinq ans
Les années de déficit céréalier, fourrager et d’eau correspondent à celles où les termes de l’échange céréales/animaux se dégradent pour les ménages agro pastoraux, surtout pendant les périodes de soudure, affaiblissant ainsi leur pouvoir d’achat. 
Plusieurs ménages continuent à souffrir d’insécurité alimentaire même en année de bonne production, en raison des chocs récurrents qui affaiblissent considérablement leurs moyens de subsistance et leur pouvoir d’achat. Même pendant les années de production équilibrée ou excédentaire, environ 6 ménages sur 10 ne couvrent leurs besoins alimentaires que sur 3 mois. L’insécurité alimentaire et nutritionnelle chronique annuelle touche 11 à 25% de nigériens. Cet état de fait a pour conséquence une situation de pauvreté chronique de ces ménages d’où l’endettement et la précarité alimentaire.
2.2.4.
Utilisation des Aliments

S’agissant de l’utilisation des aliments, la situation reste préoccupante au vu des taux de malnutrition élevés dans le pays. La malnutrition est le résultat soit d’une insuffisante consommation alimentaire (due à une insuffisante disponibilité et/ou un accès insuffisant), soit d’une mauvaise utilisation des aliments, qui, à la fois, peut dépendre de méconnaissances des bonnes pratiques nutritionnelles et/ou d’un environnement sanitaire déficient. 
Le régime alimentaire des nigériens est basé essentiellement sur les céréales (mil, sorgho, maïs, fonio, blé) ayant une importance moindre et qui participent pour 60% à la couverture des besoins énergétiques. Les 40% restants sont couverts par les légumineuses à graines (niébé), les plantes-racines et tubercules (manioc, patate douce, pomme de terre), les huiles végétales, les sous-produits animaux (lait, viande) avec une tendance à la baisse de leur consommation (pour le lait 140 litres/habitant/an en 1960 ; 40 litres en 1990, et 30 litres en 2007) et dans une moindre mesure les poissons, les fruits et les légumes (CILSS, 2007).

En milieu rural, l’alimentation est complétée par des légumineuses et des produits de cueillette. Il faut noter qu’en milieu rural la majorité des familles (85%) ne consomment que deux, voire un repas par jour, alors que 70% des familles urbaines en consomment trois. 
Le niveau moyen de consommation des céréales est très élevé (72% des apports) L’analyse de la consommation alimentaire des ménages montre que typiquement, la ration alimentaire en zone rurale est pauvre et monotone. Selon les enquêtes Budget – Consommation (INS, 2006), en milieu rural les rations comportent en moyenne 793 g/jour/personne alors qu’en milieu urbain, la moyenne est de 638 g/jour/personne. Cette consommation est toutefois plus faible à Niamey (497 g) et à Agadez (483 g) comparativement aux autres villes et régions (710 à 881 g/jour/personne). Les légumineuses constituent le second groupe d’aliments, contribuant pour 11% aux apports énergétiques. La consommation des aliments d’origine animale et des fruits et légumes est quasi marginale n’excédant pas les 2 à 4%. Typiquement, la ration alimentaire en zone rurale est pauvre et monotone.

L’analyse de la consommation alimentaire des ménages montre que les périodes post récoltes sont marquées par une meilleure disponibilité au niveau des ménages et donc une meilleure consommation alimentaire. En revanche les périodes de soudure sont marquées par une détérioration de la consommation alimentaire avec une augmentation de la proportion des ménages ayant une consommation alimentaire pauvre.

2.3.
Situation Nutritionnelle

Dans le domaine de la nutrition, les résultats des enquêtes nutritionnelles publiés de 1992 à 2011 ont montré que celle-ci demeure un sérieux problème de santé publique au Niger. 
Il ressort des résultats des enquêtes nutritionnelles, que le statut nutritionnel des groupes vulnérables que sont les enfants de moins de cinq ans, les femmes enceintes et femmes allaitantes (FEFA) reste préoccupant avec un enfant sur deux qui souffre de malnutrition chronique et plus d’un sur dix de malnutrition aigüe. Quant aux FEFA, près de 26% souffrent de malnutrition aigüe globale. Il existe un lien étroit entre la malnutrition, les maladies et un risque de décès plus élevé.

La prévalence de la malnutrition aigüe globale est de 15,3% en 2005, 12,3% en 2009, 16,7% en 2010 et 12,3% en juin 2011, dépassant ainsi chaque année le seuil d’alerte qui est de 10%. Ce taux est beaucoup plus préoccupant pour la tranche d’âge 6-23 mois qui a enregistré un niveau de 22,1% en juin 2010 et 20,2% en juin 2011.

En ce qui concerne la malnutrition chronique, la prévalence en 2011 est de 51% ; l’insuffisance pondérale globale est de 38,5% pour la tranche d’âge de 6 à 59 mois en 2011, atteignant 46,4% pour les enfants âgés de 6 à 23 mois. En tant qu’indicateur d’évaluation de l’OMD 1 en 2015, celui-ci constitue une préoccupation car la cible attendue est de 18,1 % en 2015. 
La malnutrition intervient pour 59,3% dans la mortalité infanto-juvénile. Sur l’ensemble des décès attribuables à celle-ci, 48% sont associés à la forme légère et 33 % à la modérée. 4/5 des décès sont associés aux formes modérées et légères (Plan National d’Action pour la Nutrition 2007-2015). Elle sera à la base de près de 420 262 décès d’enfants de moins de cinq ans d’ici l’an 2015, si des mesures adéquates ne sont pas mises en œuvre (PNAN 2007-2015).

La mortalité maternelle reste également à un niveau très préoccupant : selon les données de l’EDSNMICS III, le ratio de mortalité maternelle est passé de 648 pour 100 000 naissances pour la période 1997-2006 (INS et Macro International Inc., 2007) à 554 pour 100 000 naissances en 2010 (Enquête mortalité infantile et maternelle, INS/MSP 2010).

Les femmes en âge de procréer sont également fortement touchées par la maigreur en milieu rural alors que le surpoids et l’obésité font leur apparition en milieu urbain. Près d’une femme sur cinq souffre de déficit énergétique chronique (DEC), défini par un IMC inférieur à 18,5 kg/m2. Les disparités entre le milieu urbain et le milieu rural sont particulièrement marquées : en milieu urbain, 13% des femmes sont atteintes de DEC alors qu’en milieu rural 21% en sont atteintes. Le DEC touche particulièrement les femmes jeunes : entre 15 et 19 ans, 34% d’entre elles sont atteintes, soit plus de deux fois la prévalence observée pour les autres groupes d’âge (INS et Macro International Inc., 2007). Or, parmi les femmes de cette classe d’âge (15-19 ans), un tiers ont déjà eu un premier enfant (INS et Macro International Inc., 2007). Un état nutritionnel défavorable de la mère est un facteur de risque pour le déroulement et l’issue de la grossesse, ainsi que pour le développement post-natal de l’enfant. Les niveaux élevés de malnutrition parmi les femmes en âge de procréer sont à mettre en relation avec la forte prévalence de faible poids de naissance ainsi qu’avec la forte prévalence de malnutrition chronique des jeunes enfants, qui peut être notamment liée à un retard de croissance intra-utérin, conséquence d’un état nutritionnel défavorable de la mère.

Les principaux facteurs qui influencent la malnutrition au Niger sont structurels et multifactoriels, engageant ainsi plusieurs secteurs de développement. Par ailleurs le mauvais état nutritionnel des FEFA entretient le cycle intergénérationnel de la malnutrition.

La malnutrition prend également des proportions inquiétante chez les femmes enceinte et allaitantes et les autres groupes vulnérables (handicapés, enfants orphelins, femmes cheffes de ménages, ménages en insécurité foncière, petits producteurs, veufs et veuves sans soutien, jeunes sans emploi, malades chroniques).

2.4.
Zones et Groupes Vulnérables

2.4.1.
Zones Vulnérables

La vulnérabilité des ménages est fonction de leur exposition aux risques et à leur capacité à faire face aux répercussions y afférents. 
Au Niger, les critères de vulnérabilité classiquement retenus sont les suivants : (i) déficit céréalier et fourrager pendant les cinq dernières années ; (ii) disponibilité céréalière sur les marchés ; (iii) accessibilité aux céréales ; (iv) situation des marchés céréaliers et à bétail ; (v) capacités locales d’ajustement ; (vi) sources de revenu non agricoles ; (vii) intervention des ONG et projets. 
Les changements du contexte sociopolitique, ainsi que les facteurs liés aux pertes de récoltes suite aux différentes attaques observées (cicadelles, chenilles mineuses de l’épi de mil, sautereaux, etc..) sont pris en compte dans le classement des zones. Sur la base de ces différents facteurs, des notes de vulnérabilité sont affectées aux départements et communes en vue de leur classification. 
Une analyse historique de la note de vulnérabilité du Système d’Alertes Précoces (SAP) permet de regrouper les départements en deux catégories selon leur niveau de vulnérabilité: 
1. Des départements à vulnérabilité récurrente
 (16 départements sont concernés) : Ouallam, Tillabéri (région de Tillabéri) ; Tchintabaraden, Abalak, Keita, Bouza (Région de Tahoua) ; Dakoro (région de Maradi) ; Tanout (Région de Zinder) ; N’Guigmi, Maïné Soroa, Diffa (Région de Diffa) ; Tchirozérine (Région d’Agadez) ; Téra, Fillingué (région de Tillabéri) ; Illéla (Région de Tahoua) ; Arlit (Région d’Agadez). 
2. Les départements conjoncturellement vulnérables (19 départements sont concernés) : Tahoua et Madaoua (Région de Tahoua) ; Guidan Roumdji, Madarounfa, Aguié, Mayahi, Tessaoua (Région de Maradi) ; Gouré (Région de Zinder) ; Say (Région de Tillabéri) ; Dosso, Loga, Doutchi (Région de Dosso) ; Birnni Konni (Région de Tahoua) ; Matameye, Mirriah, Magaria (Région de Zinder) ; Kollo (Région de Tillabéri), Gaya (Région de Dosso).

En plus de critères mentionnés plus haut, l’élaboration de la situation en 2011 tient compte des changements du contexte : les effets induits par le retour massif et inattendu des migrants nigériens vivant en Libye, au Nigeria et en Côte d’Ivoire ; 
La moyenne des cinq (5) dernières années pour la plupart des départements et communes (tableau ci-dessous) donne des notes de vulnérabilité indiquant que les zones pastorales de Diffa et de Zinder sont les plus vulnérables. Suivant les zones agro écologiques, il apparaît que la zone agro pastorale est la plus affectée par l’insécurité alimentaire sévère avec 26,1% de la population de cette bande suivie de la zone pastorale avec 22,2% de la population et de la zone agricole avec 19,3%.

Sur la base de ces différents facteurs, les notes de vulnérabilité enregistrées en 2011 sont supérieures à celles de 2010 et à la moyenne des 5 dernières années pour la plus part des départements et communes (tableau 4). Les zones pastorales de Diffa et de Zinder sont les plus vulnérables.

Tableau 4 : Evolution comparée de nombre de départements et communes vulnérables des cinq dernières années de 2006 à 2011

	Année
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	Moyenne 2006/2010
	2011

	N < 26
	22
	22
	30
	14
	32
	24
	9

	25<N<51
	23
	23
	15
	29
	13
	21
	30

	50<N<76
	0
	0
	0
	2
	0
	0
	6

	N> 75
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0


N = note de vulnérabilité

Source : CNPGCA, 2011
L’analyse des indicateurs de la vulnérabilité alimentaire en 2011/2012 fait ressortir que :
· Aucun département ou commune n’est en état de famine c’est-à-dire avec une note de vulnérabilité comprise entre 76 et 100 (tout comme en septembre 2010) ;

· Six (6) départements ou communes sont extrêmement vulnérables c’est-à-dire avec une note de vulnérabilité comprise entre 51 et 75: il s’agit d’un (1) département en zone agricole (Loga), trois (3) départements en zone agropastorale (Ouallam, Téra et Tillabéri) et deux (2) en zone pastorale (Arlit et N’Guigmi)

· Trente (30) départements et communes ont une note de vulnérabilité comprise entre 26 et 50 et sont de ce fait moyennement vulnérables dont :
· Quinze (15) en zone agricole : il s’agit des départements de Bouza, Say, Madaoua, Kollo, Dogondoutchi, Guidan Roumdji, Illéla, Madarounfa, Birni N’Konni, Dosso et Mayahi ainsi que les communes urbaines de Niamey I, Niamey II, , Commune de Dosso et Zinder ;

· Dix (10) en zone agropastorale : départements de Filingué, Diffa, Gouré, Keita, Tahoua, Tanout et Mainé Soroa et les communes de Tahoua, Tillabéri et Diffa ; 
· Cinq (5) en zone pastorale : les départements d’Abalak, Tchirozérine, Bilma, Tchintabaraden et la Commune d’Agadez.

· Neuf (9) départements et communes ont une note de vulnérabilité inférieure ou égale à 25 en mai 2011 et sont de ce fait faiblement vulnérables. Ils se répartissent de la manière suivante :

· Huit (8) en zone agricole: la Commune de Niamey III et les départements Boboye, Magaria, Matamey, Mirriah, Aguié, Tessaoua et Gaya ;

· Un (1) en zone agropastorale : le département de Dakoro.

Selon l’enquête sur la vulnérabilité alimentaire des ménages conduit en novembre-décembre 2011 par la Cellule de Coordination du Système d’Alerte Précoce en collaboration avec l’Institut National de la Statistique et les partenaires techniques et financiers au niveau national, un total de 228 zones vulnérables (reparties dans les différents systèmes de production : agricole, agropastorale et pastorale) regroupant 6.981 villages sur 12.036 villages, ont été identifiées contre 168 en 2010/2011 et 133 en 2009/2010. La figure 6 fait ressortir la situation générale de la vulnérabilité alimentaire au Niger en 2011.
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Figure 8 : Vulnérabilité à l’insécurité alimentaire en Septembre 2011

En zone pastorale, suite à l’important déficit fourrager enregistré à l’issue de la campagne agropastorale (-10.222.308 tonnes de matière sèche en 2011), il a été identifié deux départements extrêmement vulnérables (Arlit et N’Guigmi) et cinq entités administratives moyennent vulnérables (les départements d’Abalak, Tchirozérine, Bilma, Tchintabaraden et la Commune d’Agadez). Elles regroupent ensemble 27 zones vulnérables, totalisant 540.855 habitants contre repartis dans 1.238 campements/tribus (tableau5).
Tableau 5 : Population vulnérables en zone pastorale : campagne agropastorale 2011/2012
	Région
	Département
	Nbre de zones
	Nombre de villages/tribus
	Populations

	
	
	
	Total
	Concernée
	%
	Totales
	Touchées
	en %

	Diffa
	N’Guigmi
	3
	350
	350
	100,0%
	80 362
	80 362
	100,0%

	Agadez
	Arlit
	5
	152
	138
	90,8%
	163 675
	59 880
	36,6%

	
	Bilma
	4
	25
	19
	76,0%
	28 477
	22 664
	79,6%

	
	C.U. Agadez
	1
	22
	12
	54,5%
	130 422
	35 220
	27,0%

	
	Tchirozérine
	5
	568
	427
	75,2%
	213 682
	175 849
	82,3%

	Tahoua
	Abalak
	5
	189
	145
	76,7%
	115 796
	98 807
	85,3%

	
	Tchintabaraden
	4
	343
	147
	42,9%
	128 239
	68 073
	53,1%

	Zinder
	Tanout
	3
	344
	344
	100,0%
	96 293
	96 293
	100,0%

	Total National
	 
	30
	1993
	1582
	79,4%
	956 946
	637 148
	66,6%


Source : CNPGCA, 2011
2.4.2.
Groupes  Vulnérables

Les résultats de l’enquête nationale sur la vulnérabilité à l’insécurité alimentaire des ménages, conduit en novembre-décembre 2011 (SAP/INS/PTF) font ressortir que l’insécurité alimentaire (sévère et modérée) affecte globalement 34.9% des ménages, soit 5 458 871 personnes, dont 8,5% de la population soit 1 324 435 personnes touchés par l’insécurité alimentaire sévère et 26,4 % de la population soit 4 134 436 personnes touchés par l’insécurité alimentaire modérée.

En plus 23,1% des ménages, soit 3 622 956 personnes sont classés « à risque » c’est-à-dire en sécurité alimentaire fragile susceptibles de basculer en insécurité alimentaire avant les prochaines récoltes.

Selon le milieu de résidence, les populations les plus affectées par l’insécurité alimentaire sont indiquées dans le tableau 6 ci-dessous.
Tableau 6 : Les populations les plus affectées par l’insécurité alimentaire
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L’insécurité alimentaire touche plus particulièrement les familles nombreuses avec peu de ressources et de revenus, les femmes et les enfants, les petits producteurs, les travailleurs à faibles revenus fixes et les chômeurs, les jeunes, les handicapés, les personnes âgées ou malades. Ces groupes sont vulnérables tant en milieu rural qu’urbain.

Selon l’enquête sur la sécurité alimentaire des ménages au Niger (janvier 2011), en milieu rural, l’insécurité alimentaire affecte globalement 17,3% de la population rurale. Les ménages ruraux dirigés par les femmes sont plus affectés par l’insécurité alimentaire5 avec un taux de 25,8% contre 12,6% pour ceux dirigés par les hommes. Suivant le statut matrimonial du chef de ménage, les ménages dont le chef est veuf (ve) ou divorcé (e) enregistrent des taux d’insécurité alimentaire plus élevés avec respectivement 24,8% et 17,1%.

Les ménages en insécurité alimentaire ne disposent pas suffisamment de stocks alimentaires pour couvrir leurs besoins alimentaires (1,25 mois en moyenne). Ils éprouvent d’énormes difficultés d’accès à la nourriture et recourent intensément à l’usage des stratégies de survie dont les plus développées sont consignées dans le tableau 7 ci dessous.
Tableau 7 : Stratégie de survie des ménages
	Stratégies

	Stratégies de niveau 1 : appliquées par les ménages pendant les chocs/crises de faibles ampleurs

	Consommation d’aliments moins préférés

	Diminution de la ration journalière

	Achat des vivres à crédit

	Diminution du nombre de repas journaliers

	Recours aux emprunts de vivres

	Stratégies de niveau 2 : appliquées par les ménages pendant les chocs/crises d’amplitude moyenne

	Vente d’animaux reproducteurs

	Départ d’actifs plus que d’habitude

	Vente de biens non productifs

	Stratégies de niveau 3 : appliquées par les ménages pendant les chocs/crises aigues

	Vente de biens productifs

	Vente de terres

	Retrait des enfants de l’école


Les ménages pastoraux et agro pastoraux, les plus pauvres, sont les plus touchés par la dégradation des termes de l’échange et la décapitalisation. Les conditions pastorales particulièrement difficiles ont contribué à réduire significativement le pouvoir d’achat des ces ménages qui dépendent beaucoup des marchés pour leur alimentation. Ces ménages sont dans l’incapacité de se procurer des aliments pour le bétail dont les prix sont fortement augmentés ces dernières années.
Le profil de l’insécurité alimentaire des ménages en milieu urbain 
présente des similitudes avec celui du milieu rural. Ainsi les ménages dirigés par les femmes affichent des taux d’insécurité alimentaire plus élevés que ceux dirigés par les hommes. Environ 20% des ménages dirigés par les femmes connaissent une insécurité alimentaire sévère contre 13% pour ceux dirigés par les hommes.
Selon le statut matrimonial, les ménages dont le chef est veuf constituent la catégorie la plus affectée par l’insécurité alimentaire. En effet, 17,5% des ménages de ce groupe sont en insécurité alimentaire sévère. Pour les ménages polygames, monogames et ceux dirigés par un célibataire, les taux d’insécurité alimentaire sévère sont respectivement de 16,4%, 13,5% et 3,7%.
En milieu urbain, dans l’ensemble, l’insécurité alimentaire (sévère et modérée) affecte 38,3% des nouveaux migrants contre 32,4% pour les autres catégories de la population. La migration en direction des centres urbains, pour raison d’insécurité alimentaire, a touché 3,3% des ménages. Le taux d’insécurité alimentaire sévère est moins élevé chez les ménages qui se sont installés dans ces villes il y a moins de six mois (12,9% contre 14,0%).

2.5.
Défis, atouts et opportunités pour le développement agricole et la sécurité alimentaire
2.5.1.
Défis

Au regard de ce qui précède, les défis à relever sont nombreux et divers Il s’agira principalement pour le secteur agricole de : 

· Répondre à la croissante demande alimentaire et à celle urbaine - Les dynamiques démographiques constatées ces dernières années, montrent une augmentation globale de la population rurale et des urbains avec comme conséquences une pression de plus en plus forte sur les ressources naturelles et un morcellement des terres avec le risque que la surface par actif agricole ne suffise plus à couvrir les besoins alimentaires et/ou monétaires des ménages ruraux. Déjà entre 1980 et 2006, la surface cultivée par personne a été réduite de 20% et serait passée de 0,55 ha à 0,44 ha
. Une disponibilité alimentaire suffisante et diversifiée est la réponse efficace à la forte croissance démographique associée à une urbanisation accélérée.

· Assurer une alimentation régulière et de qualité à un cheptel en forte croissance - Malgré la crise fourragère qui survient fréquemment, le bétail nigérien n’a cessé de croître. Assurer l’alimentation à un cheptel qui croît à un rythme annuel de 3,2%, dans un contexte de forte variabilité climatique et de dégradation des ressources naturelles est un défi majeur pour le Niger. 

· Assurer un revenu aux producteurs tout en tenant compte de la solvabilité des consommateurs - L’accroissement de la population, notamment dans sa composante urbaine devrait être un facteur stimulant pour que les agriculteurs investissent davantage afin de satisfaire la demande. Toutefois, investir plus dans les activités agricoles suppose aussi que la demande soit solvable et que les prix aux producteurs soient intéressants. Dans plusieurs régions du pays, il ressort que 66% des ménages agricoles vendent une partie de leurs productions (céréales, notamment) après la récolte
. Malheureusement, force est de constater que depuis près de 20 ans, les prix au producteur n’ont que peu évolué pour des produits de base comme le mil. 

· Trouver un juste équilibre entre les prix à la consommation et la nécessité d’assurer un revenu congru et stable aux producteurs est sans aucun doute un défi majeur pour assurer la sécurité alimentaire et pour l’agriculture nigérienne. La hausse des prix à la consommation au niveau national du fait de la flambée sur le marché international et surtout celle survenant les années de déficit agricole et/ou pendant les périodes normales de soudures entraîne de facto l’exclusion de la frange la plus pauvre de la population.

· Edifier un marché agricole national ouvert aux plans régional et international - Le développement de circuits commerciaux dynamique adapté aux systèmes de productions et à la consommation locale devrait être considéré comme un impératif pour créer à la fois de la richesse pour les producteurs et garantir la sécurité alimentaire aux populations. Pour cela, il faudrait identifier les mesures appropriées pour développer un marché agricole national tout en ne remettant pas en cause les engagements pris dans le cadre de l’intégration régionale ou de la globalisation des échanges.

· S’adapter aux changements climatiques et réduire ses impacts : Comme indiqué ci-dessus le climat du Niger  est de type sahélien et se caractérise par une grande variabilité inter annuelle de la pluviométrie qui se traduit par des années sèches récurrentes devenues de plus en plus fréquentes. Cette situation est liée en grande partie liée aux changements climatiques dont les manifestations à travers les effets néfastes des phénomènes climatiques extrêmes constituent un grand handicap pour le développement du pays. En effet, la fragilité des écosystèmes du pays le rend très vulnérable aux phénomènes de changements climatiques et le contexte socio-économique difficile affaiblit ses capacités d’adaptation. Face à une telle situation, des mesures d’adaptation s’imposent afin d’assurer un développement durable.
2.5.2.
Atouts

Le Niger dispose de nombreux atouts écologiques, agronomiques, socioéconomiques et culturels pour relever les défis.

· Des zones agro-écologiques à potentiel - Bien que situé en plein cœur de la zone sahélo saharienne, le Niger possède des atouts certains qui peuvent lui permettre d’être mieux résiliant aux chocs climatiques et autres catastrophes et aussi de bâtir une économie agricole dynamique à même d’entraîner le reste de l’économie. En effet, la diversité des zones bioclimatiques et des zones agro-écologiques est un atout important à exploiter, à travers une stratégie adéquate d’aménagement du territoire tenant compte des potentialités spécifiques.

· Vaste zone d’élevage - Le Niger dispose d’un immense espace pastoral où se pratiquent des systèmes d’élevage propices aux réalités bioclimatiques. Cette diversité de systèmes auquel s’ajoute celle des espèces et des races est sans doute un atout important tant au plan de l’alimentation qu’à celui de la création de revenus pour les ménages. Le bétail constitue la forme dominante d’épargne des ménages ruraux et urbains, participe au renforcement d’ajustement face aux crises et aux évènements sociaux particuliers.

· Filières alimentaires affirmées- Le Niger est le deuxième producteur de mil et de niébé de l’Afrique de l’Ouest, après le Nigeria. Leur culture se pratique, en pure ou en association, dans toutes les régions du pays. Ces deux cultures sont la céréale et la légumineuse alimentaire les mieux adaptés aux conditions climatiques et édaphiques particulièrement difficiles du pays. Le mil est l’aliment de base du nigérien. Le niébé est une source complémentaire d’alimentation, un fourrage de complément prisé par les animaux et une des sources importantes de revenus pour les agriculteurs et divers autres acteurs impliqués dans leur commercialisation. 
· Des zones propices pour des systèmes de production agropastoraux, sylvicoles et piscicoles intensifs - Bien que la pluviométrie soit relativement faible et le réseau hydrographique peu dense, le Niger abrite d’importantes zones où il est possible d’avoir une meilleure gestion de l’eau, voire sa maîtrise aux fins d’irrigation totale ou partielle. Les zones humides identifiées où l’irrigation est déjà pratiquée de manière courante ou occasionnelle sont les Oasis et grandes Vallées (tel l’Irhazer) de la région d’Agadez, les Cuvettes Oasiennes de la région de Diffa et Zinder, les vallées du Fleuve Niger et des Dallols des régions de Dosso et Tillabéry, les vallées des Goulbis, Maggias et Koroma dans les régions de Tahoua et Maradi et le Bassin du Lac Tchad dans la région de Diffa. A ces vallées et oasis, il faut adjoindre une multitude de mares permanentes et temporaires où il est possible de faire des cultures de décrue ou de contre-saison avec plus ou moins une maîtrise de l’eau. L’exploitation des zones humides aux fins agricoles et pastorales permettra au Niger de réduire sa facture d’importation pour les céréales et d’améliorer la diète grâce à un accroissement de l’autoconsommation de fruits et légumes. 
· Une diversité biologique naturelle nourricière, source de revenus - Les conditions climatiques et la pression anthropique ont entraîné une forte dégradation des écosystèmes forestiers, mais le Niger reste un vaste territoire avec une diversité de systèmes agroforestiers qui, s’ils sont gérés durablement et exploités rationnellement pourraient continuer à jouer leur triple rôle : écologique, économique et alimentaire. Les nigériens tirent des écosystèmes naturels des compléments alimentaires et des revenus monétaires qui ne sont pas à négliger dans la recherche d’une sécurité nutritionnelle et d’une résilience aux crises alimentaires et autres catastrophes naturelles. Certaines espèces ont même commencé à faire l’objet de protection ou même de domestication dans les exploitations familiales. Dans les centres urbains, la commercialisation des produits forestiers non ligneux permettent aux femmes et aux enfants de se procurer de l’argent et à une partie de la population active de se créer un emploi. Dans certaines localités rurales, le revenu issu de la commercialisation des produits forestiers non ligneux représente jusqu’à un tiers du revenu extra agricole. 
· Des avantages comparatifs pour des filières destinées au marché régional - Les principaux produits sont. Pour les filières le bétail et sous-produits animaux, oignon, niébé, sésame et gomme arabique, le Niger présente des avantages comparatifs eu égard aux conditions agro écologiques et au savoir-faire des producteurs ainsi que des acteurs intervenant en aval de la production. En jouant sur la réduction des pertes et la gestion de l’offre, le Niger pourrait augmenter les exportations actuelles.

2.5.3.
Opportunités

La mise en œuvre de la stratégie de sécurité alimentaires d’ici 2035 et des ses plans d’actions quinquennaux nécessite la mobilisation d’importantes ressources financières. 
A l’heure actuelle, des opportunités réelles se présentent, à savoir : 
· A partir de 2012, il est attendu que le Niger tire davantage de bénéfices de l’exploitation minière (Uranium, or), de l’industrie pétrolière et de l’exportation des produits agropastoraux. A cela, il faut ajouter les retombées des réformes fiscales et celles du système de gestion financière engagées par l’Etat. D`ores et déjà, il est prévu une allocation de 273 milliards au secteur rural dans le cadre du programme d’investissement de l’Etat (PIE) 2012-14. De 2011 à 2012, le budget du secteur rural passera de 21,8 milliards FCFA à 100,3 milliards FCFA en 2012.

· Le processus de décentralisation se consolidera au cours de la période à venir avec un renforcement des compétences des collectivités territoriales en matière de développement local. La plupart des Communes disposent d’un plan de développement Communal (PDC) duquel, il peut être retenu des priorités d’investissement en rapport avec l’i3N. Les Partenaires Techniques et Financiers à travers la Coopération décentralisée et l’Etat à travers son administration et ses programmes/projets appuient les collectivités territoriales dans la réalisation de ces investissements. Cet appui vient compléter les initiatives que les communes prennent sur leurs propres ressources. 
· Le paysage de la finance rurale est en train de s’élargir et de s’assainir :

· la Banque Agricole (BAGRI) représente une opportunité pour les exploitations agropastorales et les unités agroindustrielles pour accéder à des financements pour des investissements structurants (aménagement de terres, équipements, infrastructures rurales, etc.) ou pour accroître les fonds de roulement (achats d’intrants pour les producteurs et les unités agroindustrielles, commercialisation,..). C’est ainsi que dans le cadre de la relance des productions agro-pastorales, la BAGRI a accordé en mai 2011, une ligne de crédit de 1 milliard de FCFA aux producteurs agricoles et pastoraux ;

· des mesures sont actuellement prises par l’Etat du Niger pour appuyer le secteur de la micro finance à améliorer sa crédibilité et à accroître sa capacité d’intervention. 
· Le Gouvernement du Niger s’apprête à adopter une loi-cadre sur le Partenariat Public-Privé (PPP). Cela devrait permettre d’accéder à des ressources conséquentes pour des investissements favorables à la modernisation de l’agriculture. En plus de la mobilisation de fonds, le PPP peut également favoriser la réalisation d’investissements importants, le transfert de connaissances et de technologie, la création d’emplois et la valorisation des ressources naturelles. 
· La CEDEAO et l’UEMOA ont mis en place plusieurs mécanismes de financement des investissements agricoles. La BOAD a fait de la sécurité alimentaire l’objectif central de sa stratégie de développement agricole et rural pour la période 2011-2015. Le FIDA et d’autres partenaires envisagent la création d’un Fonds. 
Avec le retour à la démocratie, le Niger a gagné en crédibilité auprès des PTF. Des négociations sont en cours pour la reprise, la consolidation voire le renforcement de la participation des PTF aux investissements dans le secteur agricole et pastoral.
2.6.
Capitalisation des Expériences et Acquis

L’initiative 3N, à travers son mécanisme de coordination et de mise en œuvre, constitue une réelle opportunité pour le développement de la coopération technique et financière à travers notamment un accroissement des financements internes et externes dans tous les secteurs du développement rural et de la lutte contre la pauvreté. Au plan de la coopération, le Niger bénéficie en effet du concours de plusieurs partenaires et de l’action très significative des ONG étrangères avec pour corollaire la mise en œuvre de plusieurs projet et programmes,
 dont quatre vingt quatre (84) en cours d’exécution et intervenant dans les domaines de la sécurité alimentaire et du développement rural pour un montant global de plus de 750 milliards de francs CFA. Au demeurant, de nombreuses expériences ont été mises en œuvre touchant un ou plusieurs des domaines de la sécurité alimentaire et nutritionnelle. La mise en œuvre de l’I3N/SA/DA dans ses volets stratégiques et opérationnels doit s’appuyer à la fois sur les acquis et les bonnes pratiques en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle capitalisées au niveau des différents secteurs. A ces effets, les résultats et les réalisations ci-après serviront de socle à la mise en œuvre de l’initiative :
Dans les domaines du développement rural

Les actions entreprises dans ces sous secteurs ont surtout visé l’intensification et la diversification des productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques à travers la diffusion des techniques et technologies améliorantes notamment dans les domaines de l’adaptation au changement climatique, l’amélioration de la fertilité des sols, la promotion de la petite irrigation, l’amélioration de la santé animale, la gestion des pâturages, la prévention et la gestion des conflits, l’amélioration génétique du cheptel et la protection de l’environnement. Parmi les principales réalisations faites au cours de ces dernières années (2001 à 2008) dans le cadre du développement de l’agriculture on peut citer entre autres, la construction des Aménagements Hydro Agricoles (66 barrages, 1 183 forages agricoles, 686 puits maraîchers, 17 mares), l’aménagement et la réhabilitation de 12 568 ha de terres de cultures, l’installation de 130 134 mètres linéaires de réseau d’irrigation et l’approvisionnement en intrants agricoles (construction de 237 boutiques d’intrants, fourniture de 1 209,4 tonnes d’engrais, mise en place de 1 067 tonnes de semences améliorées et 4 200 sachets de fongicides). En ce qui concerne le secteur de l’élevage, les réalisations effectuées entre 2005 et 2008 ont porté sur la construction de 50 postes vétérinaires, de 40 marchés à bétail, de 7 parcs couloirs de vaccination, le fonçage/réhabilitation de 85 puits pastoraux et de 5 forages, le balisage de 38 couloirs relais, la délimitation de 28 000 ha de superficies d’aires de pâturage et la récupération de 446 ha de terres. Par ailleurs des actions d’amélioration de la production ont consisté à la diffusion de 11 024 bovins et de 576 ovins. Concernant le secteur de l’environnement, les différentes interventions ont permis entre autres le reboisement de 6 943 ha de terres, la protection de 3 290 ha d’aires de pâturage et la récupération de 120 300 ha de terres dégradées entre 2005 et 2008. Les autres types d’activités concernent, la réalisation des banquettes et cordons pierreux (4724 ha), la construction des pare-feu et haies vives, les traitements des berges de Koris et la fixation de 5 770 ha de dunes. En matière de pêche et pisciculture, malgré le manque de projet spécifique, des actions d’empoissonnement de 16 mares et de la formation des pêcheurs ont été réalisées.

Dans le cadre de l’hydraulique villageoise et pastorale

il s’agit des réalisations en matière d’hydraulique villageoise et pastorale relatifs aux travaux d’AEP et d’assainissement, à la réhabilitation des ouvrages hydrauliques, à la diversification et réhabilitation des infrastructures hydrauliques , à a réalisation et équipement des forages, à la réalisation des latrines publiques et familiales, à l’assainissement et au renforcement des capacités des acteurs. 
Dans le domaine de l’amélioration de la sécurité alimentaire et nutritionnelle

Concernant l’amélioration de l’accès des populations aux produits alimentaires, les programmes et projets ont contribué à la mise en place de plus de 5 405 tonnes de céréales, la construction/réhabilitation de 1056 banques céréalières entre 2005 et 2008. La question nutritionnelle, quant à elle, a constitué la préoccupation de plusieurs partenaires au développement. Elle a été soutenue à travers notamment la création des CRENAS, les actions de blanket feeding, les distributions gratuites des vivres, les actions de food for work et de cash for work. 
Dans le domaine du renforcement des capacités des différents acteurs

Les différents appuis dans ce domaine ont surtout concerné :

· Le renforcement des capacités des communes dans l’élaboration des Plans de Développement Communaux (PDC), la réalisation des infrastructures communales, l’équipement des communes et la formation des conseils municipaux. 
· Le renforcement des capacités des producteurs et de leurs organisations à travers des formations thématiques, l’amélioration des approvisionnements en intrants, l’appui à la sécurisation du foncier et des systèmes pastoraux, l’amélioration des conditions de commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux, la promotion des organisations rurales et le transfert de technologies.
· Enfin, il ya lieu de noter que les actions des projets et programmes ont fortement contribué entre autres à la valorisation des initiatives innovations locales, au développement des Activités Génératrices de Revenu (AGR), la mise en place et le renforcement des IMF, la promotion de la femme et de la bonne gouvernance. 
Au-delà de ces réalisations, les expériences antérieures sont aussi des sources d’inspiration pour l’initiative 3N, en ce sens que l’analyse permet de tirer des enseignements utiles. Certains de ces acquis ont d’ores et déjà inspiré le processus de planification et de mise en œuvre de l’initiative 3N. En effet, les expériences utiles à capitaliser et à renforcer sont nombreuses dans les domaines de :
· L’intensification et la diversification des productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques

A ce niveau, certains résultats obtenus par les projets, même sur une échelle relativement réduite, ont donné la preuve des possibilités réelles d’amélioration des systèmes d’approvisionnement en intrants et de commercialisation des produits, de l’appui-conseil et de renforcement des organisations des producteurs à tous les niveaux. A cet effet, plusieurs expériences sont à consolider, à s’savoir : les commandes groupées d’engrais et d’aliments de bétail, le développement de réseau de boutiques d’intrants agricoles et zoo-vétérinaires, la promotion du warrantage, le développement de l’appui conseil des OP et des centres privés, le développement du partenariat entre les OP- PTF-Instituts de recherche. L’extension à une plus grande échelle du système de champ école paysan et de champ de démonstration ainsi que des expérimentations de tests variétaux, de fertilisation des sols en milieu paysans ont données des résultats globalement assez bons et doivent être encouragés. Dans le domaine l’agriculture irriguée, les expériences du PRODEX et du PASR de promotion de la petite irrigation ainsi que celles du PADL-Diffa en matière de réalisation des AHA constituent des sources d’inspiration importantes. En ce qui concerne l’amélioration de la santé animale, l’expérience de la mise en place du Service Vétérinaire Privé de Proximité (SVPP) prônée par les projets PROXEL, PASEP et SESAC est à capitaliser. 
· La Gestion des Ressources Naturelles (GRN)
Dans ce domaine, les interventions des différents projets et programmes ont permis de mettre en œuvre des mesures mécaniques et biologiques pour préserver, restaurer et protéger l’environnement et l’un des impacts le plus visible est à n’en point douter est la forte régénération naturelle observée dans le pays (plus de 5 millions d’hectares). Le rôle des projets et programmes a été déterminant dans la prise de conscience globale sur l’importance de la GRN. Les techniques les plus promues en milieu paysan sont : l’utilisation d’engrais organiques et inorganiques, le zaï, les demi-lunes, les cordons pierreux, les plantations d’arbreq, le paillage et la régénération naturelle assistée. Le zaï et les engrais organiques augmentent significativement les rendements des cultures et réduisent les risques liés au stress hydrique. L’initiative 3N devrait capitaliser les nombreux acquis enregistrés dans le cadre de la GRN mais aussi lever les principaux goulots d’étranglements sur le plan technique et qui sont liés à la maitrise et la réplication des technologies par les paysans, la protection et à la gestion des sites réhabilités et la gestion de la fertilité des sols.

· Le renforcement des capacités des acteurs 
Dans le cadre du renforcement des services communaux, il ressort 3 types d’approches distinctes : celles s’intégrant totalement dans la programmation des communes, celles portées sur l’encadrement pour le renforcement de la gouvernance et celles basées sur un partenariat institutionnel pour la réalisation des objectifs prédéterminés des projets. A cet effet, les expériences des différents projets notamment celles du PAC, du PASR et du PABEG méritent d’être capitalisées, consolidées et améliorées. Dans le cadre du financement des initiatives locales, les projets ont développé des mécanismes de plus en plus complets pour faciliter et accroître les financements du développement local. Par exemple, les interventions du PAC, du PRODEX, des projets des coopérations Danoise, luxembourgeoise, Suisse, allemande, mettent en évidences l’efficacité de cette démarche qui facilite aux bénéficiaires l’accès au financement, accroit le volume des investissements et stimule la bonne gouvernance dans les communes. Concernant la promotion des organisations des producteurs, nonobstant les efforts importants que nécessitera l’assainissement de leur environnement institutionnel et juridique, les approches développées à travers IARBIC et certains projets de la coopération suisse sont à promouvoir. Enfin, il faut noter que dans le domaine de l’éducation sanitaire et nutritionnelle, les outils méthodologiques en lien avec les IEC-CCC développés à travers l’UNICEF ont abouti à des résultats satisfaisants. Mais, malgré l’importance des résultats et des acquis, il ressort que l’utilisation des ressources des projets et programmes rencontrent des difficultés entrainant des faibles niveaux d’exécution du fait non seulement des multiples perturbations liées au non respect des engagements ou à l’instabilité politique, mais surtout de certaines insuffisances relevées dans les administrations nationales. De même, le non alignement de certains PTF à la ligne directrice du pays ainsi que la faible contribution de l’Etat (3 à 10%) dans les budgets des projets ont entrainé une dispersion des efforts. Ces insuffisances, perçues comme un frein majeur à l’amélioration du niveau d’exécution, nécessitent des mesures d’amélioration concrètes des mécanismes de coordination, des procédures de gestion, des méthodes et des moyens de travail. A la lumière des expériences acquises dans l’exécution des projets et programmes, les principales recommandations à retenir dans le cadre de la mise en œuvre de l’i3N peuvent être déclinés comme suit : (i) assurer une contribution significative de l’Etat dans le financement des projets afin que celui-ci puisse affirmer son leadership, (ii) développer une approche axée sur la demande répondant à un besoin et aux spécificités locales, (iii) impliquer fortement les populations locales dans les actions concernant leur développement, (iv) clarifier avant toute intervention le statut foncier des terres afin d’éviter les conflits liés à l’accès et au contrôle, (v) s’appuyer sur les Plans de Développement Communaux dans l’élaboration et la mise en œuvre des projets, instaurer un mécanisme de gouvernance et de financement pour rendre prioritaire le financement des actions de l’i3N.
PARTIE II : CADRE CONCEPTUEL ET CONTENU DE L’INITIATIVE 3N
3. CONCEPT ET CHAMPS D’APPLICATION DE LA STRATEGIE

3.1.
Expression d’une Volonté et d’un Engagement Politiques

Assurer de manière durable « à tous et à tout moment, un accès physique et économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins énergétiques et leurs préférences alimentaires pour mener une vie saine et active
 » est l’un des principaux défis Niger. 
C’est ce défi que l’Initiative « les Nigériens Nourrissent les Nigériens » se propose de relever à travers une stratégie d’accroissement de la production agricole nationale et de renforcement de la résilience des ménages dans les situations de crise alimentaire ou de catastrophe naturelle. 
L’initiative « les Nigériens Nourrissent les Nigériens » est un credo et un engagement politiques
 forts pour « mettre les populations Nigériennes à l’abri de la famine et de leur garantir les conditions d’une pleine participation à la production nationale et à l’amélioration de leurs revenus ». 
Cette volonté et cet engagement pour un développement agricole durable et une sécurité alimentaire et nutritionnelle au Niger, sont rappelées en janvier 2012 par le Président de la République en ses termes : « Le programme de la renaissance, que les Nigériens ont adopté à l’occasion des élections passées, a été conçu dans une perspective de développement durable. En effet, ce programme a prévu la mise en place d’une véritable révolution verte j’ai nommé l’initiative 3N les « Nigériens Nourrissent les Nigériens ». Cette révolution verte a des dimensions alimentaire, écologique, énergétique et industrielle ».

3.2. Liens avec les Politiques et Stratégies nationales

3.2.1.
Liens avec les Politiques globales de Développement

L’i3N s’inscrit dans le cadre de la Stratégie pour un Développement Durable et une Croissance Inclusive (SDDCI)-Niger 2035 qui remplacera la Stratégie de Développement accéléré et de Réduction de la Pauvreté (SDRP) à partir de 2012. La SDDCI vise à construire un « Etat de droit suffisamment fort pour garantir à tous les citoyens sans exception, une vie meilleure dans la liberté, l’égalité, la justice et la solidarité ». Pour assurer cette vie meilleure, il est impératif de « mettre les populations Nigériennes à l’abri de la famine et de leur garantir les conditions d’une pleine participation à la production nationale et à l’amélioration de leurs revenus ». 
L’initiative 3N constitue un des moteurs de la croissance économique ; de fait son plan d’action constitue un pilier fondamental du Plan de Développement Economique et Social (PDES) 2012-2015, déclinaison de la SDDCI. Le PDES est le premier plan à moyen terme de la SDDCI.

Indubitablement, l’initiative 3N fait sienne et intègre la Stratégie de Développement Rural (SDR) en prenant en compte l’ensemble des axes alors définis, à savoir i) favoriser l’accès des ruraux aux opportunités économiques ; ii) prévenir les risques, améliorer la sécurité alimentaire et gérer durablement les ressources naturelles et iii) renforcer les capacités des institutions publiques et des organisations rurales pour améliorer la gestion du secteur rural. A travers cette démarche d’alignement à l’initiative, désormais seul cadre politique de référence en matière de sécurité alimentaire et de développement agricole, l’initiative capitalise et s’approprie les acquis de la mise en œuvre de la SDR, notamment en matière de l’approche de mise en œuvre, de suivi-évaluation et de mécanisme de financement. Au demeurant, il est en effet stipulé dans les attributions du HC3N que « les stratégies, politiques et opérations de développement concernant la sécurité alimentaire et nutritionnelle en cours et à venir doivent s’aligner à l’initiative 3N ».

3.2.2.
Liens avec les Politiques Sectorielles  de Développement

L’initiative 3N, dans sa composante nutritionnelle, s’appuie sur l’ensemble des axes stratégiques de la Politique Nationale de nutrition (PNN), dont l’objectif global est de « garantir à, chaque nigérien et aux populations vulnérables en particulier, un état nutritionnel compatible avec une bonne santé, une vie productive optimale et contribuer à réduire les taux de mobilité et de mortalité maternelle, infantile et infanto-juvénile ». L’Initiative 3N présente des liens forts avec les axes stratégiques de la PNN, à l’horizon 2021, qui se résument ainsi qu’il suit : i) lutte contre la sous-nutrition; ii) lutte contre la surnutrition ; iii) lutte contre les carences en micronutriments ; iv) sécurité sanitaire des aliments ; v) communication pour la nutrition ; vi) recherche et renforcement des capacités dans le domaine de la nutrition ; vii) renforcement de la participation communautaire en faveur de la nutrition ; viii) réponses aux urgences nutritionnelles et ix ) évaluation, analyse et surveillance de la situation alimentaire et nutritionnelle des groupes vulnérables.

En dehors de cette politique, l’i3N permettra de conforter les orientations de toutes les autres politiques et stratégies sectorielles, qui favorisent le développement agricole durable et la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Il s’agit notamment des politiques et stratégies relatives : à la promotion de la femme et des jeunes (prise en compte par l’initiative du genre), au développement social (développement communautaire), au commerce (création de conditions économiques favorables et création de revenus), à l’industrie (unités de transformation agroalimentaire), à l’énergie (développement de nouvelles alternatives énergétiques), au transport (désenclavement des zones de production et création d’infrastructures), à l`aménagement du territoire (politiques d’affectation et d’utilisation des terres), à l’environnement (réhabilitation des bases naturelles productives), à la décentralisation (maîtrise d’ouvrage), et aux finances (micro finance et services financiers de proximité).

3.3.
Liens avec les Politiques et Stratégies Régionales et Internationales
Il s’agit pour le Niger d’exploiter au mieux les atouts et avantages comparatifs des secteurs agricole, nutritionnel et rural, en s’insérant dans l’économie régionale voire mondiale.

3.3.1.
Liens avec les Politiques Agricoles Régionales et Africaines

L’I3N/SA/DAD s’inscrit dans le processus de mise en œuvre de la Politique Agricole de l’UEMOA (PAU) qui vise la contribution à la satisfaction des besoins alimentaires de la population, au développement économique et social des états membres et à la réduction de la pauvreté en milieu rural. L’ I3N/SA/DAD est en effet en harmonie avec cette politique dont les objectifs généraux sont : i) réaliser la sécurité alimentaire ; ii) accroître la productivité et la production de l’agriculture sur des modes durables et iii) améliorer les conditions de vie des producteurs en développant l’économie rurale.

L’I3N/SA/DAD s’inscrit, de même, dans le processus de mise en œuvre et de la Politique Agricole Commune de la CEDEAO (ECOWAP) axée sur : i) l’amélioration de la gestion de l’eau ; ii) la gestion améliorée des autres ressources naturelles partagées ; iii) le développement durables des exploitations agricoles ; iv) le développement des filières agricoles et la promotion des marchés ; v) la prévention et la gestion des crises alimentaires et aux calamités naturelles et iv) le renforcement institutionnel.

A l’échelle continentale, l’ I3N/SA/DAD s’inscrit dans le processus de mise en œuvre du Programme Détaillé pour le Développement l’Agriculture Africaine (PDDAA) qui vise une croissance d`au moins 6%, sur la base des quatre piliers auxquels le Niger a souscrit : i) Gestion des terres et des eaux ; ii) Accès aux marchés (Infrastructures rurales et capacité commerciales d’accès aux marchés) iii) Approvisionnement alimentaire et réduction de la faim et iv) Recherche agricole, diffusion et adoption des technologies. L’i3N est en adéquation avec cette politique agricole africaine, traduite au Niger à travers le Plan National d’Investissement Agricole (PNIA 2011-2015) ; ce, en contribuant notamment à l’atteinte des objectifs à travers les axes stratégiques retenus.
3.3.2.
Liens avec les Politiques et Engagements Internationaux
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L’i3N est un programme d’investissement qui permettra au Niger d’accélérer l’atteinte des Objectifs du Millénaire, notamment l’OMD1 (Eliminer l’extrême pauvreté et la faim) et l’OMD7 (Assurer un environnement durable). Elle contribuera également à la réalisation des OMD3, OMD4, OMD5, OMD7 et OMD8.

Le Gouvernement du Niger avec l’appui du PNUD s’est doté d’un Cadre d’accélération des OMD, notamment l’OMD1
. Ce cadre a été initié suite au constat que l’incidence de la pauvreté ne baisse que timidement. Le nombre de pauvres serait encore de 53,8% alors que l’objectif ciblé est de 31,5% et que par ailleurs la proportion de la population qui souffre de la faim serait de 30% au lieu de 18% à l’horizon 2015. 
L’ I3N/SA/DAD accordera une attention particulière aux domaines d’interventions prioritaires retenues par le Cadre d`Accélération de l’OMD1 (CAO/MAF), plus précisément : 
· l’amélioration de l’accès aux intrants, aux équipements et gestion durable des terres ; 
· l’encadrement des petits producteurs et valorisation des résultats de la recherche ;

· la protection des ménages agropastoraux vulnérables et du cheptel ; 
· la diversification et l’amélioration des la qualité de l’alimentation et 
· l’amélioration de l’accès produits alimentaires en milieu rural et périurbain.

Davantage, l’i3N offre au Niger les moyens de se conformer à bien d’autres engagements comme celui du respect du droit à l’alimentation contenu dans plusieurs instruments internationaux du Droit international, comme le Pacte International Relatif aux Droits Sociaux, Politiques et Economiques des Peuples, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP) ; la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant de 1990, la Déclaration solennelle de la Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement et la coopération en Afrique (CSSDCA) adoptée en 2000 au Togo et la Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire mondiale de 1996.
4. ORIENTATIONS STRATEGIQUES
4.1. Vision de la Stratégie
Elle réside dans la dénomination même de la mise en œuvre de l’Initiative 3N pour la Sécurité Alimentaire et le Développement agricole (I3N/SA/DAD) à savoir « Les Nigériens Nourrissent les Nigériens ». 
Il s’agit pour le Niger à l’horizon 2035 d’éliminer les causes structurelles de l’insécurité alimentaire, de minimiser l’impact des chocs extérieurs et des crises alimentaires pour un développement harmonieux et durable, intégrant les groupes vulnérables et pauvres et de garantir de manière durable, un accès à une alimentation saine, nutritive et équilibrée.

Aussi, l’Initiative devrait-elle contribuer à faire du Niger :

· un pays émergent, bâti sur une économie dynamique, diversifiée, durable et harmonieusement répartie sur le territoire national ;

· une république moderne, démocratique, citoyenne et bien gouvernée ;

· une nation riche de sa culture et de ses valeurs partagées ;

· une société ouverte sur le monde et attachée au savoir et à l’innovation technologique, indemne de la corruption et de la pauvreté, prospère, équitable et solidaire, respectueuse de l’éthique, unie, en paix et engagée à favoriser l’intégration africaine. 
4.2. Objectifs de la Stratégie
L’objectif global est de : « mettre les nigérien(nes) à l’abri de la famine et leur garantir les conditions d’une pleine participation à la production nationale et à l’amélioration de leurs revenus ».

L’objectif spécifique est de « renforcer les capacités nationales de production alimentaire, d’approvisionnement et de résilience face aux crises et aux catastrophes ».

Il s’agira particulièrement à l’horizon 2015 de couvrir les besoins alimentaires des 19 millions de nigériens (projection 2015). En d’autres termes, il faudra faire  passer la production brute de 3 550 000 tonnes (2011)  à 5 000 000 tonnes (2015), soit un accroissement de 41%.

En outre il est prévu de faire passer la production en viande  de 311 100 tonnes en 2011 à 433 000 tonnes en 2015, soit un accroissement de 40%. Pour la production de lait, elle passera de 967 800 tonnes en 2011 à 1 394 300 tonnes en 2015, soit un accroissement de 45%.

La mise en œuvre de l’I3N/SA/DAD comporte des actions qui répondent à la fois aux besoins et demandes des populations en particulier rurales à la fois pour booster la production locale et sécuriser les moyens d’existence. Elle nécessitera des investissements massifs, des réformes conséquentes et un renforcement du cadre organisationnel des producteurs et des acteurs des activités connexes en vue d’une appropriation et une pérennisation des acquis qui résulteront de ce vaste chantier de reconstruction de l’économie agricole et rurale du Niger. La nécessité de relever le défi de l’insécurité alimentaire chronique et des crises récurrentes l’exige, la volonté de léguer aux générations les bases d’un développement économique et social durable l’impose. 
4.3. Principes de la Stratégie
Reposant sur une approche participative et inclusive, la mise en œuvre de l’ I3N/SA/DAD se fera selon les principes d’intervention suivants : la concentration des actions, le ciblage des appuis, la durabilité de la base productive, la mobilisation et la responsabilisation des acteurs. 
· la concentration : les actions et appuis sont concentrés aux niveaux des communes, des villages agricoles et des exploitations familiales, et;
· le ciblage : les actions et appuis sont ciblés sur l’amélioration significative des niveaux de productivité des systèmes de productions (agricoles, animales, apicoles, piscicoles, sylvicoles) et plus particulièrement en ce qui concerne les principales productions céréalières, alimentaires de substitution, filières à haute valeur ajoutée par l`irrigation, animales à cycle court, en veillant sur d’une part, les potentialités et opportunités locales permettant d’optimiser les investissements et d’autre part, la prise en compte des groupes spécifiques comme les ménages vulnérables, les femmes et le jeunes ;
· la durabilité de la base productive: il s`agit d’asseoir les conditions nécessaires au maintien de la qualité de la base productive à travers la promotion des pratiques durables d’utilisation des ressources naturelles et l’adaptation aux changements climatiques ;

· la mobilisation et la responsabilisation : il s’agit de créer les conditions favorables à l’implication effective et la participation responsable des acteurs à toutes les étapes du processus de conception et de mise en œuvre des interventions de l’Initiatives, et plus particulièrement des organisations des producteurs, de la femme et la jeunesse afin de s’assurer leur appropriation par les bénéficiaires.
5. Axes stratégiques et programmes majeurs

Les axes stratégiques sont un ensemble d’actions et de mesures permettant au Niger de faire un saut qualitatif vers la réalisation de l’objectif global de l’Initiative pour le Développement agricole et la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle : les Nigériens Nourrissent les Nigériens. 
Les axes stratégiques correspondent aux effets généraux attendus: (i) accroissement et diversification des productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques, (ii) valorisation et commercialisation des produits agro-sylvo-pastorales et halieutiques, (iii) amélioration de l’état nutritionnel des populations, (iv) amélioration de la résilience des populations nigériennes face aux crises alimentaires et aux catastrophes, (v) création d’un environnement favorable pour la réalisation d’un développement agricole durable et la sécurité alimentaire durable basée sur les productions agricoles et agroalimentaires nationales. Chaque axe est décliné en programmes à travers lesquels les actions à promouvoir sont identifiées.

5.1. Axe 1 : Accroissement et diversification des productions

Quand bien même, il existe encore de terres agricoles non cultivées et des espaces pastoraux insuffisamment exploités, les systèmes actuels de production arrivent à leur limite comme le démontrent les crises alimentaires répétitives. Les efforts se sont très vite ralentis, voire estompés et les systèmes modernes d’exploitation et de production ont plus un caractère démonstratif ; ce qui ne permet pas au secteur agricole d’avoir le saut qualitatif qui lui permet d’assurer une offre alimentaire suffisante. L’I3N/SA/DA vient ainsi comme un catalyseur d’une transition technologique nécessaire en créant les conditions appropriées d’accroissement significative et durable de la productivité des systèmes de productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques. 
Il s’agit pour cela d’investir des ressources conséquentes pour :
· développer les cultures irriguées ;

· améliorer les niveaux de rendement des cultures pluviales ;
· améliorer les productions animales et halieutiques ;
· diversifier les productions ;
· gérer durablement les terres et les ressources naturelles.

5.1.1. 
 Programme 1 : Développement et Diversification des Cultures Irriguées

L’objectif est de faire passer la contribution des cultures irriguées à la production agricole nationale de 20% actuellement à au moins 30% en 2015 par l’augmentation des superficies et des rendements. A cet effet, il est prévu de développer toutes les formes de maîtrise de l’eau pour porter les superficies sous irrigation de 85 000 ha à 125 000 ha à l’horizon 2015, soit la mise en valeur de 40 000 ha de terres irriguées nouvelles. Les actions à mener comprendront:
· la construction/réhabilitation et la mise en valeur d’ouvrages de mobilisation d’eaux de surface (barrages, seuils, retenues) ;

· la construction et la mise en valeur de nouveaux aménagements hydro agricoles ;

· la réhabilitation des anciens périmètres ;

· l’aménagement et la mise en valeur de mares ; 
· la réhabilitation/fonçage puits, forages ;

· la promotion de la petite irrigation à faible consommation d’eau et à faible coût ;

· la promotion des nouvelles technologies d’exhaure d’eau ;

· l’appui à l’émergence des unités appropriées de gestion des points d’eau ;

· le renforcement des capacités en matière de connaissance et suivi des ressources en eau ;

· la mise en place des instruments et outils appropriés de gestion des points d’eau.

· la promotion des cultures de substitution aux céréales (manioc, patate douce, pomme de terre, etc..) ;

· le développement de l’arboriculture fruitière ;

· le développement des productions maraîchères;

· l’appui aux filières porteuses (oignon, ail, poivron, sésame, gomme arabique) ;

5.1.2. 
 Programme 2 : Amélioration des Niveaux de Rendement des Cultures Pluviales

L’I3N/SA/DAD, à travers son programme volontariste d’investissement et d’accompagnement, devrait permettre aux filières des cultures pluviales de mieux exprimer leur potentiel de productivité. En tablant simplement sur une stagnation des surfaces cultivées et un accroissement de rendement de 25% le mil (base 2010) ou de 50% (base moyenne sur 30 ans), le Niger devrait couvrir ses besoins en céréales (Mil) en 2015 et même être excédentaire. Il s’agira ainsi pour le programme, après un choix judicieux de zones où le potentiel agro-écologique est encore favorable à une culture plus intensive, de créer les conditions nécessaires pour l’application par les paysans d’un paquet technologique efficient (semences sélectionnées, fertilisants, pesticides, mécanisation intermédiaire, entretien optimum des cultures, récolte et stockage à temps, crédit de campagne, etc.) et accéder à un dispositif d’appui/conseil approprié. 
Les actions envisagées pour booster la production sont :

· le renforcement des systèmes d’approvisionnement et d’utilisation des intrants ;
· la mécanisation de l’agriculture ;

· l’amélioration de l’accès des producteurs aux facteurs de production et au crédit rural ;

· le renforcement de l’enquête, la prévision et estimation des récoltes ;

5.1.3. 
 Programme 3 : Amélioration des Productions Animales et Halieutiques
Ce programme vise l’augmentation des disponibilités en produits animaux (lait, viande, œuf) et en poisson. Le potentiel de production reste encore sous-exploité. Les obstacles à franchir concernent l’alimentation fourragère et les intrants zootechniques et vétérinaires, l’absence d’infrastructure répondant aux normes d’hygiène internationales et l’insuffisance de l’organisation des professionnels des filières animales et halieutiques. Ainsi, les actions à développer concerneront : 
· la sécurisation des systèmes de productions animales (alimentation, santé, abreuvement du cheptel, couloir de passage et mécanismes de prévention et de gestion des conflits) ; 
· l’intensification des systèmes de productions animales (création de fermes, amélioration génétique et promotion de l’élevage à cycle court) ;

· la promotion de l’élevage non conventionnel (domestication de la faune sauvage) ;

· l’aménagement des plans et des cours d’eau ;

· l’aménagement des pêcheries;

· le développement de la pisciculture et de l’aquaculture (rizipisciculture) ;

· la création de stations d’alevinage.

· le développement de l’apiculture;

5.1.4. 
 Programme 4 : Gestion Durable des Ressources Naturelles
L’objectif de ce programme est d’assurer la durabilité de la base productive de l’agriculture (eau, terre, végétation, faune) en mettant l’accent sur la gestion durable des écosystèmes. Il comprendra :

· l’aménagement et la gestion des formations forestières naturelles et de l’agroforesterie

· la lutte contre le feu de brousse (pare feu) ;

· la création d’arboreta et de boisements d’espèces à hautes valeurs nutritive, médicinale, pesticide et aromatique ;

· la protection et la restauration des écosystèmes (CES/DRS, etc.) ;

· la diffusion de technologie d’économie du bois énergie ;

· la protection et gestion des habitats fauniques ;

· la conservation in situ de la diversité biologique ;

· l’amélioration des relations hommes/bétails/faune ;

· le développement de l’écotourisme ;

· la conservation et la valorisation des zones humides ;

· la mise en réseau des aires protégées.

5.2. AXE 2 : valorisation et commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques
Une des caractéristiques de l’économie rurale nigérienne est la faible capacité de valorisation et l’absence de système adéquat de mise en marché collectif des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques. En effet, très peu de produits sont transformés localement avant leur mise en consommation ; ce qui limite leur valeur ajoutée en terme de création de revenus additionnels et d’emplois. S’agissant du fonctionnement des marchés des produits agricoles, le diagnostic de la situation a permis d’établir que les fluctuations saisonnières des quantités et des prix sont très fortes. A une phase d’offre pléthorique pendant les récoltes succède une phase de pénurie particulièrement aigue correspondant à la soudure. 
Pour surmonter le problème, l’Initiative se propose de constituer des stocks tampon. Pour inverser ces tendances, elle se propose d’appuyer ces deux maillons importants des principales filières afin de mieux sécuriser les productions, de faciliter l’approvisionnement des marchés et rendre les produits alimentaires locaux disponibles à des prix abordables tout en assurant un revenu décent aux producteurs.

Aussi, l’initiative veillera à ce que toutes les conditions soient réunies pour faciliter et stimuler le développement d’un marché agricole porteur et aussi éviter tout déséquilibre dans l’approvisionnement des consommateurs. Il est reconnu que pour une large frange de la population, l’accessibilité aux denrées alimentaires dépend de la continuité et la stabilité des flux de produits agricoles des zones de production vers les zones de demande (zones non productrices et zones ayant enregistré un déficit). C’est pour cela que les investissements de l’initiative seront réalisés pour :
· améliorer la conservation et la transformation des produits agrosylvopastoraux ;
· améliorer les infrastructures et les circuits de commercialisation.
L’offre de services économiques adéquats pour accompagner la valorisation et la mise en marché des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques est une des réponses que l’I 3N/SA/DA se propose par ailleurs d’apporter aux demandes multiples et légitimes des producteurs/trices.

5.2.1. 
 Programme 5 : Amélioration de la conservation et de la transformation des produits
L’objectif du programme est de renforcer les capacités de stockage et de conservation des produits sensés augmenter de valeur dans la perspective d’une vente différée et de promouvoir les unités semi modernes et modernes de transformations des produits locaux. Il s’agit aussi d’améliorer la contribution des productions nationales dans l’approvisionnement des marchés/ménages et d’augmenter et diversifier les revenus. Au niveau de l’appui à apporter, une distinction sera faite entre le volet « conservation et stockage » de celui de la transformation. 
Les actions à mettre en œuvre en ce qui concerne la conservation et le stockage :
· l’appui à la mise en place/réhabilitation des infrastructures, équipements et matériels de conservation et de stockage en faveur des opérateurs (OP, OCB, Associations de femmes, Communes, Privé) ;
· l’amélioration des techniques et technologies de conservation et stockage y compris le savoir-faire local ;

· la production d’emballages répondant aux normes commerciales pour les produits ASPH,

· la diffusion du warrantage ;

· la création des banques de gènes ;
· l’organisation des filières (collecte, stockage, conditionnement/ transformation et commercialisation des produits agricoles).

Les actions à mettre en œuvre en ce qui concerne la transformation :
· la création d’unités de transformation des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques (mini-laiteries, abattoirs, huileries, unités de décorticage, tanneries…..) ;

· l’application des technologies et techniques de transformation nouvelles et appropriées des produits ASPH de qualité ;

· la promotion de la qualité des produits (produits biologiques, produits labellisés) ;

· la création des conditions d’utilisation de sources d’énergie à moindre coût et adaptée aux unités de transformation.

5.1.2. 
 Programme 6 : Amélioration des infrastructures et des circuits de Commercialisation

L’inorganisation ou l’absence de circuits de commercialisation adéquats conjuguée à l’extrême volatilité des marchés des produits agro-pastoraux et halieutiques affectent négativement les performances des exploitations agricoles et pastorales et, par ricochet, le niveau des revenus des ménages qui y vivent. Cette situation accroît leur vulnérabilité vis-à-vis des fortes fluctuations des prix. Face à cette situation, l’Initiative se propose de mettre en place des appuis pour améliorer la qualité et le maillage des infrastructures tout en veillant sur la fluidité des échanges. A cette fin, la modernisation et la professionnalisation de l’activité de commercialisation supposent la mise en œuvre des actions suivantes :
· le renforcement du réseau des points de commercialisation de produits ASPH (construction/ réhabilitation de marchés comptoirs, centres d’achat) ;

· l’amélioration des circuits de commercialisation du bétail sur pied ;

· le renforcement du réseau de pistes de desserte (écoulement des productions et approvisionnement en intrants) ;

5.3. Axe 3 : Amélioration de la Résilience des Populations Nigériennes Face aux Crises

Les systèmes extensifs et de subsistance des productions agro-pastorales souffrent d’une dégradation continue et accélérée des bases productives, une baisse de la fertilité des terres, des rendements et des productions, une faible capacité d’investissement des producteurs et une extrême vulnérabilité aux aléas climatiques et chocs économiques. Par ailleurs, des facteurs extérieurs tels que la flambée des prix du riz, du blé et du pétrole sur les marchés internationaux en 2007 et 2008, les crises en Côte d’Ivoire, au Nigeria, en Libye et tout récemment au Mali ont contribué a augmenter le nombre de vulnérables au Niger. Pour relever le défi de l’insécurité alimentaire chronique qui est à la fois cause et conséquence de la vulnérabilité des ménages en particulier ruraux, outre l’appui à la production locale, l’Initiative a choisi également d’accorder une attention particulière au renforcement des capacités de réponses aux catastrophes. Les mesures et les actions, en matière de prévention et de gestion des crises alimentaires et catastrophes, qui seront promues permettront de :
· contribuer à l’atténuation des risques de crises alimentaires et nutritionnelles ; 
· améliorer l’efficacité des mécanismes d’anticipation et de coordination des interventions en situation d’urgence ;
· contribuer à apporter des réponses appropriées et adaptées dans les situations d’urgence.

5.3.1. 
 Programme 7 : Prévention des Crises Alimentaires et Catastrophes
L’objectif du programme est d’augmenter la capacité de résilience des couches vulnérables et leur permettre d’échapper à la pauvreté de façon permanente grâce à des moyens d’existence et à des écosystèmes plus productifs. L’accent sera mis sur le développement des actions:
· d’amélioration des dispositifs de prévention des crises et des catastrophes : renforcement des capacités communales et communautaires de prévention et de gestion de crises, promotion de déstockage stratégique des animaux (ventes, abattage, etc.), promotion de greniers réserves/Banque de céréales ;

· de réduction des risques et des catastrophes/gestion des risques ;

· de promotion des activités génératrices de revenus (AGR) en faveur des groupes et ménages vulnérables ;

· d’appui au renforcement de l’approvisionnement des ménages en céréales de base.

5.1.2. 
 Programme 8: Gestion des Crises Alimentaires et Catastrophes
Pour gérer les crises récurrentes qui secouent le pays, un dispositif national de prévention et de gestion des crises alimentaires avec des démembrements aux niveaux régional et sous régional a été mis en place. Malgré les résultats importants et l’expérience accumulée au fil du temps, les crises de 2005 et 2010 ont révélé qu’il y a de la place à l’amélioration aussi bien au niveau de la qualité de la coordination que des performances des outils de gestion des crises en place. Il est prévu à cet effet la mise en œuvre des actions suivantes: 
· l’amélioration du dispositif d’intervention en situation de crise et de catastrophe notamment le renforcement du stock national de sécurité alimentaire, de la réserve alimentaire stratégique du stock national de réserve d’aliments pour le bétail ;

· le renforcement des capacités de réhabilitation/relèvement et reconstruction victimes des crises ;

· la promotion d’une culture de redevabilité ;

· le développement des filets sociaux de sécurité.

5.4. Axe 4 : Amélioration de l’état nutritionnel des nigerien(nes)
Au Niger, la malnutrition est un problème de santé publique ; les principales victimes sont les enfants de moins de 5 ans, les femmes enceintes et allaitantes et les autres groupes vulnérables. L’objectif principal poursuivi, à travers cet axe, est d’améliorer l’état nutritionnel des nigérien(nes) par la promotion des réponses aux causes de la malnutrition, le traitement des malnutris et par l’amélioration des capacités du dispositif d’information et de communication sur la nutrition. Cet objectif sera atteint en :
· prévenant les différentes formes de malnutrition ;

· prenant en charge les diverses formes de  la malnutrition aigue; 
· renforçant du Système national de surveillance nutritionnelle et d’évaluation des interventions de nutrition (SNIS, sites sentinelles, SAP, les enquêtes de nutrition).

5.4.1. 
 Programme 9 : Prévention des Différentes Formes de Malnutrition
L’objectif du programme est de prévenir les différentes formes de malnutrition connues au Niger par la généralisation des bonnes pratiques d’hygiène, l’apprentissage de la production alimentaire à l’école, l’enrichissement en éléments nutritifs des aliments courants, le contrôle régulier de la qualité des aliments et des mesures générales d’amélioration du cadre de  vie. Pour gagner le combat contre la malnutrition, les actions suivantes seront promues :
· le passage à l’échelle de la promotion des pratiques familiales essentielles ; 

· la promotion des comportements et pratiques alimentaires contribuant à la réduction des maladies nutritionnelles non transmissibles;

· la promotion des jardins et fermes scolaires en synergie avec les cantines scolaires ;

· la lutte contre les carences en micronutriment (Supplémentation, fortification alimentaire et promotion des aliments locaux riches en micronutriments) ;
· le renforcement du dispositif de contrôle sanitaire des denrées alimentaires (chaine de froid, hygiène, etc..) ;

· la promotion de mesures et d’actions d’hygiène et d’assainissement.
5.4.2. 
 Programme 10 : Prise en Charge des Diverses Formes de la Malnutrition Aigue

L’objectif du programme est d’assurer  une meilleure prise en charge des cas de malnutris aigus à travers : 
· l’amélioration des capacités de  prise en charge curative (y compris le dépistage) des cas de malnutrition aigue (modérée et sévère); 
· le renforcement du cadre institutionnel de la prise en charge de la malnutrition.
5.4.3. 
 Programme 11 : Renforcement du Système National de Surveillance Nutritionnelle et d’Evaluation des Interventions de Nutrition 

Au cours des deux dernières décennies, le désengagement des services de l’Etat et de certains partenaires de la collecte et de la gestion de l’information nutritionnelle, a contribué à l’affaiblissement des mécanismes de prévention, de suivi et d’évaluation dans le domaine.. Pour changer la situation actuelle, l’accent sera mis sur le développement des capacités des dispositifs existants : le SNIS, le SAP, les sites sentinelles, les enquêtes, etc.
5.5. Axe 5 : Création d’un environnement favorable
La mise en œuvre de l’I3N/SA/DAD devrait permettre au Niger de faire un saut qualitatif tant du point de vue des investissements pour le secteur du développement rural que des secteurs connexes de l’agroalimentaire et du commerce de produits agro-sylvo-pastoraux locaux. Cependant, l’environnement de mise en œuvre des interventions liées à la sécurité alimentaire et nutritionnelle se caractérise encore par la fragmentation du cadre institutionnel, la faible coordination des interventions, la multiplicité des approches, la faible implication des acteurs/bénéficiaires dans les phases de conception, de prise de décision, de mise en œuvre et de suivi évaluation. La complémentarité et les synergies tant souhaitées pour gagner en efficacité et efficience tardent à se généraliser. Aussi, l’objectif est de renforcer les capacités institutionnelles et organisationnelles des structures de mise en œuvre, de promouvoir la concertation avec les acteurs et les parties prenantes, et d’entamer les réformes nécessaires pour améliorer la gouvernance de la sécurité alimentaire. Cet objectif est atteint à travers :
· le renforcement des capacités des acteurs ; 
· l’appui à la sécurisation foncière ;

· la prise de mesures juridiques et politiques d’accompagnement ;

· l’accès aux financements ;

· la mise en place d’un système participatif de gouvernance.

5.5.1. 
 Programme 12 : Renforcement des Capacités des Acteurs

La nécessité de renforcer les capacités des acteurs est à la fois une conséquence et une condition sinéqua none de l’implication des acteurs notamment les porteurs de projets/requêtes. Les appuis sollicités seront ciblés sur :
· l’amélioration du cadre organisationnel et institutionnel des structures en charge de la sécurité alimentaire et nutritionnelle ;

· le renforcement des capacités institutionnelles des organisations socioprofessionnelles nationales et régionales ;

· le renforcement du dispositif d’appui/conseil de proximité étatique (ST) et non étatique (ONG, OP, Privé) ;

· la création d’un environnement favorable à la recherche dans le domaine de la sécurité alimentaire et nutritionnelle : synergie entre les différentes structures de recherche, accroissement du financement (Etat, partenaires, fonds propre, privés);

· le renforcement des capacités des structures de formation, de recherche et de vulgarisation ;

· le renforcement des capacités des acteurs en matière de gestion durable des ressources naturelles ;

· la formation des spécialistes en industries agro-alimentaires ;

· le renforcement des compétences en matière de transformation des produits ASPH et notamment des groupements féminins.

5.5.2. 
 Programme 13 : Appui à la Sécurisation Foncière
La problématique de l’insécurité foncière au Niger revêt quatre dimensions : les conflits liés à l’accès et au contrôle des ressources foncières par certains usagers, la non reconnaissance des droits de propriété de certaines composantes de la société notamment les femmes et les personnes dites « descendants d’esclaves », l’urbanisation « sauvage » avec son corolaire de terres qui perdent leur vocation agro-sylvo-pastorales et, récemment l’avènement du phénomène d’accaparement de terres. Cette insécurité foncière, outre les destructions de vies humaines et de biens inhérentes aux conflits qu’elle génère, compromet la sécurité des investissements, précarise les modes de vie de la population. Elle est une des causes de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle. Pour changer cette situation, les mesures et les actions à promouvoir porteront sur :
· la vulgarisation des textes qui régissent l’utilisation des ressources foncières ;

· le renforcement des commissions foncières aux différents niveaux (villageois, communal, départemental, régional et SP de code rural) pour améliorer la tenue du dossier rural et la gestion concertée des RN, notamment collectives ;

· la mise en œuvre effective  du schéma d’aménagement  foncier ;
· la réactualisation du dispositif législatif et réglementaire pour prendre en compte les évolutions récentes.

5.5.3. 
 Programme 14 : Mesures Juridiques et Politiques d’Accompagnement

Les actions suivantes sont prévues :
· l’élaboration et mises en œuvre cohérente et participative des Politiques et stratégies sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle ;

· l’élaboration et ratification des textes juridiques en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle ;

· le renforcement du cadre juridique des aires protégées ;

· la prise en compte de la dimension sécurité alimentaire dans les stratégies et politiques sectorielles ;
· l’implication de tous les acteurs dans les formulations et la mise en œuvre des textes juridiques en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle ;

· le renforcement de la coopération sous-régionale dans le cadre de la charte de l’eau ;

· la mise en œuvre effective du code révisé de l’eau ;

· l’actualisation et mise en œuvre des mesures législatives et réglementaires relatives à la protection des ressources naturelles et l’environnement ;

· la prise de mesures d’accompagnement en faveur des activités de transformation et de conservation ;

· la règlementation du transport des produits ASPH ;

· la négociation des contrats de vente des produits nationaux ;

· la mise en application des accords, traités et conventions en matière de commercialisation et de libre circulation des personnes, des biens et des services ;

· les réformes économiques et commerciales ;

· la création des cadres de concertation permanent entre les acteurs de la commercialisation (producteurs, commerçant, privé, Administration Publique, IMF) ;
· l’application/amélioration des dispositions réglementant le commerce ; 
· la promotion du Droit à l’alimentation et la nutrition.
5.5.4. 
 Programme 15 : Accès aux Financements

Le relèvement des performances de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche à travers un processus de modernisation et de professionnalisation, nécessitera des investissements conséquents à travers :
· la facilitation de l’accès des producteurs aux crédits ;

· la facilitation de l’accès aux subventions ;
· la recherche de synergie et de complémentarité entre diverses sources et modalités de financement des investissements et de renforcement des capacités.

5.5.5. 
 Programme 16 : MISE en Place d’un Système Participatif de Gouvernance

La participation de tous les acteurs et la responsabilisation des parties prenantes à la mise en œuvre de l’I3N/SA/DAD sont indispensables pour garantir le succès des interventions et leur appropriation par les bénéficiaires. Pour ce faire, il est envisagé :
· l’élaboration de supports d’IEC/CCC appropriés aux besoins spécifiques de chaque catégorie d’acteurs ; 
· le renforcement du cadre institutionnel et juridique de l’accès à l’alimentation et la nutrition ;
· la protection des consommateurs ;
· la mise en place d’un observatoire de la gouvernance locale dans la gestion des ressources naturelles et de la sécurité alimentaire ;
· la promotion de la communication pour un changement de comportement en faveur des bonnes pratiques d’alimentation ;

· le renforcement des systèmes d’information sur les marchés intérieurs et extérieurs (SIMA et SIMB) ;
· la capitalisation des acquis des initiatives proposées par les acteurs et institutions.

6. Mécanismes de gouvernance et de mise en œuvre
Le schéma général de la mise en œuvre de l’I3N/SA/DAD intéresse et concerne trois types d’acteurs, à savoir : (i) l’Etat à travers les différents ministères, (ii) les Acteurs nationaux (OPA, Communes, ONG et les privés) et (iii) les Partenaires techniques et financiers (PTF). A chaque type d’acteur correspond des rôles et des responsabilités précis en fonction de son degré d’implication dans la mise en œuvre de la stratégie. L’Etat a besoin de donner des orientations stratégiques et de valider les évaluations d’étape, les acteurs nationaux ont besoin de participer au dialogue sur les programmes, les élus locaux de s’assurer de la prise en compte effective de la dimension décentralisation, et les partenaires techniques et financiers de s’assurer de la bonne gestion des ressources allouées.
Sur cette base, un dispositif institutionnel structuré aux différents niveaux du découpage administratif et comprenant un volet « décision et concertation » et un volet « mise en œuvre et suivi technique » est proposé. Cette proposition se fonde sur le besoin d’efficacité, de simplicité, d’inclusion et de capitalisation des acquis de précédents schémas (SDR, stratégies diverses et projets) ; Ce qui permet d’éviter les duplications des dispositifs.

6.1. Dispositif de Gouvernance

Il s’agit principalement des mécanismes d’orientation, de prise de décision et de concertation (schéma 1 ci-dessous). 
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Figure 9 : Gouvernance (décision et concertation) pour la mise en œuvre des programmes de l’Initiative
Le dispositif de gouvernance se compose des instances suivantes :
Un Comité Interministériel d’Orientation (CIO)

Le CIO aura pour mission de guider et de faciliter la mise en œuvre de l’I3N/SA/DAD. Il veille à la cohérence de la stratégie de l’initiative avec le PDES et la SDDCI et les stratégies à vocation interministérielle. Il est présidé par S.E Monsieur le Président de la République ou son représentant et comprend les Ministres transversaux et les Ministres techniques concernés par l’Initiative. Le Secrétariat est assuré par le Haut Commissaire. 
Un Comité national de Pilotage (CNP):
Sur la base des orientations du CIO, le CNP veillera à la cohérence entre l’I3N/SA/DAD et les stratégies sectorielles, l’examen et l’adoption des programmes et rapports annuels et budgets, l’adoption des rapports d’études spécifiques. Il est présidé par le Haut Commissaire et comprend les Secrétaires généraux de ministères représentés dans le CIO, les représentants des OPA, des ONG, des Conseils communaux, du secteur privé. Le Secrétaire général du Haut Commissariat assure le secrétariat.

Par ailleurs, au niveau de chaque programme de l’Initiative, il sera envisagé un mécanisme qui permettra d`assurer sa bonne coordination, son suivi adéquat et son évaluation spécifique. Le Haut Commissariat y sera représenté par ses Conseillers et Directeurs des Départements.
Un comité de concertation des acteurs aux niveaux régional et communal

Les communes et les régions sont les acteurs clés de la mise en œuvre de l’Initiative à la fois en tant que bénéficiaires, porteurs de projets, contributeurs financiers et/ou prestataires. Ces comités auront pour fonction d’assurer la mobilisation, la participation et l’adhésion des populations à l’Initiative. En outre, ils contribueront à assurer la cohérence des actions à la base et participent au suivi de leur mise en œuvre. Ils serviront enfin à faire remonter les préoccupations et attentes de la base respectivement au niveau du Comité départemental de validation des requêtes de financement et du Comité national de pilotage.

Au niveau régional, le cadre comprendra le représentant du Gouvernorat (de préférence le Secrétaire général adjoint), le Président du conseil régional, des représentants des communes rurales (des Maires désignés par l’AMN), des représentants des organisations de producteurs, de la Société civile et les Directeurs techniques régionaux des Directions en charge de la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Il sera présidé par le Gouverneur de la Région et le Secrétariat est assuré par le Directeur régional du plan, de l’aménagement du territoire et du développement communautaire.

A l’échelle communale, le cadre comprendra le Maire, des représentants des organisations des producteurs, de la Société civile et les responsables techniques communaux. Il sera présidé par le Maire de la Commune et le Secrétariat est assuré par le chef de service communal du plan, de l`aménagement du territoire et du développement communautaire ou celui de l’agriculture

Un Comité Départemental de Validation des Requêtes de Financement (CDVRF). 
Le CDVRF aura deux vocations : (i) servir de cadre de concertation, de dialogue et d’échange d’expériences entre les représentants des conseils communaux, des OPA, du secteur privé, des ONG et des services déconcentrés de l’Etat dans le cadre de la mise en œuvre de l’initiative et (ii) servir de cadre d’examen et de validation des requêtes de financement des acteurs au niveau communal.

Le CNP et le CDVRF s’appuieront sur des comités techniques (CT) chargés de la préparation de sessions. 
Le niveau départemental sera le lieu où les demandes d’investissements exprimées par les communes seront examinées et validées (examen de conformité avec les politiques et stratégies sectorielles et non d’opportunité de la demande). Des appuis appropriés seront apportés aux départements pour leur permettre de s’acquitter cette tâche.

Un Comité de Concertation Etat/PTF (CC Etat/PTF) 
Le CC Etat/PTF servira de cadre d’échange sur les questions stratégiques de financement notamment la communication et le plaidoyer pour le respect des décaissements sur la base des engagements pris par les PTF et, enfin d’assurer la transparence dans la gestion des ressources mobilisées. Il servira également de cadre d’évaluation des résultats, de synergies et complémentarités des interventions, etc. Enfin, c’est un cadre de supervision conjoint de la mise en œuvre des actions dont la Présidence sera assurée par le Premier Ministre et le Secrétariat par le Haut Commissaire à l’initiative 3N. Il comprendra les PTF et les Ministères techniques en charge de la mise en œuvre de la stratégie. Il fera des suggestions et propositions permettant d’éclairer les décisions du Comité interministériel de pilotage pour l’atteinte des résultats attendus de l’initiative.

Dans un souci de capitalisation, d’harmonisation et d’efficacité, les CT et le CC Etat/PTF prévus par la SDR pourraient être adaptés et utilisés pour les besoins de la mise en œuvre de l’Initiative. Avec la même logique, les cadres départementaux de concertation et de validation de projets seront utilisés. 
Un comité technique restreint, constitué par les représentants le Haut Commissariat et des PTF, sera chargé de préparer les réunions du cadre de concertation.
6.2. Dispositif de Mise en Œuvre, Rôles et Responsabilités des Parties Prenantes

L’initiative n’est pas un programme mais plutôt une démarche stratégique inclusive visant à relever les défis que pose la protection de la population contre la vulnérabilité, l’insécurité alimentaire et déclencher un processus vertueux de développement au niveau du secteur agricole nigérien. Plusieurs acteurs institutionnels seront dès lors concernés/impliqués dans la mise en œuvre de l’initiative (voir schéma ci-dessous) ; chacun jouant le rôle correspondant à son niveau de responsabilité. Les principaux acteurs identifiés sont : (i) le HC 3 N, (ii) les Ministères transversaux (Ministère chargé du plan, Ministère chargé des Finances), (iii) les Ministères techniques, (iv) les communes, (v) les OPA, (vi) les privés, et (vii) les prestataires de services (ONG, bureaux d’études, PME de travaux…).
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Figure 10 : Dispositif de mise en œuvre
L’Administration Publique

Les rôles assignés à l’administration sont la détermination des orientations nationales, l’impulsion politique, l’adoption des normes et réglementation, la planification des activités, la recherche de financement, la mise en œuvre des opérations, la supervision, le contrôle, la formation, la recherche et l’appui conseil. Dans le détail, il est à noter :

· Présidence de la République et Primature : ces institutions vont définir les orientations et apporter l’impulsion et le soutien politique nécessaire à l’atteinte des objectifs de l’Initiative.

· Haut Commissariat à l’I3N : Avec la création du Haut Commissariat à l’Initiative 3N, le Gouvernement s’est doté d’une administration de mission. A ce titre, le HC jouera les rôles suivants : (i) animation générale de la concertation avec l’ensemble des acteurs, (ii) coordination de la mise en œuvre de la Stratégie et du plan d’action de l’i3N, (iii) plaidoyer et mobilisation des ressources (humaines et financières), (iv) suivi et évaluation des impacts des interventions, (v) réalisation d’études spécifiques pour impulser les réformes devant accompagner la mise en œuvre de la stratégie et du plan d’action, (vi) introduction de mesures d’accompagnement pour faciliter la mise en œuvre du plan d’action.

Le HC3N sera membre des Comités de Pilotage et autres organes techniques des différentes Politiques Sectorielles déclinant l’Initiative.

· Services Rattachées au Cabinet du Premier Ministre (CNEDD, CCA, SAP, CAPED) : ils vont contribuer à la mobilisation des ressources financières, à la mise en œuvre des activités qui relèvent de leurs compétences notamment les réponses aux effets des crises naturelles, à la supervision des activités de leurs partenaires au niveau opérationnel. 
· Ministère du Plan, l’Aménagement du Territoire et du Développement Communautaire, Ministère des Finances, Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération : ils ont pour rôle de mobiliser aux plans externe et interne les financements nécessaires à la mise en œuvre de l’I3N. Ces ministères transversaux, de par leurs rôles stratégiques appuieront le HC dans le plaidoyer, la recherche et la mobilisation des ressources.

· Ministères techniques et Services techniques déconcentrés : Les ministères techniques assureront alors la tutelle des projets en fonction de leurs spécificités et seront responsables de : (i) participation au pilotage des programmes et projets, (ii) appui à la réalisation des activités sur le terrain, (iii) fourniture de services d’appui/conseil en fonction de leurs capacités de réponse, (iv) suivi et évaluation sectoriel et contrôle de qualité, (v) supervision technique. Les ministères techniques sont redevables d’informations de S&E au HC sur la base d’une périodicité et des indicateurs convenus à cet effet.

Les Communes

Le niveau communal est identifié comme porte d’entrée pour la mise en œuvre des activités de l’Initiative. C’est à ce niveau que sont identifiées et formalisées les demandes d’investissement à partir des Plans de développement communaux et les plans d’action des organisations paysannes. Il s’agit de l’expression des demandes d’investissement, le conseil communal sera porteur des projets d’intérêt socio-collectif (pistes, magasins, couloir de passage, pare-feu, marchés à bétail, radio communautaire, etc. à partir des PDC). 
Les Organisations des Producteurs Agricoles (OPA)
Comme bénéficiaires, les OPA expriment leurs demandes de financement dont ils assurent la maîtrise d’ouvrage. Les OPA porteront des projets économiques en faveur des producteurs notamment les ouvrages/infrastructures/dispositifs d’appui à la production : Centrale d’approvisionnement en engrais, centrale d’approvisionnement en aliments pour bétail, banque aliments pour bétail, boutique d’intrants, systèmes d’irrigation, de warrantage et de commercialisation, etc.).

En tant qu’acteurs, ils participent au dialogue sur les politiques, aux sessions de validation de requêtes de financement et au pilotage technique des programmes de l’initiative.

Le Privé

Il s’agit ici des opérateurs privés intervenant par, de financement propres, au développement de projets dans le secteur agricole. Ces acteurs bénéficieront de l’appui/ accompagnement en matière de conseil technique. Il est à noter également que certains privés sont des fournisseurs de produits (intrants, matériels, etc.) et de services (études, contrôles, appui-conseil, etc.) pour lesquels ils peuvent bénéficier des actions de renforcement des capacités.

Les Services Techniques Déconcentrés (STD)

Les STD seront chargés d’apporter un appui à la maîtrise d’ouvrage aux différents acteurs du niveau communal. Ceci se fera à travers l’accompagnement technique, le suivi, le contrôle, le conseil de gestion à l’exploitation, etc.

6.3. Dispositif de Suivi Evaluation

Les modalités de mise en œuvre générale de l’I3N/SA/DAD mettent en relief trois niveaux de responsabilités qui sont : (i) la coordination d’ensemble, le suivi général et l’évaluation d’impacts par le Haut Commissariat à l’i3N, (ii) la tutelle des projets, la supervision technique et le suivi sectoriel par les ministères techniques et (iii) l’exécution des actions par les acteurs opérationnels du niveau communal. C’est cette configuration qui servira de base à l’élaboration du dispositif de suivi évaluation qui sera organisé sur trois niveaux (voir schéma de suivi et évaluation) : 
· Communal pour le suivi des inputs ;

· Ministères techniques pour le suivi des produits et l’évaluation sectorielle ;

· HC3N pour les évaluations d’effets et d’impact des interventions.

En matière de Suivi et évaluation, le Haut Commissariat concentrera ses activités sur les évaluations d’effets et d’impact qu’il réalisera en partenariat avec les ministères sectoriels. Il élaborera pour ce faire, un manuel pour son système de Suivi et évaluation qui sera articulé avec les systèmes existants au niveau des ministères techniques et capitalisera sur celui du Secrétariat Exécutif de Stratégie de Développement Rural.

	Objectif Spécifique
	Axes /domaines stratégiques
	Indicateurs

	Garantir une alimentation suffisante, régulière et équilibré à tous les nigériens (aussi bien en milieu rural qu’urbain)
	1. accroissement des productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques
	· % d’augmentation des rendements des cultures vivrières dans la zone de plus de 450 mm d’eau par an

· % des ménages ayant une alimentation équilibrée (Voir définition OMS)

	Garantir un meilleur approvisionnement des marchés ruraux et urbains par les productions nationales
	2. valorisation et commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques
	· % de la contribution des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques locaux à l’approvisionnement des marchés.

· Nombre de nouvelles unités

	Renforcer le dispositif de prévention des crises pour réduire la vulnérabilité des populations
	3. amélioration de la résilience des populations nigériennes face aux crises alimentaires et aux catastrophes
	· % des ménages ayant accès à 3 repas par jours.

· Nombre des ménages dont l’exposition à la soudure ne dépasse pas 3 mois

· Evolution des prix des denrées alimentaires de première nécessitée

· % de la population vulnérable à l’insécurité alimentaire

· % des producteurs des zones à risque ayant accès à temps/au bon moment aux facteurs des productions adaptés et à coût raisonnable.

	Garantir une alimentation en quantité et qualité suffisante et un environnement de vie sain
	4. amélioration de l’état nutritionnel des nigérien (nes)
	· Réduction (%) de la prévalence des diverses formes de malnutrition Réduction (%) de la mortalité et la morbidité due à la malnutrition 
· Nombre d’institutions d’information et et de suivi  de l’état nutritionnel renforcés

	Favoriser un appui-conseil efficace et un environnement propice au développement des exploitations agro-sylvo-pastorales
	5. création d’un environnement favorable pour la réalisation d’une sécurité alimentaire durable
	· Ressources humaines (nombre effectifs), matérielles (quantité) et financières mise en place pour l’appui-conseil.

· Reformes adoptées ou/et révisées/ et effectivement mise en œuvre.


6.4. Stratégies de Mobilisation des Financements et Mécanismes

Le financement reste la question centrale du développement rural au Niger. Les principales sources de financement du secteur sont les ressources propres de l’Etat, l’aide publique au développement, les institutions financières privées, le secteur privé, les collectivités territoriales et la contribution des communautés. Malheureusement, force est de reconnaître que le volume et la qualité du financement public et privé n’a pas permis à l’agriculture nigérienne de réaliser sa transformation et d’assurer son rôle de moteur de la croissance de l’économie. L’évolution du volume de financement accordé au secteur de 1990 à 2010 ne reflète pas sa contribution à la richesse nationale et aux recettes d’exportations. Les dépenses publiques en faveur du secteur du développement rural, toutes sources confondues, n’ont représenté que 3,2% du PIB sur la période 2001-2006. Certes des efforts ont été faits pour faire passer la part du budget de l’Etat (Fonctionnement et Investissement) alloué au secteur rural de 12% en 2007 à 21,1% en 2010. Cependant, ces efforts sont en grande partie dus à l’apport extérieur. En effet, dans la mise en œuvre du programme d’investissement (PIE), les dépenses sur volet trésor représentent en moyenne 16% des dépenses totales des projets/programmes en 2010, 13% en 2009, 34% en 2008 et 20,9% en 2007. 
6.4.1. 
 Stratégie de Mobilisation des Ressources Financières

L’un des enjeux majeurs pour la réussite de l’Initiative sera sans nulle doute la mobilisation des ressources financières internes et l’amélioration de l’efficacité de la gestion des finances publiques (complexité des procédures, retard de paiement, insuffisance d’informations, etc.). Les opportunités actuelles en termes d’accroissement des recettes budgétaires de l’Etat laissent présager une affectation de ressources plus conséquentes à l’Initiative. Au delà des investissements qui seront soutenus par le budget national, la structure de coordination de la mise en œuvre de l’Initiative doit également d’inciter l’intervention du secteur privé, des collectivités territoriales, de la Banque Agricole du Niger et des banques commerciales dans le financement de la transformation et de la modernisation des systèmes de production.
La stratégie de mobilisation de ressources, notamment le Fonds commun précisera des objectifs cibles pour chaque système de financement en insistant particulièrement sur les efforts nationaux. L’Etat accroîtra de manière significative le budget alloué au secteur rural pour mieux assurer son rôle régalien et prendra toute disposition pour alimenter et sécuriser le fonds d’investissement. Il est notamment envisagé une loi de programmation pour le financement de l’I3N/SA/DAD et aussi l’utilisation d’une partie de recettes minières et d’exportation des produits agricoles pour soutenir les investissements dans le secteur. Un objectif cible des efforts nationaux en % du PIB et en % du Budget Total sera défini. Afin de garantir la transparence et s’assurer de l’engagement renouvelé des parties prenantes, il sera organisé périodiquement (tous les quatre ans) une table ronde des partenaires et donateurs de l’I3N/SA/DAD. En d’autres termes, pour réussir le programme d’investissement de l’Initiative, il est prévu de mobiliser davantage de ressources publiques et privées.

i. La mobilisation plus importante des ressources publiques exigerait notamment que: 
· le Gouvernement alloue davantage de ressources pour le fonctionnement et les interventions de ses Services et Etablissements publics aux différentes échelles de la déconcentration ; 
· les Collectivités territoriales contribuent à la réalisation des investissements à travers le financement direct ou le cofinancement ;

· le Gouvernement crée un Fonds sécurisé pour les investissements agricoles principalement alimenté par les recettes propres de l’Etat et aussi par des contributions des PTF qui adhèrent à l’Initiative et aux procédures de gestion qui seront prévues ;

· le Gouvernement accroît sa capacité de mobilisation de ressources externes en dotant les services des ministères concernés (Plan, Affaires Etrangères, Economie et Finances) en ressources financières suffisantes pour l’évaluation ex-ante et la négociation de programmes et projets d’investissements à soumettre aux PTF.

ii. La mobilisation des ressources financières privées consisterait à :

· inciter l’intervention des Institutions bancaires et de la micro finance à offrir de meilleurs services et produits financiers aux professionnels des secteurs agricoles et agroalimentaires ;

· développer le Partenariat Public-Privé pour les investissements structurants.

6.4.2. 
 Mécanismes de Financements et Modalités de Décaissement

Le Plan d’investissement de l’I3N/SA/DAD sera assorti d’une stratégie de mobilisation de ressources qui tiendra compte de toutes les modalités de financement qui auront été convenues. Il est simplement à retenir que le financement des actions pourrait se faire à travers :
· des systèmes classiques de financement public (Budget de l’Etat, celui des Collectivités, l’aide publique au développement, Fonds communs, etc.) ou privé (crédits des Institutions Bancaires, de la micro finance, contributions des Communautés, des OP, de la Société Civile, des Entreprises, etc.) ;
· des systèmes nouveaux de financement (Fonds d’Investissement pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle, Partenariat Public-Privé, etc.).

Trois modalités de décaissement des fonds seront à considérer en fonction des sources de financement et des approches privilégiées par les différents PTF et le gouvernement: 
· le circuit « classique projet » pour les projets en cours ou en instance (type PAC, PRODEX, etc.) ;

· l’approche programme (UE, Coopération Danoise, etc.) ;

· les financements publics directs sur ressources internes. Chacune des modalités devra dans tous les cas garantir la maîtrise d’ouvrage du niveau communal.

En ce qui concerne l’éventualité de la mise en place d’un Fonds commun pour financer l’I3N/SA/DAD, les contours et le contenu sont à déterminer. Cette option doit être envisagée et concrétisée dans le moyen terme. Elle aura pour entre autres avantages de prendre en compte les spécifiés et les exigences de l’agriculture, d’améliorer la disponibilité et l’accès des opérateurs au financement et surtout d’harmoniser les approches d’intervention dans le domaine.

7. Hypothèses et Risques

Les principaux risques dans l’atteinte de l`objectif général de l’Initiative sont d’ordre sécuritaire, climatique, économique et/ou financier. Le risque sécuritaire : avec la situation qui sévit dans les pays voisins en particulier la Lybie, le Mali et le Nord Nigeria, les pays sahéliens dont le Niger peuvent être le théâtre de menaces sécuritaires diverses. Ces menaces pourraient anéantir tout effort d’investissements. Ces risques sont atténués par les efforts actuels du Niger pour développer la zone sahélo-saharienne à travers des investissements au niveau des communes et assurer une distribution équitable des revenus d’exploitation minière au profit des Communautés locales. Pays sahélien, le Niger reste soumis aux aléas climatiques notamment, les sécheresses, les invasions acridiennes, les inondations, etc. qui, malgré les dispositions prises dans le cadre de l’Initiative sont à craindre. En effet, les répercussions du changement climatique font que leur occurrence est très élevée. Depuis 2007, le monde vit sous la pression d’une crise économique et énergétique sans précédent. Cette crise engendre des fortes perturbations sur le fonctionnement se traduisant par des prix de certains intrants très instable et une forte volatilité des prix des denrées alimentaires. Comme les producteurs sont également des consommateurs dont le marché est également une des principales sources d’approvisionnement, il est certain que le dysfonctionnement des marchés limiterait les effets et impacts positifs attendus de la mise en œuvre des programmes de l’Initiative. Ces répercussions sur le niveau de vie des populations seraient circonscrites si le Niger assure efficacement la promotion des filets de sécurité. Le risque financier est principalement lié à la crise économique et financière qui sévit dans les pays d’Europe et d’Amérique qui sont des contributeurs majeurs dans programmes de développement du Niger. Cette crise peut amener ces pays à réduire le volume d’aide publique au développement. Le risque financier pourrait être atténué si le Niger consent plus d’effort de mobilisation de ressources internes et s’il fait recours au marché financier, au partenariat public-privé et s’il diversifie ses partenaires. Une autre répercussion redoutée de la persistance de la crise financière actuellement est le risque de dévaluation qui plane sur le franc CFA.

PARTIE III : PLAN D’ACTION 2011 – 2015
8.  
LOGIQUES DES INTERVENTIONS 

Le plan d’action 2011-2015 s’inscrit dans la mise en œuvre de l’i3N/SA/DAD pour contribuer à asseoir les conditions durables devant mettre les populations nigériennes à l’abri de la famine et leur garantir les conditions d’une pleine participation à la production nationale et à l’amélioration de leurs revenus. Il constitue le premier plan quinquennal de la stratégie et la déclinaison sectorielle du Plan de Développement Economique et Social (PDES) 2011-2015. 
Le cadre logique de l’I3N/SA/DAD qui est présenté  à travers des résultats et des indicateurs  (tableau 10) découle des exercices participatifs inclusifs  que l’équipe du  HC3N et les principaux acteurs de l’I3N/SA/DAD ont menés. Ce cadre est complété par la prise en compte des attentes régionales issues des ateliers d’enrichissement et d’internalisation (tableau 11).
L’ensemble des indicateurs formulés doivent permettre de mesurer aux différentes étapes du suivi et de l’évaluation les produits, les effets et les impacts obtenus de la mise en œuvre des actions découlant des cinq(5)  axes de l’I3N/SA/DAD qui se résument à :1) Accroissement et diversification des productions, 2)  valorisation et commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques, 3) Amélioration de la résilience des populations nigériennes face aux crises 4) Amélioration de l’état nutritionnel des nigériens/nes et 5) Création d’un environnement favorable sécurisant durablement l’alimentation et la nourriture aux nigériens.

En outre, pour concrétiser la mise en œuvre de l’initiative 3N, un KIT de services sera mis en place pour chaque commune rurale, village et ménage en fonction du niveau d’équipement déjà réalisé, des potentialités agro-écologiques du terroir (pluviométrie, fertilité des sols, vocation agricole, …), de type de production ciblée (agriculture pluviale, cultures irriguées, élevage, pêche, cueillette, …) et des besoins spécifiques du groupe cible (tableau 8 suivant)

Tableau 8. Kit d’offre de services
	Sous secteurs
	Kit commune (KCSA)
	Kit village (KBSAN)
	Kit exploitation familiale

	Agriculture
	· Un magasin de stockage de vivres (de stock de sécurité)

· Une centrale communale d’approvisionnement en intrants (engrais)

· Un centre d’achat et de commercialisation de produits agricoles

· Un centre de réparation et d’entretien du matériel et des ouvrages

· Un dépôt de carburant 
· Une unité batteuse-décortiqueuse

· Un extracteur 
	· Un magasin de warrantage

· une boutique d'intrants (semence, engrais, pesticide, etc.) et matériels agricoles

· Une banque céréalière

· Un périmètre irrigué (5 à 10 ha)

· Un moulin à grain

· Un grenier communautaire 
	· Un lot de matériels agricoles (aratoires et UCA)

· Activités génératrices de revenus

· Lot d'engrais et de semences 

· Une parcelle de maraîchage par femme (200 à 300 m2) 

	Elevage
	· Un service vétérinaire de proximité (Service technique, mandataire, auxiliaire vétérinaire)

· Une centrale d'approvisionnement en intrants zootechniques et vétérinaires

· Un marché de bétail

· Une centrale d'approvisionnement en intrants zootechniques et vétérinaires

· Un marché de bétail

· Un abattoir ou une aire d’abattage

· Un parc de vaccination

· Une mini-ferme avicole
	· Une banque d'aliments pour bétail 

· Un parc de vaccination

· Un puits pastoral ou Un forage pastoral

· Une case ou un centre de santé vétérinaire

· Un périmètre fourrager

· Une aire pastorale (aire de pâturage, d’abreuvement, de repos, couloir de passage des animaux) 
	· Un kit de petits ruminants et de volaille



	Environnement
	· Une pépinière

· Un lot d'intrants (semence  forestière, produits phytosanitaires, etc.)

· Un pare feu

· Un centre d'alevinage

· Bois communal (arboretum)

· Une boutique d’intrants piscicoles

· Un comptoir PFLN
	· Un étang piscicole

· Un site de CES/DRS

· Un boisement d'espèces à haute valeur nutritive, médicinale, pesticide, aromatique

· Une pépinière

· Une ruche villageoise

· Un étang piscicole

·  Un marché contrôlé de bois
	

	Nutrition
	· Un centre ambulatoire de récupération nutritionnelle
	· Un centre d’éducation nutritionnel (IEC, Blanket feeding, etc.)

· Un point d’eau moderne pour alimentation humaine

· Un dépôt de produits pharmaceutiques
	

	Aspects transversaux
	· Services techniques communaux (Agri, Elev, Envi, Dvp/Com)

· Une mutuelle d'épargne et de crédit

· Une mutuelle de santé communautaire

· Une radio communautaire

· Une piste rurale de desserte

· Un centre polyvalent de formation et d'encadrement des producteurs

· Un fonds communal de sécurité alimentaire

· Un observatoire de suivi de vulnérabilité, alerte et prévention des crises
	· Système communautaire d'alerte précoce et de réponse aux urgences (SCAP/RU)
	


9.  
COUTS DU PLAN D’ACTION 

Le  coût global de ce plan d’action est estimé à 1 000, 815 milliards F. CFA. L’estimation financière dont le récapitulatif est au tableau 8 vise à donner une idée du coût des actions à réaliser à travers les programmes et sous programmes. Le financement des actions prévues et retenues dans le plan d’actions sera mobilisé auprès de l’Etat et des autres partenaires selon une démarche concertée. 
Suivant la structuration des coûts, il se dégage que les efforts seront portés principalement sur deux axes, d’une part l’accroissement et la diversification des productions agro sylvo pastorales et l’amélioration de la résilience des populations nigériennes face aux crises alimentaires et catastrophes d’autre part. Ces deux axes représentent 85 % des investissements requis, pour respectivement 735, 250 milliards F. CFA (74%) et 115 milliards F. CFA (11%).
Tableau 9 : Coûts des programmes et sous programmes 2011-2015
	Programmes et sous programmes
	Coûts
(en millions FCFA)
	%
	Responsables

	AXE 1.   ACCROISSEMENT ET DIVERSIFICATION DES PRODUCTIONS AGRO-SYLVO-PASTORALES ET HALIEUTIQUES
	735 250
	73,47
	

	Programme 1.1. Développement  et diversification des cultures irriguées 
	350 000
	47,60
	

	Sous programme 1.1.1.
Création, réhabilitation et mise en valeur d’AHA (par la réhabilitation de 10.000 ha et la création de 10.000 ha)
	150 000
	 
	MAG

	Sous programme 1.1.2.
Promotion de la Petite irrigation pour la promotion du maraichage, de l’arboriculture fruitière (par la réalisation de 10.000 ha de petits périmètres irrigués communautaires, 1000   ha de petits périmètre irrigué pour les femmes, amélioration de 9.000 ha de petites exploitations agricoles familiales)
	75 000
	 
	MAG

	Sous programme 1.1.3. Promotion de 1.000 ha d’exploitation agro-business ouvert à des investisseurs nigériens
	25 000
	 
	MC/PSP

	Sous programme 1.1.4. Réalisation/ réhabilitation et mise en valeur de 300 ouvrages de mobilisation de l’eau à usages multiples (barrages, mares artificielles, seuils d’épandage)
	50 000
	 
	MAG

	Sous programme 1.1.5. Promotion des cultures de substitution aux céréales (manioc, patate douce, pomme de terre, etc.)
	50 000
	 
	MAG

	Programme 1.2. Amélioration des niveaux de rendement des cultures pluviales diversifiées sur 25% des superficies cultivées
	100 250
	13,63
	

	Sous programme 1.2.1. Amélioration de l'accès aux intrants (semences, fertilisants, produits phytosanitaires,) et aux équipements
	70 000
	 
	MAG

	Sous programme 1.2.2. Gestion au champ de la fertilité des sols et de l’eau
	30 250
	 
	MAG

	Programme  1.3  Amélioration  des productions animales,  halieutiques et apicoles
	100 000
	13,60
	

	Sous programme 1.3.1. Sécurisation de l’exploitation des pâturages 
	15 000
	 
	MEL

	Sous programme 1.3.2. Amélioration de l’alimentation animale (par la promotion des cultures fourragères sur 10.000 ha, valorisation des résidus des cultures, promotion des banques d’aliments pour bétail)
	10 000
	 
	MEL

	Sous programme 1.3.3. Amélioration de la santé animale : campagne de vaccination, parcs à vaccination, émergence des operateurs privés
	23 000
	 
	MEL

	Sous programme 1.3.4.  Aménagement des pêcheries  et de la pisciculture (par l’empoissonnement de 500 mares ou retenues d’eau)
	15 000
	 
	MH/E

	Sous programme 1.3.5.  Promotion d’exploitations modernes d’élevage par la création de 500 fermes (amélioration génétique des bovins locaux)
	25 000
	
	MEL

	 Sous programme 1.3.6.  Promotion du petit élevage au niveau des ménages vulnérables (distribution de kit d’animaux à 200.000 ménages)
	10 000
	 
	MEL

	 Sous programme 1.3.7.  Promotion et développement de l’apiculture
	2 000
	 
	MH/E

	Programme 1.4. Gestion durable des ressources naturelles 
	185 000
	25,16
	

	Sous programme 1.4.1 Réhabilitation, amélioration et protection des terres de cultures et de pâturages (par la récupération de 150.000 ha de terres dégradées, brise vent, traitement des berges des kori, réalisation de pare feu, nettoyage des parcours contre les plantes non appétées)
	75 000
	 
	MH/E

	Sous programme 1.4.2. Protection des plans d’eau (lutte contre les plantes envahissantes aquatiques  et protection des bassins versants)
	30 000
	 
	MH/E

	Sous programme 1.4.3. Aménagement et gestion durable des ressources forestières à buts multiples (alimentaires, aromatiques, médicinales, pesticides et énergétiques)
	20 000
	 
	MH/E

	Sous programme 1.4.4. Promotion et développement de l’agroforesterie
	30 000
	 
	MH/E

	Sous programme 1.4.5. Aménagement et gestion durable de parcs et réserves de faune
	10 000
	 
	MH/E

	Sous programme 1.4.6. Développement et promotion des produits forestiers non ligneux
	5 000
	 
	MH/E

	Sous programme 1.4.7. Augmentation des précipitations au sol par ensemencement des nuages (mise  en œuvre d'un Programme National) 
	15 000
	 
	PNEN/PRN

	AXE 2.   VALORISATION ET COMMERCIALISATION DES PRODUITS AGRO-SYLVO-PASTORAUX ET HALIEUTIQUES
	50 000
	5,00
	

	Programme 2.1. Amélioration de la conservation et  de la transformation des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques
	20 000
	40
	

	Sous programme 2.1.1. Promotion d’unités de transformation et de conservation des produits agropastoraux et halieutiques
	20 000
	 
	MI/A

	Programme 2.2. Amélioration des infrastructures et des circuits de  Commercialisation
	30 000
	60
	

	Sous programme 2.2.1. Amélioration  de la commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux  (par la construction/ réhabilitation de 20 marchés à bétail, 20 marchés céréaliers, 30 comptoirs de commercialisation, 150 centres d’achat et de commercialisation, l’information sur les marchés, les appuis/conseils, etc.)
	15 000
	 
	MC/PSP

	Sous programme 2.2.2.  Construction de pistes de desserte (par la réalisation de 1500 km de pistes de desserte)
	15 000
	 
	MAG; MEQ

	AXE 3. AMÉLIORATION DE LA RÉSILIENCE DES POPULATIONS NIGÉRIENNES FACE AUX CRISES ALIMENTAIRES ET AUX CATASTROPHES 
	115 000
	11,49
	

	Programme 3.1. Prévention des crises alimentaires et catastrophes
	65 000
	56,52
	

	Sous programme 3.1.1. Appui au renforcement des capacités communales et communautaires de prévention et de gestion de crises
	15 000
	 
	MP/AT/DC; MI/D/AR

	Sous programme 3.1.2. Promotion de déstockage  stratégique des animaux (ventes, abattage, etc.)
	15 000
	 
	MEL

	Sous programme 3. 1.3. Promotion de greniers réserves/Banque de céréales
	15 000
	
	DNPGCA

	Sous programme 3.1.4. Promotion des AGR en faveur des groupes et ménages vulnérables
	20 000
	 
	DNPGCA

	Programme 3.2. Gestion crises alimentaires et catastrophes
	50 000
	43,48
	

	Sous programme 3.2.1. Appui au  renforcement de l’approvisionnement des ménages en aliments 
	30 000
	 
	DNPGCA

	Sous programme 3.2.2. Stock national de réserve d’aliments pour le bétail
	20 000
	 
	DNPGCA

	AXE 4. AMELIORATION DE L'ETAT NUTRITIONNEL DES NIGERIENS (NES)
	50 000
	5,00
	

	Programme 4.1. Prévention des différentes formes de malnutrition
	35 000
	70
	

	Sous programme 4.1.1. Passage à l'échelle de la promotion des pratiques familiales essentielles
	9 000
	 
	MSP

	Sous programme 4.1.2. Promotion des comportements et pratiques alimentaires contribuant à la réduction des maladies nutritionnelles non transmissibles
	4 000
	 
	MSP

	Sous programme 4.1.3.  Promotion des jardins et fermes scolaires en synergie avec les cantines scolaires
	6 000
	 
	MSP

	Sous programme 4.1.4. Lutte contre les carences en micronutriments (Supplémentation, fortification alimentaire et promotion des aliments locaux riches en micronutriments)
	5 000
	 
	MSP

	Sous programme 4.1.5. Renforcement du dispositif de contrôle sanitaire des denrées alimentaires (chaine de froid, hygiène, etc.)
	5 000
	 
	MSP

	Sous programme 4.1.6 Promotion de mesures et d'actions d'hygiène et d'assainissement
	6 000
	 
	MSP

	Programme 4.2. Prise en charge des diverses formes de la malnutrition aigue
	13 500
	27
	

	Sous programme 4.2.1.  Amélioration des capacités de prise en charge curative (y compris le dépistage) des cas de malnutrition aigue (modérée et sévère)
	12 000
	 
	MSP

	Sous programme 4.2.2.  Renforcement du cadre institutionnel de la prise en charge de la malnutrition
	1 500
	 
	MSP

	Programme 4.3. Renforcement du Système national de surveillance nutritionnelle et d'évaluation des interventions de nutrition (SNS, sites sentinelles, SAP, enquêtes de nutrition)
	1 500
	3
	

	AXE 5. CRÉATION D’UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE POUR LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE DURABLE ET LA SECURITE ALIMENTAIRE 
	50 565
	5,05
	

	Programme  5.1.  Renforcement des capacités des acteurs  
	30 000
	59,33
	

	Sous programme 5.1.1. Renforcement  du dispositif d’appui/conseil de proximité étatique (ST) et non étatique (ONG, OP, Privé, Communes)
	10 000
	 
	HC3N

	Sous programme 5.1.2. Renforcement de la recherche scientifique et technologiques et des capacités de diffusion des résultats et savoirs faire locaux
	10 000
	 
	MESS/RS

	Sous programme 5.1.3. Réalisation et promotion des schémas régionaux et locaux d’aménagement et de gestion des ressources naturelles
	5 000
	 
	MH/E

	Sous programme 5.1.4. Renforcement des outils de planifications régionales et communales
	2 000
	 
	MP/AT/DC

	Sous programme 5.1.5. Renforcement des capacités du HC3N, pour les aspects d’animation, de coordination, de plaidoyer, de suivi évaluation et de mobilisation de l’ensemble des acteurs dans la mise en œuvre de l’initiative 3N
	3 000
	 
	HC3N

	Programme  5.2. Appui à la sécurisation foncière 
	15 000
	29,66
	

	Sous programme 5.2.1. Appui aux Commissions foncières
	10 000
	 
	SP/CR

	Sous programme 5.2.2.  Etudes spécifiques liées au foncier
	5 000
	 
	HC3N

	Programme  5.3. Renforcement des mécanismes juridiques et politiques d’accompagnement
	5 000
	9,89
	

	Sous programme 5.3.1.  Mise en cohérence des réformes juridiques, politiques et stratégiques
	2 500
	 
	HC3N

	Sous programme 5.3.2. Renforcement de la coopération et développement de partenariats
	2 500
	 
	HC3N

	Programme  5.4. Facilitation de l’Accès aux financements
	15
	0,03
	

	Sous programme 5.4.1. Elaboration et mise en œuvre d’une loi de programmation de financement de l’initiative
	-
	 
	HC3N

	Sous programme 5.4.2. Amélioration de l’accès des acteurs aux financements existants (SFD, BAGRI, IB)
	5
	 
	HC3N

	Sous programme 5.4.3.  Création d’un fonds d’investissement en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle (FISAN)
	10
	 
	HC3N

	Programme  5.5. Mise en place d’un système participative de  gouvernance 
	550
	1,09
	

	Sous programme 5.4.1. Promotion de l’information et mobilisation de la population et des parties prenantes
	500
	 
	HC3N

	Sous programme 5.4.2. Impulsion des réformes et de l’application des politiques et des stratégies.
	50
	 
	HC3N

	TOTAL GENERAL
	1 000 815
	100,00
	


Tableau 10 : Cadre logique de l’i3N/SA/DAD

	Axes et Programmes/Sous programmes
	Résultats
	Indicateurs

	Objectif global. Mettre les populations nigériennes à l’abri de la famine et leur garantir les conditions d’une pleine participation à la production nationale et à l’amélioration de leurs revenus 
	Les populations nigériennes sont mises à l’abri de la famine et les conditions d’une pleine participation à la production nationale et à l’amélioration de leurs revenus leur sont garanties
	· %  de nigériens ayant amélioré leur capacité de résilience 

· Réduction de la proportion de communes rurales vulnérables à l'insécurité alimentaire (%)

· Réduction de la proportion d’enfants de 6 à 59 mois souffrant de malnutrition (%)

· % de nigériens avec des revenus plus accrus issus des productions locales

	Objectif spécifique. Renforcer les capacités nationales de productions alimentaires, d`approvisionnement et de résilience face aux crises et aux catastrophes
	les capacités nationales de productions alimentaires, d`approvisionnement et de résilience face aux crises et aux catastrophes sont renforcées
	· % de producteurs avec des facteurs de production plus accrus

· Taux  d’approvisionnement des marchés en produits locaux

· %  de vulnérables ayant amélioré leur capacité de résilience 

	AXE 1.   ACCROISSEMENT ET DIVERSIFICATION DES PRODUCTIONS AGRO-SYLVO-PASTORALES ET HALIEUTIQUES
	Les productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques sont accrues et diversifiées
	· % d’augmentation des productions agrosyslvopastorales et halieutiques

· % d’augmentation des productions diversifiées

	Programme 1.1. Développement  et diversification des cultures irriguées 
	Les cultures irriguées sont développées et diversifiées
	· taux d’accroissement des superficies mises en irrigation

· niveaux accrus des productions 

	Sous programme 1.1.1. 

Création, réhabilitation et mise en valeur d’AHA (par la réhabilitation de 10.000 ha et la création de 10.000 ha)
	Les sites ciblés sont aménagés/réhabilités et mis en valeur par les producteurs
	· 10.000 ha de nouveaux périmètres aménagés sont mis en exploitation

· 10.000 ha d’anciens périmètres réhabilités et mis en valeur

	Sous programme 1.1.2. 

Développement de la Petite irrigation pour la promotion du maraichage, de l’arboriculture fruitière (réalisation de 10.000 ha de petits périmètres irrigués communautaires en maraichage, 1000   ha de petits périmètre irrigué pour les femmes, amélioration de 9.000 ha de petites exploitations agricoles familiales y compris l’arboriculture fruitières) 
	Les petits périmètres irrigués ciblés sont aménagés et mis en valeur par les producteurs pour le maraichage et l’arboriculture fruitière
	· 10.000 ha  de nouveaux petits périmètres sont aménagés et exploités ;

· 1000 ha de nouveaux petits périmètres aménagés et exploités par les femmes ;

· 9.000 ha de petites exploitations sont réhabilitées et exploités.

	Sous programme 1.1.3. 

Promotion de 10.000 ha d’exploitation agro-business ouvert à des investisseurs
	L’approche agrobusiness est promue
	· 10.000 ha sont aménagés et disponibles pour des investisseurs nigériens

	Sous programme 1.1.4. 

Réalisation/ réhabilitation et mise en valeur de 300 ouvrages de mobilisation de l’eau (barrages, mares artificielles, seuils d’épandage)  à usages multiples (agriculture, élevage, pêche, AEP….)

Ainsi que la réalisation de 20 forages  profonds agricoles 
	les capacités de mobilisation des eaux de surface et souterraines sont accrues
	· 200 nouveaux seuils,  mini barrages, sont réalisés et exploités à usages multiples ;

· 100 seuils/mini barrages existants sont réhabilités et exploités à usages multiples ;

· 20 forages profonds à but agricole sont réalisés.

	Sous programme 1.1.5. 

Promotion des cultures de substitution aux céréales (manioc, patate douce, pomme de terre, etc..)
	Les cultures de substitution (manioc, patate douce, pomme de terre, etc..) aux céréales sont promues
	· 50 % des superficies consacrées aux cultures de substitution

	Sous-programme 1.1.6

Renforcement du dispositif de suivi des ressources en eau et en terre (quantité, qualité, demande, usages, risques associés ….)
	Le dispositif de suivi est défini et mis en place 
	· Le dispositif de surveillance qualitatif et quantitatif des terres et des eaux par  Unité hydrologique homogène est renforcé et opérationnel

	
	
	

	Programme 1.2. Amélioration des niveaux de rendement des cultures pluviales  sur 25% des superficies cultivées
	Les niveaux de rendement des cultures pluviales sur 25% des superficies cultivées sont améliorés
	· Evolution des rendements d’au moins 25% par type de cultures (mil, sorgho, niébé)

(Augmentation de 35% des rendements sur 25% des superficies cultivées (mil, sorgho, niébé)

-Rendement moyen des trois cultures passe de 350 kg/ha à 550 kg/ha (2013) puis à 1 000 kg/ha (2015)

-mil passe de 450 à 700 kg/ha

-sorgho : 330 à 750 kg/ha

- niébé : 200 à 400 kg/ha

- Production céréalière brute/an passe en moyenne de 3 millions tonnes à 5 millions tonnes (2015)

- Ratio 1 agent d’encadrement pour 800-1 000 exploitants (10 villages) [=recrutement de 600 agents d’encadrement]

· - Suivi de 10% des communes en vue de l’estimation des productions

	Sous programme 1.2.1. 

Amélioration de l'accès aux intrants (semences, fertilisants, produits phytosanitaires,) et aux équipements
	Les producteurs ont un accès plus facile aux facteurs de production adaptés (semences sélectionnées, engrais, matériels agricoles)


	· X% des producteurs des zones ciblées ont satisfait leur demande annuelle en intrants et en matériels agricoles

· % des producteurs des zones ciblées ayant utilisé les intrants et les matériels agricoles 

· Kits intrants (28 000 tonnes de semences, 125 000 tonnes d’engrais, 

70 tonnes de fongicides, 250 tonnes de produits phytosanitaires, 

400 000 ha en lutte biologique, 6 000 brigadiers phytosanitaires formés/recyclés, 1 500 BI, etc.)

· Kits équipements agricoles (250 000 ha emblavés traités avec des UCA et tracteurs, etc.)

	Sous programme 1.2.2. 

Gestion au champ de la fertilité des sols et de l’eau
	Les producteurs appliquent des meilleures pratiques de gestion de la fertilité des sols et de conservation des eaux
	· X% des producteurs des zones ciblées appliquent des meilleures pratiques de gestion de la fertilité des sols et de conservation des eaux 

· Augmentation des rendements (des cultures) selon le niveau de fertilité des sols

· Augmentation des rendements (des cultures) selon le niveau d’humidité des sols

	
	
	

	Programme  1.3  Amélioration  des productions animales,  halieutiques et apicoles
	Les productions animales,  halieutiques et apicoles sont améliorées
	· Niveaux d’amélioration des productivités animales 

· Niveaux d’amélioration des productions halieutiques et apicoles

	Sous programme 1.3.1. 

Sécurisation de l’exploitation des pâturages 
	L’accès aux pâturages par les animaux est amélioré et sécurisé
	· 500 nouveaux puits  et 500 nouveaux forages sont réalisés et exploités

· 50 anciens puits et 50 anciens forages sont réhabilités et exploités

	Sous programme 1.3.2. 

Amélioration de l’alimentation animale (par la promotion des cultures fourragères sur 10.000 ha, valorisation des résidus des cultures, promotion des banques d’aliments pour bétail)
	La disponibilité et l’accès aux aliments pour bétail sont améliorés

L’utilisation des résidus des récoltes est améliorée
	· 10.000 ha de nouvelles surfaces sont aménagés pour produire du fourrage

·  X% des pasteurs et agropasteurs des zones ciblées ont satisfait leur demande annuelle en aliments pour bétail

	Sous programme 1.3.3. 

Amélioration de la santé animale : campagne de vaccination, épidémiosurveillance, parcs à vaccination, émergence des operateurs privés
	Les  pertes de cheptel liées aux maladies ont baissé
	· Le taux de couverture vaccinal du cheptel a passé de 50 à 80%

· Le taux de diminution des foyers de maladies animales

· X% des pasteurs et agropasteurs des zones ciblées satisfaits des offres de services de santé animale

	Sous programme 1.3.4.  

Aménagement des pêcheries  (par l’empoissonnement de 500 mares ou retenues d’eau) et promotion de la pisciculture (création fermes piscicoles, stations d’alevinages, usines production aliments).
	L’approvisionnement des ménages ruraux et urbains en poisson à partir de la production locale est amélioré 
	· Evolution des quantités de poissons produites localement

· % de ménages urbains et ruraux ayant accès au poisson produits localement

	Sous programme 1.3.5.  

Promotion d’exploitations modernes d’élevage par la création de 500 fermes
	Des exploitations modernes d’élevage sont promues
	· 500 fermes modernes installées

	 Sous programme 1.3.6.  

Promotion du petit élevage au niveau des ménages vulnérables (distribution de kit d’animaux à 200.000 ménages)
	Les ménages vulnérables ciblés ont accès à un capital d’élevage
	· Le taux d’augmentation du capital des ménages bénéficiaires

	 Sous programme 1.3.7.  

Promotion et développement de l’apiculture
	L’approvisionnement des ménages ruraux et urbains en produits apicoles  (miel, cire) à partir de la production locale est amélioré
	· Evolution des quantités de productions apicoles (miel, cire) locales



	
	
	

	Programme 1.4. Gestion durable des ressources naturelles 
	Les ressources naturelles sont gérées de manière durable
	· Proportion des ressources récupérées/conservées/gérées durablement (terres, pâturages, eaux) par rapport aux ressources dégradées
· Taux d’enrichissement biologique (évaluation locale)
· Taux de contribution à l’amélioration des revenus
· Taux de séquestration de carbone
· Nombre d’emplois créés

	Sous programme 1.4.1 

Réhabilitation, amélioration et protection des terres de cultures et de pâturages (par la récupération de 150.000 ha de terres dégradées, brise vent, traitement des berges des kori, réalisation de pare feu, nettoyage des parcours contre les plantes non appétées)
	Les terres productives de cultures, de pâturages et de forêts ont augmenté
	· 150 000 ha  de terres agricoles, sylvicoles et pastorales réhabilités et exploités
· 15 000 km de brise vent et de haie vive
· 2 500 km de berges traitées
· 35 000 ha de dunes stabilisées
· 90 000 km de pare feux
· 40 000 ha  de parcours naturels nettoyés
· Taux de contribution à l’amélioration des revenus

	Sous programme 1.4.2. 

Protection des plans d’eau (lutte contre les plantes envahissantes aquatiques  et protection des bassins versants)
	Les plans d’eau sont sécurisés et valorisés
	· Nombre de plans d’eau sécurisés et aménagés (lutte contre l’ensablement, désensablement, protection mécanique et biologique des berges, etc)

· Faucardage de 6 000 ha de plans d’eau 

· Taux de contribution à l’amélioration des revenus

	Sous programme 1.4.3. 

Aménagement et gestion durable des ressources forestières à buts multiples (alimentaires, aromatiques, médicinales, pesticides et énergétiques)


	Les ressources forestières sont aménagées et gérées de manière durable
	· Accroissement de la diversité de plantes alimentaires, aromatiques, médicinales et pesticides 

· Taux de réduction de l’utilisation de bois énergie dans les grands centres urbains à travers notamment la promotion d’alternatives au bois énergie

· 80 000 ha de forêts villageoises et communales sont sous aménagement 

· Taux de contribution  à l’amélioration des revenus

	Sous programme 1.4.4. 

Promotion et développement de l’agroforesterie
	Les pratiques agro forestières sont promues et développées
	· 10 400 champs pilotes enrichis par des espèces fertilisantes et d’utilités d alimentaires
· 40 000 ha  de parc agro forestiers ont des plans communaux de gestion intégrée mis en œuvre
· 6 000 paysans pilotes appuyés pour la promotion de régénération naturelle assistée
· Taux de contribution à l’amélioration des revenus
·  Proportion des superficies touchées par l’agroforesterie

	Sous programme 1.4.5. 

Aménagement et gestion durable de parcs et réserves de faune
	Les parcs et réserves sont mieux aménagés et gérés
	· Taux de couverture nationale en aires protégées
· Taux d’augmentation de l’écotourisme
· Taux de contribution à l’amélioration des revenus

	Sous programme 1.4.6. 

Développement et promotion des produits forestiers non ligneux
	Les produits forestiers non ligneux sont développés et promus
	· Taux d’augmentation quantitative et qualitative des quantités des produits forestiers non ligneux
· Nombre de comptoirs  de produits forestiers non ligneux installés
· Accroissement des exportations
· Nombre d’unités de transformation des produits forestiers non ligneux
· Nombre de filières de produits forestiers non ligneux développés
· Taux de contribution à l’amélioration des revenus

	Sous programme 1.4.7. 

Augmentation des précipitations au sol par ensemencement des nuages
	Les précipitations au sol sont augmentées
	· Accroissement des hauteurs annuelles des pluies sur les zones cibles
· Résorption des poches de sécheresses pour l’agriculture et les pâturages (amélioration des rendements attendus des cultures pluviales et de la production de la biomasse des zones cibles)
· Remplissage des bassins de rétention des eaux
· Amélioration du taux de récupération des superficies traitées

	
	
	

	
	
	

	
	Résultats
	Indicateurs

	AXE 2.   VALORISATION ET COMMERCIALISATION DES PRODUITS AGRO-SYLVO-PASTORAUX ET HALIEUTIQUES
	Les produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques sont valorisés et commercialisés
	· % de produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques nationaux  transformées

· % de produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques nationaux  conservées

· % de produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques nationaux  commercialisées

· Evolution des prix des denrées alimentaires de première nécessitée

	Programme 2.1. Amélioration de la conservation et  de la transformation des produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques
	Les produits agro-sylvo-pastoraux et halieutiques transformés et conservés sont améliorés
	· nombre d’unités de transformation installées

· quantités de productions transformées

· nombre d’infrastructures nouvelles de conservation

· quantités de productions conservées

	Sous programme 2.1.1. 

Promotion d’unités de transformation et de conservation des produits agropastoraux et halieutiques
	Les produits locaux sont mieux valorisés
	· Nombre d’unités de transformation et de conservation créées  

· Nombre d’emplois nouveaux créés

	
	
	

	Programme 2.2. Amélioration des infrastructures et des circuits de  Commercialisation
	Les infrastructures et les circuits de  commercialisation sont améliorés
	· Gain de temps pour acceder aux marchés

·  Niveau de réduction de perte de productions due aux stockages

· Niveau de réduction des coûts des produits commercialisés

	Sous programme 2.2.1. 

Amélioration  de la commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux  (par la construction/ réhabilitation de 20 marchés à bétail, 20 marchés céréaliers, 30 comptoirs de commercialisation, 150 centres d’achat et de commercialisation, l’information sur les marchés, les appuis/conseils, etc.)
	L’approvisionnement régulier  des marchés à partir des produits locaux est amélioré

La capacité de négociation des producteurs est améliorée

Les revenus tirés de la commercialisation des productions locales sont accrus
	· Taux d’approvisionnement des marchés par type de produits

· Evolution des quantités commercialisées à travers les infrastructures d’appui 

· Evolution des prix des produits

· Evolution des revenus des producteurs tirés de la commercialisation

	Sous programme 2.2.2.     

Construction de pistes de desserte (par la réalisation de 1500 km de pistes de desserte)  
	L’écoulement des produits agro-pastoraux et halieutiques est amélioré

L’approvisionnement des producteurs est facilité
	· 1 500 km de pistes réalisées/réhabilitées

	
	
	

	
	
	

	
	Résultats
	Indicateurs

	AXE 3. AMÉLIORATION DE LA RÉSILIENCE DES POPULATIONS NIGÉRIENNES FACE AUX CRISES ALIMENTAIRES ET AUX CATASTROPHES 
	La résilience des populations nigériennes face aux crises alimentaires et aux catastrophes est améliorée
	·  10% des ménages nigériens   sont  devenus moins vulnérables (période de en comparaison à la situation de référence 

	Programme 3.1. Prévention des crises alimentaires et catastrophes
	Les crises et catastrophes sont prévenues
	- 76% ( 66 % de la situation de référence + les 10 % touchés par les actions du  programme de nigériens ont développé des stratégies pour faire face aux . à faire face aux situations de crises et catastrophes

	Sous programme 3.1.1. 

Appui au renforcement des capacités communales et communautaires de prévention et de gestion de crises
	Les performances du dispositif de prévention et gestion des crises incluant le niveau communal et communautaire est amélioré 
	· Nombre de dispositifs OSV  implanté au niveau de toute les communes et les   SCAP/RU au niveau des grappes de village 

· Niveau de prise en compte des données générées par les OSV et les SCAP/RU par le SAP

	Sous programme 3.1.2. 

Promotion de déstockage  stratégique des animaux (ventes, abattage, etc.)
	Les pertes d’animaux induites par les crises pastorales ont démuni
	· Nombre de tête de bétail par espèce vendus en prévention de crises- déstockage d’environ 10%  de bétail des zones à risques

	Sous programme 3. 1.3. 

Promotion de greniers réserves/Banque de céréales
	L’approvisionnement de proximité des ménages ruraux est amélioré
	· Nombre de BC et de greniers nouvellement créés et/ou assainis : 1000 nouvelles BC sont crée par an 500 BC réhabilitées par an

· 1 grenier de réserve par village 

· Evolution des stocks des greniers de réserve et des BC : augmentation dev 40% par an suite au système d’autogestion

	Sous programme 3.1.4. 

Promotion des AGR en faveur des groupes et ménages vulnérables
	Les sources des revenus particulièrement au profit des femmes et des jeunes sont diversifiées
	· Nombre de nouvelles sources de revenus créées : embouches, jardinage, activités artisanales, 

· % de femmes et de jeunes ayant développé de nouvelles AGR :10% des femmes et jeunes 

	
	
	

	Programme 3.2. gestion des crises alimentaires et catastrophes
	Les crises alimentaires et catastrophes sont gérées
	· 76%  de nigériens sont  capables de faire face  aux situations crises et catastrophes

	Sous programme 3.2.1. 

Appui au  renforcement de l’approvisionnement des ménages en aliments 
	Les performances des instruments de prévention et de gestion des crises (stock national de sécurité, réserve alimentaire stratégique) sont améliorées 

La résilience des ménages vulnérables aux déficits céréaliers est renforcée
	· Maintenir  le stock national de sécurité et réserve alimentaire stratégique : à 100 000 Tonnes 

· Réduction de 10¨% de la proportion  de ménages recourant aux stocks de sécurité pour survivre

	Sous programme 3.2.2. 

Stock national de réserve d’aliments pour le bétail
	Les performances des instruments de prévention et de gestion des crises (stock national de réserve d’aliments pour bétail) sont améliorées 

La résilience du cheptel aux déficits fourrager est renforcée
	· Mise en place d’un  stock national de réserve d’aliments pour bétail de 25000 tonnes

· Réduction de la proportion  d’animaux alimentés à partir du stock national de réserve d’aliment pour bétail de 30%

	
	
	

	
	
	

	
	
	Indicateurs

	AXE 4. Amélioration de l’état  nutritionnel des NIGERIEN(NES)


	L’état  nutritionnel des populations nigériennes est amélioré


	· % de nigériens ayant une alimentation équilibrée

· Réduction du pourcentage des personnes affectées par les carences en micronutriments (%)

· Proportion de ménages ayant accès à l’eau potable et aux conditions d’hygiène appropriées (%) 

	Programme 4.1. Prévention des différentes formes de malnutrition
	La prévalence des diverses formes de malnutrition est réduite
	· Prévalence des diverses formes de malnutrition (chronique, aigue et insuffisance pondérale)

	Sous programme 4.1.1

Passage à l’échelle de la promotion des pratiques familiales essentielles
	Les 8 pratiques familiales essentielles sont promues à grande échelle
	· % de ménages qui pratiquent les PFE

	Sous programme 4.1.2

Promotion des comportements et pratiques alimentaires contribuant à la réduction des maladies nutritionnelles non transmissibles
	Les pratiques saines d’alimentation sont vulgarisées
	· % de ménages qui adoptent un comportement sain

· Prévalence des maladies nutritionnelle non transmissibles

	Sous programme 4.1.3

Promotion des jardins et fermes scolaires en synergie avec les cantines scolaires
	Les jardins et fermes scolaires sont promus
	· % d’écoles avec cantines ayant un jardin scolaire

Prévalence de la malnutrition en milieu scolaire

	Sous programme 4.1.4

Lutte contre les carences en micronutriment (Supplémentation, fortification alimentaire et promotion des aliments locaux riches en micronutriments)
	Les carences en micronutriments sont contrôlées
	· % de la réduction des carences en micronutriments

	Sous programme 4.1.5

Renforcement du dispositif de contrôle sanitaire des denrées alimentaires (chaine de froid, hygiène, etc..)
	· Le service de contrôle des denrées alimentaires est assuré

La qualité et l’innocuité des aliments sont améliorées
	· Nombre d’inspections au niveau des abattoirs et sur les marchés

· Nombre d’inspections des produits importés au niveau des points d’entrée

	Sous programme 4.1.6

Promotion de mesures et d’actions d’hygiène et d’assainissement
	Les techniques et mesures d’hygiène et d’assainissement sont promues
	· Taux de couverture en infrastructures d’hygiène et d’assainissement

· % de ménage utilisant les infrastructures d’assainissement

	Programme 4.2- Prise en charge des diverses formes de  la malnutrition aigue
	La mortalité et la morbidité due à la malnutrition sont réduites
	Indicateurs de performances (taux de guérison, taux de décès, taux d’abandon)

	Sous programme 4.2.1

Amélioration des capacités de  prise en charge curative (y compris le dépistage) des cas de malnutrition aigüe (modérée et sévère)
	La qualité de la prise en charge des cas de  malnutrition est améliorée
	· Nombre de cas de malnutrition aigue traité

Indicateurs de performances (taux de guérison, taux de décès, taux d’abandon)

	Sous programme 4.2.2

Renforcement du cadre institutionnel de la prise en charge de la malnutrition
	La capacité du système de santé à traiter les cas de malnutrition est accrue
	· Nombre d’agents de santé formé sur le protocole de prise en charge de la malnutrition aigue

· Nombre de cadre de concertation fonctionnel

	Programme 4.3 - Renforcement du Système national de surveillance nutritionnelle et d’évaluation des interventions de nutrition (SNIS, sites sentinelles, SAP, les enquêtes de nutrition)
	Système de suivi de l’état nutritionnel fonctionnel
	Nombre de décision prises basées sur des données de qualité

	
	
	

	
	
	

	
	Résultats
	Indicateurs

	AXE 5. CRÉATION D’UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE POUR LA SECURITE ALIMENTAIRE ET LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE DURABLE 


	Un environnement favorable pour la sécurité alimentaire et le développement agricole durable  est créé


	· Taux d’accroissement en ressources humaines (effectifs), matériels et financières des services d’appui/conseil

· Taux d’accessibilité des producteurs aux services d’appui/conseil

· Nombre de textes de réformes révisés/adoptés et/ou mis en œuvre

· Proportions des producteurs des zones à risque  ayant accès à temps  aux facteurs de production adaptés et à des coûts raisonnables (%)

· Pourcentage de ménages vulnérables ayant accès aux SFD (%)

	Programme  5.1.  Renforcement des capacités des acteurs  


	Les capacités des acteurs sont renforcées
	Nombre d’acteurs ou groupes d’acteurs dont les capacités sont renforcées

	Sous programme 5.1.1. 

Renforcement  du dispositif d’appui/conseil de proximité étatique (ST) et non étatique (ONG, OP, Privé, Communes).


	Les producteurs ont un accès plus faciles aux informations techniques, encadrement, suivi/appui adéquats
	· Nombre de dispositifs d’appui/conseil privés disponibles et fonctionnels ;

· Nombre de communes dotées de services communaux d’encadrement du secteur rural ;

· Nombre de dispositifs d’encadrement de base (CDA, CIB, PF) pourvus d’agents;

· Nombre de centre polyvalents de formation et d’encadrement des producteurs mis en place,

· % de producteurs satisfaits de l’offre de services d’appui/conseil



	Sous programme 5.1.2. 

Renforcement de la recherche scientifique et technologiques et des capacités de diffusion des résultats et savoirs faire locaux


	La recherche scientifique et technologique est renforcée

Les résultats et les savoirs faire locaux sont capitalisés et diffusés

Les technologies nationales de substitution au bois de chauffe sont promues
	· Un (1) institut Supérieur d’agroalimentaire crée ;

· Un (1) institut Supérieur de l’environnement et de l’écologie crée ;

· Un (1) institut Supérieur de pôle technologique pour le développement du numérique crée ;

· Nombre de résultats issus de la recherche et des savoirs faire locaux adoptés et diffusés

· Le nombre de technologies mises au point et diffusées

	Sous programme 5.1.3. 

Renforcement des capacités organisationnelles des producteurs, transformateurs et OCB et associations des femmes et des jeunes

Réalisation et promotion des schémas régionaux et locaux d’aménagement et de gestion des ressources naturelles
	Les capacités organisationnelles des producteurs, des transformateurs,  OCB et associations des femmes et des jeunes sont renforcées
	· Nombre de nouvelles organisations créées ;

· Nombre des organisations opérationnelles

· % des organisations de producteurs dont les capacités sont renforcées

	Sous programme 5.1.4. 

Promotion et renforcement des outils de planification et du développement régional et communal


	Des schémas régionaux et communaux d’aménagement et de développement sont élaborés et mis en œuvre 


	· Nombre de PDC élaboré et mis en place ;

· Nombre de STRAT élaboré et mis en place ;

· Nombre de SAF élaboré et mis en place ;

· Nombre de PDGRN élaboré et mis en place ;

· Nombre de schémas régionaux et communaux d’aménagement et de développement élaborés et mis en œuvre 

	Sous programme 5.1.5. 

Renforcement des capacités du HC3N, pour les aspects d’animation, de coordination, de plaidoyer, de suivi évaluation et de mobilisation de l’ensemble des acteurs dans la mise en œuvre de l’initiative 3N
	Les capacités du HC3N sont renforcées
	· Nombre de cadre de HC3N dont les capacités sont renforcées

· Nombre de formations réalisées dans ce domaine au cadre du HC3N ;

· Effectifs des moyens matériel et financier du HC3N ;

	Sous programme 5.1.6. 

Renforcement des capacités de l’administration, des services techniques et des communes en planification, organisation de travail et GAR
	Les capacités des acteurs sont renforcées
	· Nombre de session de formations réalisées

Nombre d’acteurs formés

	
	
	

	Programme  5.2. Appui à la sécurisation foncière 
	La sécurisation foncière est soutenue
	- Nombre de permis d’exploitation des ressources foncières attribuées

- Niveau de réduction des conflits liés au foncier

	Sous programme 5.2.1. 

Appui à la mise en œuvre des dispositions du code rural
	Les dispositions du code rural en lien avec l’accès équitable aux ressources foncières et à la réduction des conflits sont effectives

Les Commissions foncières sont appuyées
	· Nombre de ménages vulnérables ayant accès aux ressources ;

· Niveau de réduction des conflits fonciers

· Nombre et % de Commissions foncières mises en places et appuyées

	Sous programme 5.2.2.

 Etudes spécifiques liées au foncier
	Des études spécifiques liées au foncier sont réalisées
	· Nombre d’études réalisées

	
	
	

	Programme  5.3. renforcement des mécanismes juridiques et politiques d’accompagnement
	Les mécanismes juridiques et politiques d’accompagnement sont améliorés
	-Nombre de textes juridiques, législatifs et réglementaires adoptés et appliqués

- % de ressources humaines,  financières et logistiques consacrées

	Sous programme 5.3.1.

 Mise en cohérence des réformes juridiques, politiques et stratégiques
	Les textes juridiques, politiques et stratégiques sont mis en cohérence
	· Nombre de textes  juridiques, politiques et stratégiques  intégrant les dimensions de la SANDA   mis en cohérence

	Sous programme 5.3.2.

 Renforcement de la coopération et développement de partenariats
	Les cadres de coopération et de partenariat sont développés et renforcés

Un partenariat Public-Privé et Privé-Privé est promu
	· Nombre de cadre de coopération et de partenariat mis en place

· Nombre de protocoles et ententes de collaboration conclus
· Nombre de cadres de partenariat créés

	
	
	

	Programme  5.4. Facilitation de l’Accès aux financements
	L’accès aux financements est facilité
	- Nombre de dispositifs de financements initiés et mis en place

- Nombre de textes facilitant l’accès aux crédits élaborés et adoptés

- Volume de crédits accordés

- Nombre de bénéficiaires 

	Sous programme 5.4.1.

Elaboration et mise en œuvre d’une loi de programmation de financement de l’initiative
	Une loi de programmation est promulguée  et exécutée
	· Une loi de programmation pour le financement de l’I3N existe

	Sous programme 5.4.2.

 Amélioration de l’accès des acteurs aux financements des SFD, BAGRI et IB
	l’accès des acteurs aux financements est amélioré

Appui à la création de nouvelles SFD
	· Volumes de financements mobilisés

· % d’acteurs bénéficiaires des financements 
· Nombre de nouveaux SFD créés 

	Sous programme 5.4.3.

 Création d’un fonds d’investissement en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle (FISAN)
	Un fonds d’investissement en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle est créé 
	· Volumes de financements mobilisés

· Nombre de projets financés

· Nombre de partenaires techniques et financiers contribuant

	Programme  5.5. Mise en place d’un système participatif de  gouvernance 
	Un système participatif de  gouvernance  est mis en place
	- Nombre d’acteurs ou groupes d’acteurs mobilisés

- Niveau de participation des acteurs ou groupes d’acteurs

	Sous programme 5.5.1.

Promotion de l’information et mobilisation de la population et des parties prenantes
	Les stratégies, les programmes et les rôles/responsabilités des acteurs de mise en œuvre des 3N sont connus et appropriés

Les mécanismes garantissant la participation  et la responsabilisation  effectives des acteurs sont mis en place et appliqués

Un système de gestion transparent est mis en place

Une stratégie de communication est disponible et mise en œuvre
	· Un dispositif du système d’information et de mobilisation mis en place

· Le nombre des publications, d’émissions radios et télés réalisées

· Le  nombre des requêtes acceptées

· Le nombre de réunions des cadres de concertation
-       Nombre de rencontres et tables rondes de plaidoyer organisés

· Le  nombre de décisions prises et appliquées

·  Le nombre des contrôles internes et des audits effectués

· Un document de stratégie de communication validé

· Nombre de radios communautaires installées et fonctionnelles 

	Sous programme 5.5.2. 

Impulsion des réformes et de l’application des politiques et des stratégies.

	Les politiques et les stratégies qui encadrent la conception et la mise en œuvre des activités agro-sylvo-pastorales et halieutiques sont connues et appliquées par les acteurs

Les prestations offertes par les dispositifs d’appui aux activités agro-sylvo-pastorales et halieutiques sont améliorées
	· Nombre d’ateliers de réflexion stratégique réalisés

· Nombre  d’acteurs formés

· Nombre de fora communaux et locaux d’information et de sensibilisation réalisés ;

· Nombre d’études réalisées

· Le ratio d’encadrement à travers les dispositifs publics, privés, auto-encadrement (agent/producteurs)

	
	
	

	
	
	


Tableau 11: Projets régionaux proposés
	Axes  stratégiques
	Niamey
	Dosso
	Maradi
	Agadez
	Tahoua
	Diffa
	Zinder

	1. Accroissement des productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques
	· Création, réhabilitation et mise en valeur d’AHA 

· Promotion de la Petite irrigation 

· Promotion de l’agro-business pour les  jeunes 

· Réalisation/ réhabilitation d’ouvrages de mobilisation de l’eau à usages multiples 

· Promotion de l’horticulture

· Amélioration de la productivité des cultures pluviales 

· Sécurisation de l’exploitation des pâturages 

· Promotion des cultures fourragères 

· Amélioration  de la productivité  du cheptel local 

· Amélioration de la santé animale 

· Promotion d’exploitations modernes d’élevage 

· Empoissonnement des marres er retenues d’eau 

· Réhabilitation, amélioration et protection des terres de cultures et de pâturage 

· Protection des plans d’eau luttte contre les plantes envahissantes aquatiques  et protection des bassins versants
	· Développement de la petite irrigation sur 1 800 ha dans la région de Dosso

· Développement des périmètres individuels (agrobusiness)

· Réhabilitation de 3 seuils d’épandage

· Réhabilitation de 11 mini-barrages 

· Réalisation de neuf (9) nouveaux barrages

· Réhabilitation de périmètres irrigués sur 955 ha

· Création de périmètres irrigués sur 55 082 ha

· Approvisionnement des producteurs en engrais, semences, produits phytosanitaires

· Développement de la méthode de lutte alternative contre la mineuse de mil

· Programme d’Appui à l’aménagement Pastoral et à la Sécurisation de Systèmes Pastoraux (PAAPSSP)

· Projet d’Appui  au secteur de l’Elevage(PASEL6)

· Appui au Développement de l’Elevage Dosso et Agadez(APELDA)

· Réhabilitation du projet fruitier  de Gaya

· Développement des cultures fourragères 

· Valorisation du fourrage grossier à l’urée

· Valorisation des résidus de récoltes et autres fourrages

· Amélioration de l’abreuvement des animaux

· Renforcement des dispositifs de santé animale

· Lutte contre les maladies aviaires 

· Création de fermes avicoles villageoises

· Réalisation d’une cartographie des principales maladies

· Réhabilitation de la ferme avicole de Dosso (CU de Dosso)

· PRODEX : Projet de développement des exportations et des marchés agro-sylvo-pastoraux

· Amélioration de la production laitière

· Empoissonnement de mares permanentes

· Création d’une ferme piscicole 

· Création d’étangs

· Développement de l’écotourisme

· Création de 3 boutiques d’aliments poissons 

· Récupération de terres dégradées 

· Promotion de la régénération naturelle assistée et du défrichement amélioré

· Lutte contre les plantes envahissantes des espaces pastoraux

· Aménagement mare et traitement de Kori 

· Lutte contre les feux de brousses 

· Création de boisements d'espèces à hautes valeurs nutritives, médicinales, pesticides, aromatiques

· Aménagement des  marchés ruraux de bois énergie et bois de service (lattes)

· Développement de l’apiculture 

· Lutte contre les plantes envahissantes aquatiques 
	· Aménagement de 3 périmètres irrigués dans le département de Dakoro : Commune de Korahane (100ha), Adjékoria  dans la vallée Golondi (50ha), à Dan Goulbi (70ha)

· Création d’un périmètre et mise en valeur de 500ha dans la vallée de Guidan Roumdji

· Création et mise en valeur d’un périmètre de 100 ha dans la commune de Madarounfa

· Aménagement d’un périmètre de 1 000 ha dans la vallée de Golom (commune de Gazaoua)

· Réhabilitation du périmètre de Jirataou dans le département de Madarounfa

· Réhabilitation du site maraicher communautaire de Kana Bakaché (15ha) dans le département de Mayahi

· Réhabilitation du site maraîcher communautaire de Sarkin Haoussa (5 ha) dans la commune du même nom, département de Mayahi

· Création d’un site maraîcher communautaire à Mayahi ville (10ha)

· Création et mise en valeur de ha de petits périmètres irrigués pour les femmes 

· Création d’un site maraîcher à Tapkin Gao (5 ha) dans la commune de Gangagra

· Réhabilitation de site maraîcher de Maraka (10 ha), de Bargaja (20 ha), de Dan Issa (10 ha), de N’Yalwa (20ha), de Madeni (10ha) dans le département de Madarounfa

· Mise en valeur de 12 ha dans la commune de Chadakori

· Mise en valeur  d’une ferme privée à Aguié

· Promotion d’opérateurs privés sur 200 ha

· Réhabilitation de 8 seuils d’épandage

· Création et mise en valeur de 20 seuils

· Réalisation de deux nouveaux barrages

· Accroissement de la productivité des cultures céréalières sèches (mil, sorgho) par la promotion de l’utilisation des engrais et semences sélectionnées

· Appui à l’émergence des unités privées de fabricants de compost

· Développement de la mécanisation du travail agricole Vulgarisation de la méthode de lutte alternative contre la mineuse de mil

· Amélioration de l’accessibilité du cheptel à l’eau en zone pastorale par la création de 172 puits et forages et la réhabilition de 7 existants

· Culture du « bougou » et la dolique sur 200 ha

· Mise en place d’un réseau de 27 CAAB et de 144 BAB

· Production et diffusion des races bovines Azawak  la chèvre rousse, et le mouton Bali Bali

· Amélioration génétique dans les ranchs de Fako, et le Centre Caprin

· Mise en place de 108 parcs/couloirs de vaccination au niveau des communes et villages

· Promotion de la santé publique vétérinaire par la réhabilitation de 3 abattoirs (Tessaoua, Maradi et Dakoro, la création de 47 aires d’abattage et réhabilitation de 38 autres

· Création de 15 fermes avicoles dans la  zone sud de la région de Maradi 

· Diffusion des poussins de races 

· Développement de l’élevage  laitier péri urbain dans la vallée du Goulbi, Aguie et Tessaoua

· Empoissonnement de 15 mares permanentes

· Création de 6 étangs piscicoles dans le département de Madarounfa 

· Régénération naturelle assistée sur 45 000 ha 

· Lutte contre les plantes envahissantes au niveau de 21 000 ha d’enclaves pastorales et des forêts

· Lutte contre les feux de brousses (Réalisation de 12 000 km/l de bandes pare feu)

· Récupération de terres dégradées sur 15 000 ha au niveau de 71 sites répartis sur l’ensemble de la région

· Boisement de 2 230 ha d'espèces à hautes valeurs nutritives, médicinales, pesticides, aromatiques

· Préservation  et valorisation des peuplements de palmiers doums dans les départements de Guidan Roumdji et tessaoua

· Aménagement des  marchés ruraux de bois 

· Appui à 9 OP impliquées dans la production de miel à Aguié (4), Madarounfa (2), Mayahi (1) et Tessaoua (2)

· Protection de 2000 ha de bassins versants
	· Mise en valeur de la vallée de l’Irhazer et la plaine de Tamesna (5 000 ha).

· Appui à la production de sel

· Mise en valeur de AHA de Tejiet (500 ha) (étude financée par AREVA)

· Réhabilitation de L’AHA  de Agharous, Injigrane et Tiguirwit  (400 ha)

· Aménagements des 1 000 ha des petits périmètres irrigués dans l’Air et le Kawar dont  100 ha pour les femmes et 900 ha exploitations familiales.

· Aménagementde 1 000 ha dont  500 ha pour les jeunes

· Construction d’un barrage á Manakouatchi  (Commune rurale de Dabaga. Financement BAD.

· Création de 70 seuils d’épandage 

· Régénération des palmeraies du Kawar et de l’Air et l’amélioration de la  production des dattes (500 000 plants)

· Introduction des nouvelles variétés productives de dattiers (100 000 pieds)

· Développement de l’arboriculture  pour 200 ha soit 32 000 pieds

· Réalisation de 50 puits pastoraux

· Réhabiliter 50 puits pastoraux 

· Réalisation de 10 stations de pompage pastoral

· Promotion de  500 ha de culture fourragère sont réalisés 

· Promotion de l’élevage 500 béliers de race balibali sont vulgarisés dans la région

· Promotion de l’élevage 400 boucs de race alpine chamoisée

· Création d’un ranch de 800 dromadaires de race manga (roux de gouré)  

· Promotion de l’élevage de 1 200 taureaux dont 600 taureaux de race azawak et 600 de race bororo sont vulgarisés  

· Lutte contre les grandes épizooties, les zoonoses et le déparasitage

· Promotion de  25 fermes laitières à partir de race bovine 

· Promotion de  25 fermes avicoles avec de race de production mixte 

· Aménagement de 5 mares: identification, travaux et empoissonnement

· Action de restauration de terres dégradées (15 000ha) 

· Réalisation de brise vent de 1 000 KmL 

· Sécurisation de la  biomasse herbacée et ligneuse contre les feux de brousse (15000Kml de bandes pares feux réalisés

· La fixation de dunes : 400 ha

· Traitement biologique des berges des kori : 200km

· Reboisements communautaires et privés

· Lutte contre les plantes envahissantes aquatiques  et protection des bassins versants 

· Promotion de 4 unités (conservation de pomme de terre et d’oignon, laiterie, tannerie)  

· Création de 2 mini laiteries 

· Promotion de bonnes pratiques, la vaccination etc.). 

· 
	· Création de nouveaux périmètres irrigués à Tégueleguel,Ibohamane

· Extension des pérmiètres : Guidan Magagi, Vallée de Kéita, Vallée de Karofane, Kawara, Bazaga (1000 ha)

· Réhabilitation des AHA Ibohamane, Konni I et II, Galmi, Tounfafi Ladama (3 000 ha)

· Aménagement de 3 000 ha des petits périmètres irrigués dans les vallées et les bas fonds dont  250 ha pour les femmes et 1 250 ha exploitations familiales.

· Aménagement de 3 000 ha d’exploitation agro-business dont  1 000 ha pour les jeunes

· Construction de nouveaux barrages : Madaoua (1), Bouza (2), Tahoua département (3), Ville de Tahoua  (1) et Konni (1).

· Réhabilitation des barrages : Kéita (5), Madaoua (1), Abalak (1), Tahoua département (5), Bouza (2) et Konni (3)

· Réalisation de 130 nouveaux seuils d’épandage

· Réhabilitation de 42 seuils d’épandage

· Amélioration de la productivité des cultures pluviales sur 25% des superficies cultivées : mil (325 000 HA), sorgho (105 000 HA),  niébé (177 000 HA), mais (500 HA) 

· Aménagement de 45 mares

· Protection des périmètres hydro-agricoles par la réalisation  600  km linéaires de brise vent et des haies vives, et  800 ha de fixation de dunes

· Réhabilitation de la pépinière fruitière de GUIDAN IDDER et le parc à bois de KONNI

· Promotion et vulgarisation des espèces forestières améliorées (Pomme du sahel, etc.) 40  000 plants.

· fonçage  de 100 puits pastoraux

· Création de 20 stations de pompage

· Réhabilitation de 10 forages en zone pastorale

· Lutte contre les feux de brousse à travers la réalisation  de 20 000 km linéaires des bandes pare-feux 

· Réalisation de 88 km de couloire de passage des animaux 

· Restauration de 7 000 ha des aires de parcours colonisées par des espèces non appétées par les animaux 

· Mise en valeur 2 000 ha de cultures fourragères en décrue  (dolique,), 500 ha en irrigué (dolique luzerne) et 10 unités de transformation du fourrage grossier,

· Création de 12 fermes avicoles dont : deux à Tahoua, Trois à Konni, deux à bouza, deux à madaoua, Une à keita, deux à Illela

· Augmentation de la production halieutique par l’empoissonnement 40  plans d’eau et le renforcement des capacités de 800 pêcheurs.

· Traitement mécanique de 350 km des berges de koris 

· Récupération et sécurisation de 13000 ha de terres dégradées par la confection et la mise en valeur des ouvrages anti érosifs.

· Amélioration de la productivité des sols par la promotion de l’agroforesterie par la plantation et RNA de 10000 ha de terres de culture.  

· Protection des bassins versants des barrages, seuils et AHA et champs de cultures,  16 000 ha

· Promotion et valorisation des PFNL de 10 espèces forestières à usage multiples. 

· Promotion et vulgarisation des espèces forestières à haute valeur nutritive et économique sur 500 ha
	· Promotion de la petite irrigation familiale ;

· Gestion durable des cuvettes de la région (300-400 cuvettes) à travers des actions de fixation des dunes (murailles vertes, haies vives, claies avec végétaux morts, etc.)  et leur valorisation ;

· Lutte contre l’ensablement des cuvettes 

· Lutte contre les herbes envahissantes autour du Lac Tchad ;

· Protection des berges de la komadougou 

· Promotion des énergies de substitution au bois 
	· Promotion des espèces forestières alimentaires Promotion des cultures fourragères;

· Réhabilitation des enclaves pastorales (réserves fourragères)

· Lutte contre les plantes envahissantes terrestres (Sida cordifolia, Malvacées)

· Lutte contre les maladies animales négligées (piroplasmose)

· Réhabilitation/création de stations avicoles;

· Réhabilitation des Centres de multiplication de bétail ;

· Maillage adéquat des points d’eau ;

· Création/réhabilitation des unités de production d’aliments bétail/volaille ;

· Unités modernes de transformation et conservation des légumineuses (niébé, arachide); 

· Création/mise en place des équipes de suivi de croissance à assise communautaire ;

· Renforcement des capacités logistiques (véhicules) et financières des services départementaux et communaux;

· Création et conservation des réserves fourragères dans les départements de Tanout, Gouré et Mirriah

· Développement des espèces forestières alimentaires

· Lutte contres les plantes envahissantes

· Promotion du tourisme vert (réserve de Termit, Zinder) 



	2.   Valorisation et commercialisation des produits agro-sylvo-pastorales et halieutiques


	· Promotion d’unités artisanales et modernes de transformation et de conservation des produits agropastoraux et halieutiques 

· Facilitation de la commercialisation des produits (par comptoirs de commercialisation, centres d’achat et de commercialisation)

· Amélioration  des infrastructures de commercialisation du bétail  et de céréales (construction/ réhabilitation de marchés à bétail et marchés céréaliers) 

· Désenclavement des bassins de production (par la réalisation de pistes de desserte)
	· Installation d’une usine de décorticage  de riz 

· Promotion  le warrantage

· Construction de magasins de stockage de produits maraîchers

· Renforcement des capacités des groupements féminins de transformation de l’arachide et du niébé

· Renforcement des capacités des pêcheurs en  techniques de traitement et conservation du poisson

· Promotion de la commercialisation des céréales et du niébé

· Amélioration des circuits de commercialisation du cheptel sur pied

· Création de 3 comptoirs de commercialisation du sésame

· Création de boutiques-écoles poisson

· Renforcement des centres de commercialisation du poisson fumé de Boumba et de Ouna

· Création et équipement de 17 marchés communaux à bétail 

· Renforcement de 4 marchés de bétail existants

· Création de 2 comptoirs de commercialisation du poisson

· Création de 3 comptoirs de commercialisation de produits agricoles 

· Désenclavement des bassins de production et des marchés des communes de la région de Dosso 
	· Promotion de  la transformation des produits agricoles

· Promotion  le warrantage

· Promotion des organisations professionnelles du bétail et de la viande

· Promotion de la commercialisation des céréales et du niébé

· Promotion de la commercialisation du mouton « Bali Bali » à Dakoro

· Création de trois (3) comptoirs de commercialisation de niébé (Mayahi, Dakoro et Tessaoua)

· Création de deux (2) comptoirs de commercialisation de l’oignon

· Création d’un comptoir de commercialisation du souchet à Tchadoua (Département d’Aguié)

· Création et équipement de 30 marchés communaux à bétail 

· Renforcement de 5 marchés de bétail

· Création de 5 comptoirs pour le bétail sur pied 

· Désenclavement des bassins de production et des marchés des communes de la région de Maradi


	· Création de 2 comptoirs de commercialisation 

· Création de 15 centres de commercialisation 

· Construction de 9 marchés á bétail


	· Création de 44 banques d’approvisionnement en aliments bétail d’une capacité de 50 Tonnes. (Soit une (1) par commune).

· Construction de sept(7) centrales d’approvisionnement en aliment bétail d’une capacité de 200 Tonnes au niveau des communes urbaines

· Création de deux (2) fermes laitières à Tchinta, deux à Abalak et une à Tahoua, une à Konni

· Réhabilitation du Centre Secondaire de multiplication de bétail d’Ibéceten ;

· Création  des  40 unités de traitement et de  conservation des produits de la pêche 

· Création et équipement 10 centres de vente des produits halieutique 

· Création et équipements des  16 mielleries. 

· Aménagements communaux pour la commercialisation des produits ASP

· Création de 8 marchés à bétail 

· Protection biologiques  de 400 km des pistes de desserte  

· Réalisation de 40 km de nouvelles pistes rurales et la réhabilitation de 50 km d’anciennes pistes  
	· Promotion de certaines filières (comme le poisson au niveau de Diffa) 


	· Développement des filières porteuses dans les sous secteurs de l’agriculture (arachide, canne à sucre), élevage et environnement 

· Promotion des unités des transformation/conservation des produits agro sylvo pastoraux (unité de production de sucre)



	3. Amélioration de l’état  nutritionnel des populations
	· Intensification des actions d’IEC/CCC de proximité en nutrition maternelle, infantile et autres groupes vulnérables 

· Réalisation et réhabilitation des points d’eau potable
	· Renforcer la production de la farine misola à Doutchi

· Amélioration de l’hygiène et de l’assainissement de base

· 
	· Création et équipement de 5 centres ambulatoires de récupération nutritionnelle à Mayahi

· Amélioration de l’hygiène et de l’assainissement de base

· Communication pour un changement de comportement en faveur de la nutrition et hygiène

	· IEC (promotion  de l’allaitement maternel

· Conduite des opérations  de blanket feeding 
	· 
	· Contrôle de la qualité des eaux provenant des nappes 

· 
	· Prise en charge des groupes malnutris 

· Extension du projet d’Assainissement Total Piloté par la Communauté(ATPC) 

· 

	4.  Amélioration de la résilience des populations nigériennes face aux crises alimentaires et aux catastrophes

· 
	· Appui au  renforcement de l’approvisionnement des ménages en céréales de base 

· Stock national de réserve d’aliments pour bétail

· Augmentation des revenus des ménages vulnérables par l’acquisition de kits d’élevage 

· Renforcement des capacités communales et communautaires de prévention et de gestion de crises 

·  
	· Amélioration de l’approvisionnement des ménages vulnérables

· Développement et diversification des AGR

· Renforcement des capacités communales et communautaires de prévention et de gestion des crises

· Renforcer la promotion de la croissance à assise communautaire

· Amélioration de la disponibilité des intrants alimentaires, thérapeutiques et matériels

· 
	· Renforcement de 22 BAB

· Construction de 20 magasins de sécurité alimentaire et réhabilitation de 32 magasins

· Création 80 BC et 100 greniers de réserve

· Réhailitation/renforcement de 250 BC

· Embouche bovine et ovine  au niveau des groupements féminins de la région (avec  un accès sur le mouton Bali Bali)

· Renforcement des capacités communales et communautaires de prévention et de gestion des crises 

·  Amélioration de l’approvisionnement des ménages en céréales de base

· 
	· Promotion de  50 banques d’intrants zootechniques  

· 
	· Diffusion des géniteurs de races (50 Azawak, 100 Balami, 100 Bouc roux, et des 900 coqs de race et 1000 pintades galor) au niveau des OPEL des communes rurales de la zone sud agricole de la région.

· Construction de 50 CIB en  matériaux définitifs 

· Mise en place de huit mille (8 000) unités d’emboûche ovine (1 000 par département) et 800 unités d’emboûche Bovine (100 par département)

· Information, sensibilisation et mobilisation des populations sur le concept des changements climatiques a travers des  communication de masse 

· Promotion et vulgarisation de l’apiculture (1000 apiculteurs) 
	· 
	· 

	5. Création d’un environnement favorable pour la réalisation d’un développement agricole durable et la sécurité alimentaire durable basée sur les productions agricoles et agroalimentaires nationales. 


	· Renforcement  du dispositif d’appui/conseil de proximité

· Appui à la sécurisation foncière

· Information et mobilisation de la population et des parties prenantes
	· Renforcement des capacités  de la filière semencière au niveau de la région

· Renforcement des dispositifs d’approvisionnement en matériels agricoles

· Renforcement des dispositifs d’approvisionnement en complément aliment pour bétail

· Renforcement des capacités des services techniques déconcentrés au niveau communal

· Renforcement des capacités des producteurs, de leurs organisations et cadres de concertation

· Poursuite de la mise en place des commissions foncières communales et de base et renforcement de leurs capacités

· Production et diffusion d’émissions radios sur les 3N
	· Renforcement du réseau de multiplicateurs de semences certifiées

· Renforcement des capacités des producteurs, de leurs organisations et cadres de concertation

· Renforcement des capacités des services techniques déconcentrés au niveau communal

· Poursuite de la mise en place des commissions foncières communales et de base et renforcement de leurs capacités
	· Formation de 100 acteurs de la filière cuirs et peaux

· Etude de faisabilité d’empoissonnement des mares et retenues d’eau de la région

· Mise en place et équipements des 15 COFOCOM

· Appui à la sécurisation foncière

· Information et mobilisation de la population et des parties prenantes 

· Réformes des politiques et stratégies
	· Création et équipement d’un service communal vétérinaire au niveau de chaque commune de la région. 

· Création de 20 Cases de santé vétérinaire (9 à Tchinta, 5 à Abalak, 4 à Tahoua  et 2 à Bouza) 

· Appui à l’installation de Trois services vétérinaires privés de proximité.

· Redynamisation des  15 structures locales de gestion de marchés ruraux de bois. 

· Formation des acteurs communaux de 7 communes d’intervention du PGBV /B sur la planification communale et les meilleures pratiques des gestions des ressources naturelles. 

· Appui à la sécurisation foncière par l’installation, la formation et l’équipement de  100 COB, 7 COCOM, 46 études foncières dans la zone du PGBV/B
	· Renforcement des capacités des structures de formation et de recherche (IPDR, Fac d’agro, Ecole d’Elevage, INRAN, etc.) ;

· Renforcement des capacités en suivi technique des encadreurs 

· Renforcement des capacités des Communes (en ressources humaines) 

· 
	· Extension/création des équipes villageoises pour la promotion de la croissance à assise communautaire 

· Construction et équipements des infrastructures pour les agents de base 

· Mise en place d’un dispositif de collecte et de conservation des données aux niveaux des régions, départements et communes 

· Promotion des voyages d’échanges d’expériences nationaux et régionaux (Burkina, Nigéria, etc.).
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